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Partie I 
 

Arrêts et ordonnances

CASSATION

Crim., 12 octobre 2022, n° 21-87.534, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Moyen – Moyen nouveau – Demande nouvelle en cause d’appel – 
Exception de nullité – Irrecevabilité – Réponse de la cour d’appel – 
Absence d’influence.

Par application de l’article 385 du code de procédure pénale, une exception de nullité, qui n’a pas été invoquée 
devant le tribunal, devant lequel le prévenu a comparu, ne peut l’être pour la première fois devant la cour d’appel. 
Si la cour d’appel répond à une exception soulevée dans ces conditions, sa réponse ne peut être critiquée devant 
la Cour de cassation.

M.  [R] [W] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel d’Aix-en-Pro-
vence, chambre 5-5, en date du 29 septembre 2021, qui, pour violences aggravées, l’a 
condamné à six mois d’emprisonnement avec sursis probatoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [R] [W] a été condamné par le tribunal correctionnel, du chef précité, à six 
mois d’emprisonnement avec sursis.

 3. Le prévenu a relevé appel de cette décision et le ministère public appel incident.

 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen

 4. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté les exceptions de nullité, dé-
claré le prévenu coupable et l’a condamné à la peine de six mois d’emprisonnement 
assortie d’un sursis probatoire, alors « que la personne placée en garde à vue est immé-
diatement informée par un officier de police judiciaire ou, sous le contrôle de celui-ci, 
par un agent de police judiciaire, dans une langue qu’elle comprend, des droits dont 
elle bénéficie ; que si la personne ne comprend pas le français, ses droits doivent lui 
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être notifiés par l’intermédiaire d’un interprète, le cas échéant après qu’un formulaire 
lui a été remis pour son information immédiate ; que tout retard dans la notification 
orale de ses droits, non justifié par une circonstance insurmontable, porte nécessaire-
ment atteinte à ses intérêts ; qu’en l’espèce, M. [W], de nationalité arménienne et ne 
comprenant pas le français, a été placé en garde à vue le 9 janvier 2020 à 20h40 ; qu’un 
formulaire de notification de ses droits dans la langue qu’il comprend lui a alors été 
remis ; que ses droits ne lui ont cependant été notifiés oralement par l’intermédiaire 
d’un interprète que le 10 janvier 2020 à 9h50, soit avec un retard de 13h10, sans qu’il 
ne soit justifié de circonstances insurmontables ayant empêché une notification im-
médiate de ses droits, ni qu’il ait été procédé à une notification par téléphone ; qu’en 
refusant néanmoins d’annuler le placement en garde à vue et les actes subséquents, la 
cour d’appel a violé l’article 63-1 du code de procédure pénale. » 

 Réponse de la Cour

 5. Le demandeur ne peut critiquer la réponse donnée par l’arrêt attaqué à une excep-
tion de nullité, tirée de la tardiveté de la notification de ses droits en garde à vue, qu’il 
a présentée pour la première fois devant la cour d’appel, dès lors que, par application 
de l’article 385 du code de procédure pénale, cette exception n’ayant pas été invoquée 
devant le tribunal, devant lequel le prévenu a comparu, elle ne pouvait l’être pour la 
première fois devant la juridiction du second degré. 

 6. Le moyen ne peut donc être admis. 

 7. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat général : M. Bougy - 
Avocat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 
Article 385 du code de procédure pénale.

CHAMBRE DE L’INSTRUCTION

Crim., 11 octobre 2022, n° 22-84.417, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Juridiction de renvoi après cassation – Office – Cas – Cassation d’un 
arrêt statuant sur le règlement d’une procédure – Examen de la 
régularité de la procédure (oui).
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Il se déduit des articles 206 et 609-1 du code de procédure pénale qu’il appartient à la chambre de l’instruc-
tion, statuant comme juridiction de renvoi après cassation d’un arrêt statuant sur le règlement d’une procédure, 
d’examiner la régularité de celle-ci et, si elle découvre une cause de nullité, de prononcer la nullité de l’acte qui 
en est entaché et, s’il convient, celle de tout ou partie de la procédure ultérieure.

Encourt dès lors la cassation l’arrêt qui, pour ne pas faire droit à la demande de la personne mise en examen de 
constater la nullité de la plainte de la partie civile, énonce qu’il n’appartient pas à la chambre de l’instruction 
saisie de l’appel, après cassation, d’une ordonnance de renvoi devant le tribunal correctionnel, d’examiner la 
question d’une éventuelle nullité qui relève de la compétence de la juridiction de jugement.

M. [X] [I] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Saint-Denis de la Réunion, en date du 24 mai 2022, qui, sur renvoi après 
cassation (Crim., 22 juin 2021, pourvoi n° 21-82.364), a confirmé l’ordonnance du 
juge d’instruction le renvoyant devant le tribunal correctionnel, sous la prévention de 
complicité de diffamation publique envers un fonctionnaire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 19 avril 2019, M. [T] [Y] a porté plainte et s’est constitué partie civile du chef 
de diffamation publique envers un fonctionnaire contre M. [H] [E], directeur de pu-
blication du Journal de l’Ile, en tant qu’auteur, M. [L] [D], journaliste, et M. [X] [I], en 
qualité de complices, à raison d’un article de presse publié le 19 janvier 2019.

 3. Le 20  juin 2019, le doyen des juges d’instruction a rendu une ordonnance de 
non-informer, invitant la partie civile à engager des poursuites par voie de citation 
directe. 

 4. M. [Y] a interjeté appel de cette ordonnance.

Par arrêt du 8 octobre 2019, la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Saint-De-
nis de la Réunion a infirmé cette ordonnance et « fait retour de la procédure au juge 
d’instruction saisi ». Un juge d’instruction a été désigné le 11 février 2020. 

 5. Le 25 février suivant, le procureur de la République a pris un réquisitoire intro-
ductif.

Le 29 septembre 2020, M. [I] a été mis en examen du chef de complicité de diffama-
tion publique envers un fonctionnaire. 

 6. Le magistrat instructeur a rendu un avis de fin d’information le 2 novembre 2020.

Le 5 novembre suivant, M. [I] l’a saisi d’une requête aux fins de constatation de la 
prescription de l’action publique. 

 7. Par ordonnance du 9 décembre 2020, le juge d’instruction a rejeté cette requête et 
ordonné le renvoi de M. [I] devant le tribunal correctionnel.

 8. L’intéressé a relevé appel de cette ordonnance.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance du juge 
d’instruction ayant rejeté la requête de M. [I] aux fins de constatation de la prescrip-
tion de l’action publique, alors «  qu’à compter de l’ouverture de l’information, la 
partie civile tient des articles 81, alinéa 9, 82-1, 156 et 173, alinéa 3, du code de procé-
dure pénale la faculté de demander à la juridiction d’instruction l’accomplissement de 
certains actes interruptifs, notamment son audition ; qu’en retenant que la partie civile 
ne disposait d’aucun moyen de droit pour forcer le juge d’instruction à accomplir un 
acte afin d’interrompre la courte prescription de l’article 65 de la loi sur la presse entre 
l’arrêt de la chambre de l’instruction du 8 octobre 2019 et la saisine du parquet par le 
juge d’instruction désigné le 11 février 2020, tout en constatant que cet arrêt infirmait 
l’ordonnance de refus d’informer et faisait retour de la procédure au juge d’instruc-
tion saisi, auquel la partie civile pouvait donc demander l’accomplissement de certains 
actes interruptifs, notamment son audition, la chambre de l’instruction a méconnu les 
articles 65 de la loi du 29 juillet 1881, 9-3, 81, alinéa 9, 82-1, 86, 156, 173, alinéa 3, 591 
et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 10. La Cour de cassation juge (Crim., 22 novembre 2005, pourvoi n° 05-82.807, Bull. 
n° 304) qu’il résulte de la combinaison des articles 82-1 et 89 du code de procédure 
pénale que la faculté de présenter une demande d’acte au juge d’instruction n’est of-
ferte à la partie civile qu’après l’ouverture de l’information. Celle-ci ne dispose d’au-
cun moyen de droit pour obliger le juge d’instruction à accomplir un acte interruptif 
de prescription tant que le procureur de la République n’a pas pris ses réquisitions 
après communication de la plainte en application de l’article 86 dudit code de sorte 
qu’entre temps, la prescription est nécessairement suspendue. 

 11. En l’espèce, pour confirmer l’ordonnance du juge d’instruction ayant rejeté sa 
requête aux fins de constatation de la prescription de l’action publique, l’arrêt attaqué 
énonce que celle-ci ne saurait être constatée, puisqu’un obstacle de droit a interdit à 
la partie civile d’agir dès lors que, pour la période visée, de la décision de la chambre 
de l’instruction jusqu’à la saisine du ministère public par le juge d’instruction, la partie 
civile ne disposait d’aucun moyen de droit pour forcer le magistrat instructeur à ac-
complir un acte afin d’interrompre la courte prescription de l’article 65 de la loi sur 
la presse. 

 12. Les juges rappellent que si une jurisprudence constante de la Cour de cassation 
considère qu’il appartient à la partie civile de surveiller le déroulement de la procédure 
et d’accomplir les diligences utiles, c’est à la condition qu’elle puisse juridiquement le 
faire et qu’elle ne rencontre pas d’obstacle dirimant, ce qui est le cas avant l’ouverture 
d’une information judiciaire. 

 13. En se déterminant ainsi et dès lors que faute d’ouverture d’une information ju-
diciaire, la partie civile ne disposait d’aucune voie de droit pour saisir d’une demande 
d’acte le doyen des juges d’instruction, la chambre de l’instruction a justifié sa décision. 

 14. Dès lors, le moyen doit être écarté.
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 Mais sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 15. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande relative à une 
éventuelle nullité de la plainte, alors « que la chambre de l’instruction qui, comme en 
l’espèce, statue sur le règlement d’une procédure sur renvoi après cassation est compé-
tente pour se prononcer sur le moyen tiré de la nullité de la plainte avec constitution 
de partie civile ne répondant pas aux exigences de l’article 50 de la loi du 29 juillet 
1881 ; qu’en retenant, pour rejeter le moyen tiré de la nullité de la plainte avec consti-
tution de partie civile pour méconnaissance des exigences de l’article 50 de la loi du 
29 juillet 1881, que « saisie d’un appel après cassation », il ne lui appartenait pas d’exa-
miner la question d’une éventuelle nullité de la plainte, la chambre de l’instruction a 
méconnu les articles 50 de la loi du 29 juillet 1881, 206 et 609-1 du code de procédure 
pénale, ensemble les articles 591 et 593 du même code. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 206 et 609-1 du code de procédure pénale et 50 de la loi du 29 juillet 
1881 : 

 16. Il se déduit des deux premiers de ces textes qu’il appartient à la chambre de l’ins-
truction, statuant comme juridiction de renvoi après cassation d’un arrêt statuant sur 
le règlement d’une procédure, d’examiner la régularité des procédures qui lui sont 
soumises et, si elle découvre une cause de nullité, de prononcer la nullité de l’acte qui 
en est entaché et, s’il convient, celle de tout ou partie de la procédure ultérieure. 

 17. Il résulte du dernier de ces textes que la nullité découlant de son inobservation 
qui est absolue et d’ordre public, peut être invoquée d’office à tout moment de la 
procédure.

 18. Pour rejeter la demande de M. [I] de constater la nullité de la plainte, l’arrêt atta-
qué énonce qu’il n’appartient pas à la chambre de l’instruction, saisie d’un appel après 
cassation, d’examiner la question d’une éventuelle nullité de la plainte déposée par 
M. [Y], question qui est de la compétence de la juridiction de fond. 

 19. En se déterminant ainsi, alors que la régularité de la plainte est une condition 
nécessaire de la validité du renvoi de la personne mise en examen devant le tribunal 
correctionnel, la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés et les principes 
ci-dessus rappelés. 

 20. La cassation est par conséquent encourue. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion, en date du 24 mai 2022, et 
pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion et sa 
mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Maziau - Avocat général : M. Chauvelot - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -

Crim., 25 octobre 2022, n° 21-85.763, (B), FS

– Irrecevabilité –

 ■ Nullités de l’instruction – Examen de la régularité de la procédure – 
Annulation d’actes – Demande de la personne mise en examen – 
Qualité pour agir – Acte concernant un pseudonyme ou un 
téléphone attribué à l’un des mis en examen – Dénégation des mis 
en examen – Absence d’influence.

Il se déduit des articles 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales et 802 du code de procédure pénale que si le requérant n’allègue pas que la formalité méconnue a pour 
objet de préserver un droit ou un intérêt qui lui est propre, il appartient à la chambre de l’instruction de recher-
cher s’il résulte d’éléments de la procédure que tel pourrait être le cas. Encourt dès lors la cassation l’arrêt qui, 
pour déclarer les requérants dépourvus de qualité pour solliciter l’annulation de communications téléphoniques 
cryptées, énonce, après avoir relevé que les formalités méconnues sont protectrices de la vie privée, qu’aucun des 
demandeurs n’a admis user d’un téléphone crypté ou avoir le pseudonyme que l’exploitation des communica-
tions permettait de lui attribuer ou être l’un des interlocuteurs des communications captées alors qu’il résulte des 
pièces de la procédure que les enquêteurs avaient attribué à chacun l’usage d’un tel téléphone.

MM. [L] [I], [V] [F], [S] [O], [P] [M], [G] [C] [E] et [Z] [D] ont formé des pourvois 
contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Nancy, en date du 
9  septembre 2021, qui, dans l’information suivie contre eux des chefs, notamment, 
d’infractions à la législation sur les stupéfiants, association de malfaiteurs, importations 
de stupéfiants en bande organisée et blanchiment, a prononcé sur leurs demandes 
d’annulation d’actes de la procédure.

 Par ordonnance en date du 7 février 2022, le président de la chambre criminelle a 
joint les pourvois et prescrit leur examen immédiat.

LA COUR,

 Examen de la recevabilité des pourvois formés par MM. [S] [O], [P] [M] et [Z] [D]

 1. Les avocats de MM. [O], [D] et [M] ayant épuisé, par l’exercice qu’ils en ont fait 
les 13 et 14 septembre 2021, le droit de se pourvoir contre l’arrêt attaqué, MM. [O], 
[D] et [M] étaient irrecevables à se pourvoir à nouveau contre la même décision par 
des déclarations faites les 15 et 16 septembre 2021 au greffe du centre pénitentiaire. 

 2. Seuls sont recevables les pourvois formés les 13 et 14 septembre 2021.
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 Faits et procédure

 3. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 4. Lors d’une enquête préliminaire diligentée par la juridiction inter-régionale spé-
cialisée (JIRS) de [Localité 2] pour des faits d’association de malfaiteurs et d’infraction 
aux règles de cryptologie, un dispositif de captation des données informatiques sur un 
serveur alimentant un réseau de téléphones cryptés dit « [1] » a été mis en oeuvre, en 
application de l’article 706-102-1 du code de procédure pénale.

La captation des données informatiques a révélé l’interaction de plusieurs utilisateurs 
de téléphones cryptés recourant à des pseudonymes et se livrant au trafic de stupéfiants 
sur le [Adresse 4].

 5. Le 30 avril 2020, le procureur de la République de Lille a adressé au procureur de 
la République de Nancy des éléments relatifs à ces derniers, parmi lesquels MM. [L] 
[I], [V] [F], [S] [O], [P] [M], [G] [C] [E], [Z] [D].

 6. Sur la base de ces éléments, le 30 avril 2020, une information judiciaire a été ou-
verte à [Localité 3] des chefs d’infractions à la législation sur les armes, importation 
de stupéfiants en bande organisée, trafic de stupéfiants, associations de malfaiteurs, à 
laquelle a été jointe, le 13 mai suivant, une information judiciaire déjà en cours des 
chefs d’importation de produits stupéfiants en bande organisée, infractions à la législa-
tion sur les stupéfiants et associations de malfaiteurs.

 7. Les personnes précitées ont été interpellées et mises en examen le 19 juin 2020, à 
l’exception de M. [M] qui l’a été le 5 novembre 2020.

 8. M. [I] a présenté une requête en nullité le 17 décembre 2020, M. [D] le 18 dé-
cembre suivant, MM. [F], [O] et [C] [E] le 21 décembre suivant, M. [M] les 15 et 
23 février 2021.

 9. MM. [I] et [F] ont formé le 17 février 2021 une demande d’acte tendant à ce que 
soit jointe à l’information judiciaire la totalité de la procédure « souche » lilloise. Cette 
demande a été rejetée par ordonnance du juge d’instruction en date du 18  février 
2021, frappée d’appel par les demandeurs.

 10. Par arrêt avant dire droit en date du 20 mai 2021, la chambre de l’instruction a 
ordonné la jonction des différentes requêtes et des appels précités, la production aux 
débats, avant le 7 juin 2021, de différents procès-verbaux de la procédure « souche » 
lilloise, ainsi que de tous éléments permettant d’expliciter les raisons pour lesquelles 
l’opération de captation des données informatiques avait rendu nécessaire le blocage 
de noms de domaine et la modification des règles de routage réseau.
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 Examen des moyens

 Sur le quatrième moyen, pris en ses première, troisième et 
quatrième branches, et les cinquième, sixième et septième 

moyens proposés par la SCP Spinosi pour M. [I]

 Sur les premier, troisième, quatrième, cinquième, sixième, septième 
moyens proposés par la SCP Spinosi pour M. [F]

 Sur les premier, quatrième et cinquième moyens proposés 
par la SCP Celice, Texidor, Périer pour M. [D]

 Sur le premier moyen proposé par la SCP Celice, Texidor, Périer pour M. [C] [E]

 Sur les premier, troisième, quatrième moyens proposés par 
la SCP Celice, Texidor, Perier pour M. [M]

 Sur les premier et quatrième moyens proposés par 
la SCP Celice, Texidor, Perier pour M. [O]

 11. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission des pourvois au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen proposé par la SCP Spinosi pour M. [I]

 Enoncé du moyen

 12. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté le moyen de nullité tiré de 
l’illégalité des opérations d’interception et de captation effectuées sur le fondement de 
l’article 706-102-1 du code de procédure pénale, alors « qu’il ne peut y avoir d’ingé-
rence d’une autorité publique dans l’exercice du droit au respect de sa vie privée que 
pour autant que cette ingérence est prévue par la loi, celle-ci devant ainsi faire l’objet 
d’un encadrement légal spécifique et précis ; qu’est ainsi exclue l’interprétation exten-
sive d’un dispositif légal en place, pour justifier, au besoin, le recours à des procédés 
qu’il ne prévoit pas ; que les dispositions de l’article 706-102-1 du code de procédure 
pénale prévoient un dispositif technique de captation des données informatiques ayant 
pour seule vocation de permettre l’accès, l’enregistrement, la conservation et la trans-
mission de données d’un système informatique, à l’exclusion des données en cours de 
circulation ; qu’en rejetant le moyen de nullité tiré de l’illégalité des opérations d’in-
terception et de captation effectuées, lorsqu’il ressort des pièces de la procédure qu’il 
a été ordonné, d’une part, la mise en place d’un dispositif de « blocage des opérations 
« auprès de différents prestataires, de nature à affecter le nom de domaine, la résolution 
DNS et l’infrastructure réseau en place, et d’autre part, des opérations de « redirection 
des flux », lesquelles consistent en une « modification des règles de routage du réseau », 
de telles opérations s’analysant comme des opérations de modifications du système de 
traitement automatisé de données, et ce notamment afin de s’y maintenir sans être 
repéré, de sorte qu’elles ne rentraient manifestement pas dans le champ d’application 
de l’article 706-102-1, sur le fondement duquel elles ont pourtant été entreprises, la 
chambre de l’instruction a violé les principes et dispositions susvisées. »



15

Bulletin Chambre criminelle - Octobre 2022
Arrêts et ordonnances

 Réponse de la Cour

 13. Pour écarter le moyen de nullité tiré de ce que l’article 706-102-1 du code de 
procédure pénale n’autorise que la captation des données informatiques stockées, à 
l’exclusion des données en cours de transmission, l’arrêt attaqué énonce que les opé-
rations de blocage et de redirection des flux n’ont constitué que des opérations tech-
niques préalables à la mise en oeuvre de la captation des données informatiques. 

 14. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction a fait l’exacte application des textes 
visés au moyen.

 15. En premier lieu, il n’y a pas à faire de distinction là où l’article 706-102-1 susvisé 
n’en fait pas.

 16. En second lieu, l’opération de captation suppose que les administrateurs de la so-
lution de chiffrement en cause ne soient pas mis en mesure de neutraliser l’opération 
des enquêteurs, notamment en redirigeant les accès vers un autre serveur.

 17. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 Sur le troisième moyen proposé par la SCP Celice, Texidor, Perier pour M. [D]

 Sur le troisième moyen proposé par la SCP Celice, 
Texidor, Perier pour M. [C] [E]

 Sur le troisième moyen proposé par la SCP Celice, Texidor, Perier pour M. [O]

 Enoncé des moyens

 18. Le moyen proposé pour M. [D] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté sa de-
mande d’annulation de toute pièce faisant état des deux procédures ouvertes à la juri-
diction interrégionale spécialisée de [Localité 2] ainsi que de chacun des actes, pièces 
ou mentions dont elles constituent le support nécessaire, à savoir de l’intégralité de la 
procédure le concernant, alors « que la procédure pénale doit être équitable et contra-
dictoire et préserver l’équilibre des droits des parties, ce qui implique qu’une personne 
mise en examen ait été mise en mesure de contester les conditions dans lesquelles ont 
été recueillis les éléments de preuve qui fondent sa mise en examen ; qu’en énonçant 
que « l’ensemble des pièces de procédure de Lille déjà versées permettent tant aux mis 
en examen qu’à la chambre de l’instruction d’apprécier la régularité et la loyauté des 
éléments initialement recueillis sans qu’il y ait eu une quelconque atteinte à leurs droits 
fondamentaux, tous éléments ayant au surplus, été soumis à leur contradiction tant lors 
de leurs auditions en garde à vue que lors de leurs interrogatoires par le magistrat 
instructeur et des débats devant cette chambre » (arrêt p. 110, § 6), quand l’exposant 
n’avait pas été mis en mesure de discuter la régularité et la loyauté de l’intégralité des 
pièces de la procédure « souche » lilloise, de nombreux éléments essentiels de cette 
procédure n’ayant pas été versés au dossier, ce qui ne lui avait pas permis d’exercer ses 
droits de la défense, notamment de vérifier la légalité et la qualité des transcriptions 
des communications issues du système [1] qui fondaient en grande partie sa mise en 
examen, la chambre de l’instruction a violé les articles 6 de la Convention européenne 
des droits de l’homme et préliminaire du code de procédure pénale. »

 19. Le moyen proposé pour M. [C] [E] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté sa 
demande d’annulation de toute pièce faisant état des deux procédures ouvertes à la ju-
ridiction interrégionale spécialisée de [Localité 2] ainsi que de chacun des actes, pièces 
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ou mentions dont elles constituent le support nécessaire, à savoir de l’intégralité de la 
procédure le concernant, alors « que la procédure pénale doit être équitable et contra-
dictoire et préserver l’équilibre des droits des parties, ce qui implique qu’une personne 
mise en examen ait été mise en mesure de contester les conditions dans lesquelles ont 
été recueillis les éléments de preuve qui fondent sa mise en examen ; qu’en énonçant 
que « l’ensemble des pièces de procédure de Lille déjà versées permettent tant aux mis 
en examen qu’à la chambre de l’instruction d’apprécier la régularité et la loyauté des 
éléments initialement recueillis sans qu’il y ait eu une quelconque atteinte à leurs droits 
fondamentaux, tous éléments ayant au surplus, été soumis à leur contradiction tant lors 
de leurs auditions en garde à vue que lors de leurs interrogatoires par le magistrat 
instructeur et des débats devant cette chambre » (arrêt p. 110, § 6), quand l’exposant 
n’avait pas été mis en mesure de discuter la régularité et la loyauté de l’intégralité des 
pièces de la procédure « souche » lilloise, de nombreux éléments essentiels de cette 
procédure n’ayant pas été versés au dossier, ce qui ne lui avait pas permis d’exercer ses 
droits de la défense, notamment de vérifier la légalité et la qualité des transcriptions 
des communications issues du système [1] qui fondaient en grande partie sa mise en 
examen, la chambre de l’instruction a violé les articles 6 de la Convention européenne 
des droits de l’homme et préliminaire du code de procédure pénale. »

 20. Le moyen proposé pour M.  [O] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté sa 
demande d’annulation de toute pièce faisant état des deux procédures ouvertes à la ju-
ridiction interrégionale spécialisée de [Localité 2] ainsi que de chacun des actes, pièces 
ou mentions dont elles constituent le support nécessaire, à savoir de l’intégralité de la 
procédure le concernant, alors « que la procédure pénale doit être équitable et contra-
dictoire et préserver l’équilibre des droits des parties, ce qui implique qu’une personne 
mise en examen ait été mise en mesure de contester les conditions dans lesquelles ont 
été recueillis les éléments de preuve qui fondent sa mise en examen ; qu’en énonçant 
que « l’ensemble des pièces de procédure de Lille déjà versées permettent tant aux mis 
en examen qu’à la chambre de l’instruction d’apprécier la régularité et la loyauté des 
éléments initialement recueillis sans qu’il y ait eu une quelconque atteinte à leurs droits 
fondamentaux, tous éléments ayant au surplus, été soumis à leur contradiction tant lors 
de leurs auditions en garde à vue que lors de leurs interrogatoires par le magistrat 
instructeur et des débats devant cette chambre » (arrêt p. 110, § 6), quand l’exposant 
n’avait pas été mis en mesure de discuter la régularité et la loyauté de l’intégralité des 
pièces de la procédure « souche » lilloise, de nombreux éléments essentiels de cette 
procédure n’ayant pas été versés au dossier, ce qui ne lui avait pas permis d’exercer ses 
droits de la défense, notamment de vérifier la légalité et la qualité des transcriptions 
des communications issues du système [1] qui fondaient en grande partie sa mise en 
examen, la chambre de l’instruction a violé les articles 6 de la Convention européenne 
des droits de l’homme et préliminaire du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 21. Les moyens sont réunis.

 22. La Cour de cassation juge qu’une personne mise en examen n’est pas fondée à 
critiquer, par une requête en annulation, l’absence au dossier de pièces de l’informa-
tion judiciaire initiale, dès lors qu’elle dispose du droit de présenter une demande à 
cette fin au juge d’instruction et d’interjeter appel de l’ordonnance de refus qui pour-
rait lui être opposée (Crim., 1er avril 2020, pourvoi n° 19-80.908).
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 23. En conséquence, les requérants, qui n’ont pas saisi le juge d’instruction d’une 
demande d’acte à cette fin, ne sauraient se faire un grief des motifs par lesquels la 
chambre de l’instruction a rejeté leur requête en annulation tirée de l’absence à l’in-
formation judiciaire de pièces provenant de la procédure diligentée par la JIRS de 
[Localité 2].

 24. En conséquence, les moyens ne peuvent être accueillis.

 Sur le deuxième moyen proposé par la SCP Spinosi pour MM. [I] et [F]

 Enoncé du moyen

 25. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté le moyen de nullité tiré de 
l’absence de versement à la procédure de pièces issues de la procédure souche, alors 
« que, l’ensemble des actes à la disposition des autorités de poursuites, et de nature à 
influer sur l’issue du litige, doivent pouvoir faire l’objet d’un contrôle efficace de la 
part de la juridiction saisie, lequel ne saurait aller sans le versement de ces éléments en 
procédure ; qu’il en est tout particulièrement ainsi des pièces expressément identifiées 
comme déterminantes de la régularité de la procédure ; que la chambre de l’instruc-
tion ne pouvait, sans violer ce principe ainsi que les articles 6 de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme, préliminaire, 591 et 593 du code de procédure pénale, 
rejeter le moyen de nullité tiré de l’absence de versement de l’intégralité des éléments 
de l’enquête dans le cadre de laquelle les mesures de captation de données informa-
tiques essentielles ont été opérées, et plus particulièrement de certaines pièces dont le 
caractère déterminant était spécifiquement démontré. »

 Réponse de la Cour

 26. Les demandeurs ne sauraient se faire un grief des motifs par lesquels la chambre 
de l’instruction a rejeté leur requête en annulation tirée de l’absence à l’information 
judiciaire de pièces provenant de la procédure diligentée par la JIRS de [Localité 2], 
dès lors qu’ils ne proposent aucun moyen critiquant l’arrêt en ce qu’il a confirmé les 
ordonnances du 18 février 2021 rejetant leurs demandes tendant au versement des-
dites pièces.

 27. Il s’ensuit que le moyen n’est pas fondé.

 Sur le quatrième moyen, pris en sa deuxième branche 
proposé par la SCP Spinosi pour M. [I]

 Enoncé du moyen

 28. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté les moyens de nullité tirés de 
l’irrégularité des mesures de captation de données informatique et de leur exploitation 
dans la présente procédure, alors :

 « 2°/ que l’exploitation des mesures de captation de données informatiques est condi-
tionnée par le placement sous scellés fermés des enregistrements effectués  ; qu’en 
rejetant le moyen de nullité tiré de cette irrégularité, lorsqu’en dépit d’une injonction 
expresse de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Nancy par arrêt avant 
dire droit du 21 mai 2021, de produire aux débats les procès-verbaux relatant le pla-
cement sous scellés des enregistrements, il ne figure toujours en procédure aucun élé-
ment de nature à établir la réalisation effective d’un tel placement sous scellés, de sorte 
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qu’il est impossible de s’assurer de l’intégrité des données exploitées, la chambre de 
l’instruction a violé les articles 706-95-18, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 29. Pour écarter le moyen de nullité pris de l’absence à la procédure du procès-ver-
bal de placement sous scellés fermés des enregistrements, l’arrêt, après avoir ordonné, 
avant dire droit, la production de cette pièce à la procédure, énonce que les formalités 
de placement sous scellés prévues à l’article 706-95-18 du code de procédure pénale 
n’étant pas exclues du champ d’application de l’article 802 du même code, leur inob-
servation ne saurait donner lieu à annulation en l’absence d’atteinte portée aux inté-
rêts de la personne mise en examen invoquée et démontrée par celle-ci.

 30. En l’état de ses seules énonciations, la chambre de l’instruction a justifié sa déci-
sion.

 31. En effet, les allégations du demandeur selon lesquelles il aurait pu être porté at-
teinte à l’intégrité des données sont, en l’absence de toute contestation, hypothétiques.

 32. Il s’ensuit que le grief doit être écarté.

 Mais sur le troisième moyen proposé par la SCP Spinosi pour M. [I]

 Enoncé du moyen

 33. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté le moyen de nullité tiré de 
l’irrégularité du recours aux moyens de l’Etat soumis au secret de la défense nationale, 
alors « qu’en cas de recours aux moyens de l’Etat soumis au secret de la défense natio-
nale, et sous réserve du respect des obligations qui en découlent, les résultats obtenus 
sont accompagnés des indications techniques utiles à la compréhension et à leur ex-
ploitation ainsi que d’une attestation visée par le responsable de l’organisme technique 
certifiant la sincérité des résultats transmis ; qu’en se bornant, pour rejeter le moyen de 
nullité tiré de la violation de ces dispositions, à affirmer que cette exigence de four-
niture d’indications techniques n’est prévue que « sous réserve des obligations décou-
lant du secret de la défense nationale » (arrêt, p. 115), lorsqu’il ressort des pièces de la 
procédure qu’outre l’absence d’indications techniques, laquelle peut se justifier par les 
considérations invoquées, aucune attestation de sincérité des résultats n’a été délivrée, 
une telle attestation ne faisant pourtant, par nature, courir aucun risque d’une telle 
révélation, de sorte qu’aucune des exigences, pourtant cumulatives, de l’article 230-3 
du code de procédure pénale n’a été respectée, la chambre de l’instruction a violé les 
articles 230-3, 706-102-1, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 230-3 du code de procédure pénale et 593 du code de procédure pé-
nale :

 34. Aux termes du premier de ces articles, sous réserve des obligations découlant du 
secret de la défense nationale, les résultats sont accompagnés des indications techniques 
utiles à la compréhension et à leur exploitation ainsi que d’une attestation visée par 
le responsable de l’organisme technique certifiant la sincérité des résultats transmis.

Les éléments ainsi obtenus font l’objet d’un procès-verbal de réception et sont versés 
au dossier de la procédure.

 35. En vertu du second, tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à 
justifier la décision et répondre aux articulations essentielles des mémoires des parties.
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L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 36. Pour écarter le moyen de nullité des opérations de captation de données infor-
matiques, pris de l’absence à la procédure des éléments ci-dessus visés, l’arrêt attaqué 
énonce que la mise en place du dispositif a été réalisée, par voie de réquisition au 
directeur général de la sécurité intérieure, en recourant à des moyens de l’Etat soumis 
au secret de la défense nationale, de sorte qu’il est à ce titre cohérent que le service 
enquêteur oppose un tel secret.

 37. Les juges ajoutent que les différents procès-verbaux d’investigations et de de-
mandes complémentaires du service enquêteur décrivent de façon suffisamment pré-
cise le cheminement des investigations ayant nécessité le recours au service technique 
national de captation judiciaire, ainsi que les résultats d’exploitation de l’outil de cap-
tation injecté, dont il a été régulièrement rendu compte au juge des libertés et de la 
détention.

 38. En prononçant ainsi uniquement sur l’absence à la procédure des indications 
techniques, sans répondre aux conclusions du requérant qui invoquait l’absence de 
l’attestation visée par le responsable de l’organisme technique certifiant la sincérité 
des résultats transmis, la chambre de l’instruction, à qui il appartenait, le cas échéant, 
de solliciter en application de l’article 201 du code de procédure pénale, le versement 
de cette pièce à la procédure, n’a pas justifié sa décision.

 39. Il s’ensuit que la cassation est encourue de ce chef.

 Et sur le deuxième moyen proposé par la SCP Celice, Texidor, Perier pour M. [D]

 Sur le deuxième moyen proposé par la SCP Celice, 
Texidor, Perier pour M. [C] [E]

 Sur le deuxième moyen proposé par la SCP Celice, Texidor, Perier pour M. [M]

 Sur le deuxième moyen proposé par la SCP Celice, Texidor, Perier pour M. [O]

 Enoncé des moyens

 40. Le moyen proposé pour M.  [D] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il l’a déclaré 
irrecevable à soulever les moyens tenant à la nullité des opérations de captation de 
données informatiques, alors :

 « 1°/ que le demandeur à la nullité est recevable à proposer à la chambre de l’ins-
truction des moyens de nullité pris de l’irrégularité d’actes accomplis dans une pro-
cédure distincte à laquelle il n’est pas partie, lorsqu’il fait valoir que les pièces de cette 
procédure qui ont été versées au dossier le concernant sont susceptibles d’avoir été 
illégalement recueillies, notamment par le recours par l’autorité publique à un procé-
dé déloyal ; qu’en l’espèce, l’exposant avait intérêt et qualité pour agir en nullité des 
opérations de captation de données informatiques autorisées dans le cadre des procé-
dures ouvertes à la juridiction interrégionale spécialisée de [Localité 2] dès lors qu’il 
soutenait que les transcriptions des données numériques, versées au dossier et fondant 
en grande partie sa mise en examen, avaient été illégalement recueillies en ce qu’elles 
procédaient du recours, par l’autorité publique, à un procédé déloyal ; qu’en jugeant le 
contraire, la chambre de l’instruction a violé l’article 6 de la Convention européenne 
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des droits de l’homme, les articles préliminaire, 427, 171 et 802 du code de procédure 
pénale ;

 2°/ que toute personne a le droit de se taire et de ne pas contribuer à sa propre in-
crimination ; qu’en déclarant l’exposant irrecevable à soulever la nullité des opérations 
de captation de données informatiques aux motifs que celui-ci, susceptible d’être 
l’utilisateur du téléphone crypté avec le pseudonyme « [X] », avait fait valoir son droit 
au silence lors de sa garde à vue et de son interrogatoire de première comparution et 
avait refusé de s’expliquer lors de son interrogatoire de fond, de sorte qu’il ne pou-
vait justifier d’un droit lui étant propre que la violation des dispositions relatives à la 
captation des données informatiques aurait atteint, la chambre de l’instruction a violé 
le droit de l’exposant de garder le silence et de ne pas contribuer à sa propre incrimi-
nation, ensemble les articles 9 de la Déclaration des droits de l’homme de 1789, 6 de 
la Convention européenne des droits de l’homme, 7 de la directive 2016/343/UE du 
9 mars 2016, 63-1 et 116 du code de procédure pénale. »

 41. Le moyen proposé pour M. [C] [E] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il l’a déclaré 
irrecevable à soulever les moyens tenant à la nullité des opérations de captation de 
données informatiques, alors :

 « 1°/ que le demandeur à la nullité est recevable à proposer à la chambre de l’ins-
truction des moyens de nullité pris de l’irrégularité d’actes accomplis dans une pro-
cédure distincte à laquelle il n’est pas partie, lorsqu’il fait valoir que les pièces de cette 
procédure qui ont été versées au dossier le concernant sont susceptibles d’avoir été 
illégalement recueillies, notamment par le recours par l’autorité publique à un procé-
dé déloyal ; qu’en l’espèce, l’exposant avait intérêt et qualité pour agir en nullité des 
opérations de captation de données informatiques autorisées dans le cadre des procé-
dures ouvertes à la juridiction interrégionale spécialisée de [Localité 2] dès lors qu’il 
soutenait que les transcriptions des données numériques, versées au dossier et fondant 
en grande partie sa mise en examen, avaient été illégalement recueillies en ce qu’elles 
procédaient du recours, par l’autorité publique, à un procédé déloyal ; qu’en jugeant le 
contraire, la chambre de l’instruction a violé l’article 6 de la Convention européenne 
des droits de l’homme, les articles préliminaire, 427, 171 et 802 du code de procédure 
pénale ;

 2°/ que toute personne a le droit de se taire et de ne pas contribuer à sa propre in-
crimination ; qu’en déclarant l’exposant irrecevable à soulever la nullité des opérations 
de captation de données informatiques aux motifs que celui-ci, susceptible d’être 
l’utilisateur du téléphone crypté avec le pseudonyme « [T] », avait déclaré n’avoir ja-
mais utilisé de téléphone crypté, de sorte qu’il ne pouvait justifier d’un droit lui étant 
propre que la violation des dispositions relatives à la captation des données informa-
tiques aurait atteint, la chambre de l’instruction a violé le droit de l’exposant de garder 
le silence et de ne pas contribuer à sa propre incrimination, ensemble les articles 9 de 
la Déclaration des droits de l’homme de 1789, 6 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, 7 de la directive 2016/343/UE du 9 mars 2016, 63-1 et 116 du 
code de procédure pénale. »

 42. Le moyen proposé pour M. [M] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il l’a déclaré 
irrecevable à soulever les moyens tenant à la nullité des opérations de captation de 
données informatiques, alors :

 « 1°/ que le demandeur à la nullité est recevable à proposer à la chambre de l’ins-
truction des moyens de nullité pris de l’irrégularité d’actes accomplis dans une pro-
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cédure distincte à laquelle il n’est pas partie, lorsqu’il fait valoir que les pièces de cette 
procédure qui ont été versées au dossier le concernant sont susceptibles d’avoir été 
illégalement recueillies, notamment par le recours par l’autorité publique à un procé-
dé déloyal ; qu’en l’espèce, l’exposant avait intérêt et qualité pour agir en nullité des 
opérations de captation de données informatiques autorisées dans le cadre des procé-
dures ouvertes à la juridiction interrégionale spécialisée de [Localité 2] dès lors qu’il 
soutenait que les transcriptions des données numériques, versées au dossier et fondant 
en grande partie sa mise en examen, avaient été illégalement recueillies en ce qu’elles 
procédaient du recours, par l’autorité publique, à un procédé déloyal ; qu’en jugeant le 
contraire, la chambre de l’instruction a violé l’article 6 de la Convention européenne 
des droits de l’homme, les articles préliminaire, 427, 171 et 802 du code de procédure 
pénale ;

 2°/ que toute personne a le droit de se taire et de ne pas contribuer à sa propre in-
crimination ; qu’en déclarant l’exposant irrecevable à soulever la nullité des opérations 
de captation de données informatiques aux motifs que celui-ci, susceptible d’être 
l’utilisateur du téléphone crypté avec le pseudonyme « [N] », avait nié tant en garde à 
vue que devant le juge d’instruction avoir utilisé un téléphone crypté, de sorte qu’il 
ne pouvait justifier d’un droit lui étant propre que la violation des dispositions relatives 
à la captation des données informatiques aurait atteint, la chambre de l’instruction a 
violé le droit de l’exposant de garder le silence et de ne pas contribuer à sa propre 
incrimination, ensemble les articles 9 de la Déclaration des droits de l’homme de 1789, 
6 de la Convention européenne des droits de l’homme, 7 de la directive 2016/343/
UE du 9 mars 2016, 63-1 et 116 du code de procédure pénale. »

 43. Le moyen proposé pour M.  [O] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il l’a déclaré 
irrecevable à soulever les moyens tenant à la nullité des opérations de captation de 
données informatiques, alors :

 « 1°/ que le demandeur à la nullité est recevable à proposer à la chambre de l’ins-
truction des moyens de nullité pris de l’irrégularité d’actes accomplis dans une pro-
cédure distincte à laquelle il n’est pas partie, lorsqu’il fait valoir que les pièces de cette 
procédure qui ont été versées au dossier le concernant sont susceptibles d’avoir été 
illégalement recueillies, notamment par le recours par l’autorité publique à un procé-
dé déloyal ; qu’en l’espèce, l’exposant avait intérêt et qualité pour agir en nullité des 
opérations de captation de données informatiques autorisées dans le cadre des procé-
dures ouvertes à la juridiction interrégionale spécialisée de [Localité 2] dès lors qu’il 
soutenait que les transcriptions des données numériques, versées au dossier et fondant 
en grande partie sa mise en examen, avaient été illégalement recueillies en ce qu’elles 
procédaient du recours, par l’autorité publique, à un procédé déloyal ; qu’en jugeant le 
contraire, la chambre de l’instruction a violé l’article 6 de la Convention européenne 
des droits de l’homme, les articles préliminaire, 427, 171 et 802 du code de procédure 
pénale ;

 2°/ que toute personne a le droit de se taire et de ne pas contribuer à sa propre in-
crimination ; qu’en déclarant l’exposant irrecevable à soulever la nullité des opérations 
de captation de données informatiques aux motifs que celui-ci, susceptible d’être 
l’utilisateur du téléphone crypté avec le pseudonyme « [U] », avait fait valoir son droit 
au silence lors de sa garde à vue et de son interrogatoire de première comparution et 
avait déclaré qu’il s’expliquerait après la décision sur la requête en nullité, de sorte qu’il 
ne pouvait justifier d’un droit lui étant propre que la violation des dispositions relatives 
à la captation des données informatiques aurait atteint, la chambre de l’instruction a 
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violé le droit de l’exposant de garder le silence et de ne pas contribuer à sa propre 
incrimination, ensemble les articles 9 de la Déclaration des droits de l’homme de 1789, 
6 de la Convention européenne des droits de l’homme, 7 de la directive 2016/343/
UE du 9 mars 2016, 63-1 et 116 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 44. Les moyens sont réunis.

 Sur les moyens, pris en leur première branche

 45. C’est à tort que la chambre de l’instruction a déclaré irrecevable pour défaut de 
qualité des demandeurs leur moyen pris de ce que les données numériques versées au 
dossier avaient été recueillies par les enquêteurs par un procédé déloyal.

 46. En effet, une personne mise en examen est recevable, sans que puisse lui être op-
posé un défaut de qualité pris de l’absence d’un droit ou d’un intérêt qui lui est propre, 
à présenter un moyen de nullité dès lors qu’elle invoque le recours, par l’autorité pu-
blique, à un procédé déloyal.

 47. L’arrêt n’encourt néanmoins pas la censure dès lors qu’il résulte des paragraphes 
14 à 16 du présent arrêt qu’aucune déloyauté n’a été commise par les enquêteurs dans 
la captation des données numériques.

 48. Les griefs ne peuvent dès lors être accueillis.

 Mais sur les moyens, pris en leur seconde branche

 Vu les articles 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et 802 du code de procédure pénale :

 49. Il résulte du premier de ces articles que toute personne a le droit de ne pas contri-
buer à sa propre incrimination.

 50. La Cour européenne des droits de l’homme juge que ce droit présuppose que, 
dans une affaire pénale, l’accusation cherche à fonder son argumentation sans recourir 
à des éléments de preuve obtenus par la contrainte ou les pressions, au mépris de la 
volonté de l’accusé. 

 51. Le droit de ne pas s’auto-incriminer constitue une protection non pas contre la 
tenue de propos incriminants en tant que telle mais contre l’obtention de preuves par 
la coercition ou l’oppression. Il concerne en premier lieu le respect de la détermina-
tion d’un accusé de garder le silence (CEDH, arrêt du 17 décembre 1996, Saunders c. 
Royaume-Uni, n° 19187/91 ; arrêt du 10 mars 2009, Bykov c. Russie, n° 4378/02).

 52. Pour rechercher si une procédure a vidé de sa substance même le droit de ne pas 
contribuer à sa propre incrimination, il convient d’examiner la nature et le degré de 
coercition, l’existence de garanties appropriées dans la procédure et l’utilisation qui est 
faite des éléments ainsi obtenus. 

 53. En vertu du second de ces textes, en cas de violation des formes prescrites par la 
loi à peine de nullité ou d’inobservation des formalités substantielles, toute juridiction, 
qui est saisie d’une demande d’annulation ou qui relève d’office une telle irrégularité, 
ne peut prononcer la nullité que lorsque celle-ci a eu pour effet de porter atteinte aux 
intérêts de la partie qu’elle concerne.
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 54. La Cour de cassation en déduit que pour déterminer si le requérant a qualité pour 
agir en nullité, la chambre de l’instruction doit rechercher si la formalité substantielle 
ou prescrite à peine de nullité, dont la méconnaissance est alléguée, a pour objet de 
préserver un droit ou un intérêt qui lui est propre (Crim., 7 septembre 2021, pourvoi 
n° 21-80.642, publié au Bulletin). 

 55. Le moyen pose la question de savoir si, pour dénier au requérant qualité à agir en 
nullité, le juge peut lui opposer son choix de garder le silence ou ses dénégations, alors 
même qu’il résulte des investigations qu’il est concerné par la formalité dont il allégue 
qu’elle a été méconnue.

 56. En premier lieu, il convient d’observer que la lettre de l’article 802 du code de 
procédure pénale ne s’oppose pas à ce que la preuve que la partie est concernée par la 
nullité résulte d’éléments de la procédure.

 57. En deuxième lieu, dans l’hypothèse précitée, exiger du requérant qu’il justifie 
que l’acte critiqué a porté atteinte à un droit ou à un intérêt qui lui est propre a pour 
conséquence de le contraindre, sous peine d’être privé de son droit d’agir en nullité, 
à renoncer à exercer son droit au silence ou à revenir sur ses déclarations antérieures. 

 58. Cela peut aussi l’obliger, notamment lorsqu’est en cause un acte attentatoire à la 
vie privée, à admettre l’existence d’éléments à charge, voire à reconnaître les faits qui 
lui sont reprochés.

 59. Or, les écrits du requérant devant la chambre de l’instruction, à l’appui de sa 
requête en nullité, sont susceptibles d’être pris en compte par la juridiction chargée 
de statuer sur son renvoi devant une juridiction de jugement ou de prononcer sur sa 
culpabilité. 

 60. Il s’ensuit, qu’en pareil cas, subordonner la recevabilité de l’action en nullité du 
requérant à la preuve par celui-ci qu’il est concerné par l’irrégularité est de nature à 
méconnaître son droit à ne pas s’auto-incriminer.

 61. Enfin, le contentieux de l’annulation se rattachant au contentieux du bien-fondé 
de l’accusation, dès lors qu’il permet de contester la légalité du recueil d’un élément 
de preuve, il ne saurait être dénié au requérant qui est concerné par l’irrégularité le 
droit de contester la légalité d’un élément ainsi susceptible d’être retenu contre lui par 
l’accusation.

 62. En conséquence, si le requérant n’allègue pas que la formalité méconnue a pour 
objet de préserver un droit ou un intérêt qui lui est propre, il appartient à la chambre 
de l’instruction de rechercher s’il résulte d’éléments de la procédure que tel pourrait 
être le cas. 

 63. En l’espèce, pour déclarer les requérants dépourvus de qualité pour solliciter 
l’annulation des opérations de captation des données numériques, l’arrêt énonce en 
substance qu’une telle mesure porte atteinte au droit du secret des correspondances 
protégé par l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme ainsi que 
par les dispositions des articles 226-15 et suivants du code pénal.

 64. Les juges en déduisent qu’il convient d’apprécier pour chacun des requérants à 
la nullité s’il justifie d’un droit propre auquel la captation des données informatiques 
arguée de nullité aurait porté atteinte.

 65. Ils constatent qu’à l’exception de M. [I] qui a reconnu être l’utilisateur d’un té-
léphone crypté [1] sous le pseudonyme « [A] », aucun des requérants n’a admis user 
d’un téléphone crypté avec le système [1] ou avoir le pseudonyme que l’exploitation 
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des communications permettait de lui attribuer ou être l’un des interlocuteurs des 
communications captées.

 66. Ils en déduisent qu’à défaut de pouvoir justifier d’un droit leur étant propre que 
la violation des dispositions relatives à la captation des données informatiques aurait 
atteint, MM. [D], [O], [C] [E], [M] n’ont pas qualité à agir et doivent être déclarés 
irrecevables à soulever la nullité de la mesure de captation des données informatiques 
mise en oeuvre dans la présente procédure.

 67. En prononçant ainsi, alors qu’il résultait des pièces de la procédure que les enquê-
teurs avaient attribué à chaque requérant l’usage d’un téléphone crypté, la chambre de 
l’instruction a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus énoncé au paragraphe 
62.

 68. La cassation est dès lors à nouveau encourue de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur les pourvois formés les 15 et 16 septembre 2021 par déclaration au greffe de la 
maison d’arrêt par MM. [O], [D] et [M] :

 Les DÉCLARE IRRECEVABLES ;

 Sur les autres pourvois :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Nancy, en date du 9 septembre 2021, mais en ses seules dispositions ayant prononcé 
sur le moyen de nullité proposé par M. [I] pris de la violation de l’article 230-3 du 
code de procédure pénale et ayant déclaré MM. [D], [O], [C] [E] et [M] irrecevables 
à soulever les moyens tendant à la nullité des opérations de captation des données in-
formatiques, toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Nancy et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt partiellement annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Labrousse - Avocat général : M. Aubert - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Spinosi -

Textes visés : 
Article 706-102-1 du code de procédure pénale ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article 802 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
CEDH, arrêt du 17 décembre 1996, Saunders c. Royaume-Uni, n° 19187/91 ; CEDH, arrêt du 
10 mars 2009, Bykov c. Russie, n° 4378/02. A rapprocher : Crim., 7 septembre 2021, pourvoi 
n° 21-80.642, Bull. crim.
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Crim., 26 octobre 2022, n° 21-85.850, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Procédure – Débats – Notification du droit de se taire – Défaut – 
Partie civile – Qualité pour se prévaloir du défaut de notification 
(non).

Il résulte des dispositions combinées des articles 6, §§ 1 et 3, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales et 600 du code de procédure pénale que la partie civile est sans qualité 
pour se prévaloir du défaut de notification à la personne qui comparaît devant la chambre de l’instruction, saisie 
d’une ordonnance de transmission de pièces pour cause de trouble mental, de son droit, au cours des débats, de 
faire des déclarations, de répondre aux questions qui lui sont posées ou de se taire.

Mme [X] [H], partie civile, a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Nîmes, en date du 28 septembre 2021, qui a, notam-
ment, déclaré M. [W] [M] pénalement irresponsable des faits d’assassinats, et a pro-
noncé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [W] [M] a été mis en examen pour assassinats.

 3. Par ordonnance du 3 mai 2021, le juge d’instruction a saisi la chambre de l’instruc-
tion d’une ordonnance de transmission de pièces, en application des dispositions de 
l’article 706-120 du code de procédure pénale.

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen

 4. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a statué sans mentionner que M. [M], 
mis en examen, avait été informé de son droit de garder le silence, alors « que la per-
sonne qui comparaît devant la chambre de l’instruction, saisie d’une ordonnance de 
transmission de pièces pour cause de trouble mental, doit être informée de son droit, 
au cours des débats, de faire des déclarations, de répondre aux questions qui lui sont 
posées ou de se taire ; qu’il résulte de l’arrêt attaqué que monsieur [M] a comparu (p. 
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1), a été entendu en ses explications (p. 3) et a eu la parole en dernier (p. 4), mais qu’il 
n’en résulte pas que le président l’a informé de son droit de se taire ; qu’en omettant 
d’informer la personne mise en examen, dès l’ouverture des débats, de son droit de 
garder le silence, la chambre de l’instruction a violé l’article 6 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l’article 600 du code de procédure pénale, nul ne peut, en aucun cas, 
se prévaloir contre la partie poursuivie de la violation ou omission des règles établies 
pour assurer la défense de celle-ci.

 7. Les dispositions de l’article 6, §§ 1 et 3, de la Convention européenne des droits 
de l’homme, dont il se déduit le droit de garder le silence et de ne pas contribuer à sa 
propre incrimination, ont pour objet la protection de l’accusé, au sens de cet article. 

 8. Il en résulte que la partie civile est sans qualité pour se prévaloir du défaut de no-
tification à la personne qui comparaît devant la chambre de l’instruction, saisie d’une 
ordonnance de transmission de pièces pour cause de trouble mental, de son droit, au 
cours des débats, de faire des déclarations, de répondre aux questions qui lui sont po-
sées ou de se taire. 

 9. Ainsi, le moyen est irrecevable.

 10. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat général : M. Valat - 
Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article 6, §§ 1 et 3, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales ; article 600 du code de procédure pénale.
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CONFISCATION

Crim., 5 octobre 2022, n° 21-86.043, (B), FRH

– Irrecevabilité –

 ■ Instrument du délit ou chose produite par le délit – Requête portant 
sur une difficulté d’exécution – Qualité pour agir – Propriétaire 
juridique ou légal du bien – Exclusion – Tiers ayant la libre disposition 
du bien.

Est seul recevable à agir en application de l’article 710 du code de procédure pénale en incident d’exécution 
d’une décision de confiscation définitive, le propriétaire juridique ou légal du bien confisqué, non condamné 
pénalement, qui conserve entier son droit de propriété sur celui-ci, nonobstant la libre disposition dont peut 
bénéficier une tierce personne.

MM. [R] [N], [U] [A] [H] et [P] [T], pris en leur qualité de syndic de faillite de la 
succession de [G] [Y], ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’appel d’Aix-
en-Provence, chambre 5-1, en date du 19 mai 2021, qui a prononcé sur leur requête 
en incident contentieux d’exécution et en restitution.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 1er mars 2002, une information judiciaire a été ouverte contre M. [V] [E], la [6] 
([6]) et [G] [Y] des chefs, notamment, d’abus de confiance, d’abus de biens sociaux, 
de blanchiment, en raison de soupçons de blanchiment à l’occasion de l’acquisition, 
notamment, du château de la Garoupe via la société [6] en 1996 et 1997, qui aurait été 
financée grâce à des fonds provenant d’abus de confiance et d’abus de biens sociaux 
commis au préjudice des sociétés [5], de droit suisse, et [4], immatriculée à Gibraltar, 
dont le bénéficiaire économique était M. [O] [W].

 3. La société [6], créée en novembre 1996 à cette fin, dont le gérant était M. [E], a 
pour objet l’activité de marchand de biens et a acquis le château de la Garoupe au prix 
de 55 000 000 de francs, soit 8 380 000 euros. Elle est détenue depuis 2007 par le trust 
[1], constitué par [G] [Y]. 

 4. Le décès de ce dernier survenu le 23 mars 2013 ayant éteint l’action publique à 
son égard, la société [6] et M. [E] ont été renvoyés devant le tribunal correctionnel des 
chefs d’abus de biens sociaux et de blanchiment aggravé pour avoir de manière habi-
tuelle et en utilisant les facilités que leur procurait l’exercice de leur activité d’agent 
immobilier, via les sociétés de droit suisse [3] et [2], apporté leur concours à une opé-
ration de placement, de dissimulation ou de conversion du produit direct ou indirect 
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des délits d’abus de confiance et de recels d’abus de confiance commis au préjudice 
des sociétés [5] et [4].

 5. Le tribunal correctionnel a déclaré, notamment, la société [6] coupable de blan-
chiment aggravé, l’a condamnée à une amende de 2 000 000 d’euros et a ordonné à 
son encontre la confiscation du château de la Garoupe dont elle était propriétaire par 
jugement du 9 mars 2015 qui a été confirmé par l’arrêt de la cour d’appel du 8 dé-
cembre 2015 à l’encontre duquel les deux prévenus ont formé un pourvoi qui a été 
rejeté par arrêt du 25 octobre 2017.

 6. Parallèlement, par décisions des 10 avril et 22 octobre 2014, MM. [R] [N] et [U] 
[K] ont été successivement nommés en qualité d’administrateurs généraux de la suc-
cession de [G] [Y], puis le 26 janvier 2015, une juridiction britannique ayant fait droit 
à leur demande tendant à ce que la succession soit administrée sous la forme d’une 
procédure de faillite en raison de son insolvabilité, les créanciers les ont nommés, ainsi 
que M.  [P] [T], en qualité de syndics de faillite, ce qui a eu comme conséquence, 
d’une part, de leur donner la qualité de représentants des créanciers, d’autre part, au 
regard du droit anglais, de les rendre propriétaires de tous les biens compris dans le 
patrimoine du défunt.

 7. Par requête en date du 6 mars 2020, les trois demandeurs ont sollicité, sur le fon-
dement de l’article 710 du code de procédure pénale, la restitution du château de 
la Garoupe en faisant valoir que [G] [Y], qui en avait la libre disposition, en était le 
véritable propriétaire.

 Examen de la recevabilité des pourvois

 8. L’article 131-21 du code pénal prévoit que la confiscation de l’instrument de l’in-
fraction, visée au deuxième alinéa, et les confiscations visées aux cinquième et sixième 
alinéas de ce texte, peuvent porter sur les biens dont le condamné est propriétaire ou, 
sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont il a la libre disposition.

 9. Il résulte de ces dispositions que le législateur, en introduisant la notion de libre 
disposition dans l’arsenal de la confiscation aux fins d’élargir le champ de cette sanc-
tion n’a pas entendu la substituer au droit de propriété mais organiser sa cohabitation 
avec ce dernier.

 10. Selon la jurisprudence de la Cour de cassation, caractérise la libre disposition d’un 
bien le fait, pour une personne, de posséder la totalité ou une majorité des parts de la 
société qui en est propriétaire (Crim., 23 mai 2013, pourvoi n° 12-87.473, Bull. crim. 
2013, n° 113 ; Crim., 29 janvier 2014, pourvoi n° 13-80.062, Bull. crim. 2014, n° 32), 
d’interposer une société immobilière, dont elle assure la gestion de fait, entre son pa-
trimoine et elle, en recourant à des prête-noms de l’entourage familial pour exercer 
les fonctions ou les rôles de dirigeant de droit, d’administrateurs et d’associés (Crim., 
8 novembre 2017, pourvoi n° 17-82.632, Bull. crim. 2017, n° 250 ; Crim., 23 octobre 
2019, pourvoi n°  18-87.097, Bull. crim.), de bénéficier de la signature bancaire du 
compte d’une société et d’en user librement (Crim., 3  avril 2019, pourvoi n° 18-
83.052) ou encore le fait, sans être titulaire de parts au sein de la société propriétaire 
du bien immobilier, de faire de ce dernier sa résidence principale sans payer aucun 
loyer et gérer ladite société constituée pour les besoins de la cause entre ses deux filles 
(Crim., 19 novembre 2014, pourvoi n° 13-88.331).

 11. S’il résulte de ces décisions que celui qui bénéficie de la libre disposition d’un bien 
peut en être considéré comme le propriétaire économique, ce statut n’est pas, pour la 
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Cour de cassation, de nature à remettre en cause le titre de propriété régulier auquel 
s’attachent des droits et des obligations définis, dont dispose le propriétaire juridique 
ou légal du bien, qualifié de propriétaire de bonne foi par l’article 131-21 du code 
pénal, tel que cela ressort de sa jurisprudence qui interdit à l’un d’invoquer les moyens 
de l’autre (Crim., 15 janvier 2014, pourvoi n° 13-81.874, Bull. crim. 2014, n° 12). 

 12. C’est au regard de cette dichotomie que la Cour de cassation a, notamment au visa 
de l’article 6, § 2, de la directive 2014/42/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 3 avril 2014, étendu la protection des droits du propriétaire de bonne foi au pro-
priétaire des biens constituant l’objet ou le produit de l’infraction et énoncé que le 
jugement qui rejette une demande de restitution est susceptible d’appel de la part de 
la personne qui a formulé cette demande, sans que puisse lui être opposée l’autorité 
de la chose jugée de la décision ordonnant la confiscation (Crim., 7 novembre 2018, 
pourvoi n° 17-87.424, Bull. crim. 2018, n° 188).

 13. La Cour de cassation a également permis au propriétaire de bonne foi, non 
condamné pénalement, d’agir sur le fondement de l’article 710 du code de procé-
dure pénale aux fins de soulever tout incident contentieux relatif à l’exécution d’une 
décision pénale, même définitive, ordonnant une mesure de confiscation, y compris 
lorsque le bien confisqué constitue le produit direct ou indirect de l’infraction (Crim., 
4 novembre 2021, pourvoi n° 21-80.487).

 14. Ces solutions limitant au propriétaire de bonne foi la possibilité de remettre en 
cause une confiscation devenue définitive garantissent la sécurité juridique dans la 
gestion des biens confisqués et l’effectivité non seulement des décisions de justice 
prononçant une confiscation mais également des instruments européens favorisant le 
gel et la confiscation des produits du crime.

 15. Il résulte de l’ensemble de ces éléments qu’est seul recevable à agir en application 
de l’article 710 du code de procédure pénale en incident d’exécution d’une décision 
de confiscation définitive, le propriétaire juridique ou légal du bien concerné, non 
condamné pénalement, qui conserve entier son droit de propriété sur celui-ci, no-
nobstant la libre disposition dont peut bénéficier une tierce personne.

 16. En l’espèce, la confiscation du château de la Garoupe a été définitivement ordon-
née à l’encontre de la société [6], propriétaire de ce bien, après qu’elle a été déclarée 
coupable du délit de blanchiment aggravé. 

 17. En conséquence, l’action des demandeurs n’étant pas recevable, leurs pourvois 
doivent être déclarés irrecevables.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE les pourvois IRRECEVABLES.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Planchon - Avocat général : M. Petit-
prez - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Cabinet Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article 710 du code de procédure pénale.
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Rapprochement(s) : 
Sur la caractérisation de la libre disposition d’un bien, à rapprocher : Crim., 8 novembre 2017, 
pourvoi n° 17-82.632, Bull. crim. 2017, n° 250, et l’arrêt cité ; Crim., 23 octobre 2019, pourvoi 
n° 18-87.097, Bull. crim. (cassation). Sur les droits du propriétaire de bonne foi d’un bien confis-
qué, à rapprocher : Crim., 15 janvier 2014, pourvoi n° 13-81.874, Bull. crim. 2014, n° 12 ; Crim., 
7 novembre 2018, pourvoi n° 17-87.424, Bull. crim. 2018, n° 188  ; Crim., 4 novembre 2021, 
pourvoi n° 21-80.487.

DETENTION PROVISOIRE

Crim., 26 octobre 2022, n° 22-84.986, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Ordonnance de mise en accusation – Comparution du prévenu 
détenu devant la cour d’assises – Délai de comparution – 
Prolongation du délai de comparution – Chambre de l’instruction – 
Maintien de la détention provisioire – Contrôle.

La durée de la détention provisoire accomplie en application de l’article 181, alinéa 8, du code de procédure 
pénale ne s’impute pas sur la durée de celle subie, sur le fondement distinct de l’article 379-4, alinéa 2, du 
même code, à la suite de la mise à exécution du mandat d’arrêt assortissant la condamnation de l’accusé jugé 
par défaut à une peine ferme privative de liberté.

M. [H] [J] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 27 juillet 2022, qui, dans la procédure suivie 
contre lui des chefs de meurtres en bande organisée et tentative, association de malfai-
teurs, en récidive, a ordonné la prolongation exceptionnelle de sa détention provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M.  [H] [J] a été mis en accusation des chefs susvisés et renvoyé devant la cour 
d’assises des Bouches-du-Rhône par ordonnance du juge d’instruction, en date du 
28  mars 2019, maintenant les effets du mandat d’arrêt décerné à son encontre le 
24 août 2018, en exécution duquel il a été placé en détention provisoire le 31 dé-
cembre 2019. 

 3. L’ordonnance de mise en accusation est devenue définitive le 4 mai 2020.

 4. M. [J] a été mis en liberté le 8 juillet 2020. 
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 5. L’intéressé ne s’étant pas présenté à l’interrogatoire préalable à sa comparution 
devant la cour d’assises, le président de cette cour a décerné mandat d’arrêt à son en-
contre le 25 novembre 2020.

 6. Par arrêt rendu par défaut en date du 30 janvier 2021, maintenant les effets de ce 
mandat d’arrêt, la cour d’assises a déclaré M. [J] coupable de complicité de meurtres 
et de tentative de meurtre, en bande organisée et en récidive, et l’a condamné à trente 
ans de réclusion criminelle.

 7. Le mandat d’arrêt a été mis à exécution le 1er septembre 2021.

 8. Selon requête déposée le 1er juillet 2022, le procureur général a saisi la chambre 
de l’instruction aux fins de prolongation exceptionnelle de la détention provisoire de 
l’accusé. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a ordonné la prolongation de la déten-
tion provisoire de M. [J] pour une durée de six mois à compter du 31 août 2022, alors :

 « 1°/ que l’accusé détenu en raison des faits pour lesquels il est renvoyé devant la 
cour d’assises est immédiatement remis en liberté s’il n’a pas comparu devant celle-ci 
à l’expiration d’un délai d’un an à compter soit de la date à laquelle la décision de 
mise en accusation est devenue définitive s’il était alors détenu, soit de la date à la-
quelle il a été ultérieurement placé en détention provisoire ; que si l’accusé, qui était 
détenu à la date à laquelle la décision de mise en accusation est devenue définitive, a 
été remis en liberté au cours de la procédure, il ne peut être ultérieurement replacé en 
détention qu’à la condition que le cumul des périodes pendant lesquelles il a ainsi été 
détenu n’excède pas un an ; qu’au cas d’espèce, il résulte de la procédure que M. [J] 
était détenu pour les faits de la cause au jour où sa mise en accusation est devenue 
définitive ; qu’il a ainsi été détenu jusqu’au 8 juillet 2020, de sorte qu’il a passé 64 
jours en détention ; que par un arrêt du 30 janvier 2021, rendu par défaut à l’égard 
de M. [J], la cour d’assises des Bouches-du-Rhône l’a déclaré coupable des faits qui 
lui étaient reprochés, l’a condamné à 30 années de réclusion criminelle et a ordonné 
le maintien des effets du mandat d’arrêt émis à son encontre le 25 novembre 2020 ; 
que ce mandat d’arrêt a été mis à exécution le 1er septembre 2021 ; qu’il s’ensuit que 
l’exposant, qui avait déjà été détenu 64 jours dans l’attente de sa comparution devant 
la cour d’assises, devait comparaître devant cette juridiction avant le 22 juin 2022, faute 
de quoi l’article 181, alinéa 8, du code de procédure pénale, imposait qu’il soit remis 
en liberté ; qu’en retenant toutefois, pour ordonner la prolongation de la détention 
provisoire de M. [J] pour une durée de six mois à compter du 31 août 2022, la date du 
1er septembre 2021 comme point de départ du délai d’un an au terme duquel l’accusé 
doit avoir comparu devant la cour d’assises sous peine de remise en liberté d’office, 
quand ce délai, qui avait commencé à courir dès le 4 mai 2020, avait été suspendu, et 
non interrompu, du 8 juillet 2020 au 1er septembre 2021, la chambre de l’instruction 
a violé les articles 181, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ que si le délai d’un an au terme duquel l’accusé doit avoir comparu devant la cour 
d’assises sous peine de remise en liberté d’office peut être prolongé, à titre exception-
nel, pour une durée de six mois, c’est à la condition qu’il soit justifié de circonstances 
ayant empêché l’audience au fond de débuter avant ce délai  ; qu’en retenant, pour 
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ordonner la prolongation de la détention provisoire de M. [J] pour une durée de six 
mois à compter du 31 août 2022, que devaient être réalisés « les actes indispensables 
dans le cadre de toute procédure criminelle, à savoir audition au fond, enquête de 
personnalité, expertises psychologique et psychiatrique », et que « ces actes, imposant 
la saisine du juge d’instruction du tribunal judiciaire de Marseille aux fins d’audition 
de [H] [J] et de désignation d’experts psychiatre et psychologue et d’un enquêteur 
de personnalité, ne pouvaient pas être réalisés dans le délai courant jusqu’au 31 août 
2022 », sans s’expliquer sur les raisons qui avaient empêché la réalisation de ces actes, 
peu nombreux, sur une période d’une année entière, la chambre de l’instruction n’a 
pas suffisamment justifié sa décision au regard des articles 181, 591 et 593 du code de 
procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 10. L’arrêt attaqué prolonge la détention provisoire de M. [J] pour une durée de six 
mois à compter du 31 août 2022.

 11. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction a fait l’exacte application des ar-
ticles 181 et 379-4 du code de procédure pénale.

 12. En effet, la durée de la détention provisoire accomplie en application de l’alinéa 8 
du premier de ces textes ne s’impute pas sur la durée de celle subie, sur le fondement 
distinct de l’alinéa 2 du second, à la suite de la mise à exécution du mandat d’arrêt 
assortissant la condamnation de l’accusé jugé par défaut à une peine ferme privative 
de liberté. 

 13. Dès lors, le grief doit être écarté. 

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 14. Pour ordonner la prolongation de la détention provisoire de M. [J], l’arrêt attaqué 
énonce qu’il a fui à l’étranger dès le début de la procédure, n’a jamais été entendu et 
n’a été placé en détention provisoire qu’après l’ordonnance de mise en accusation ; 
que, cette ordonnance étant devenue définitive le 4 mai 2020, le président de la cour 
d’assises a apporté une diligence particulière à la poursuite de la procédure en ordon-
nant, le 29 mai 2020, un supplément d’information ; qu’ayant été mis en liberté, M. [J] 
a de nouveau pris la fuite et a été jugé par défaut, à la suite de quoi un mandat d’arrêt 
lui a été notifié le 1er septembre 2021 ; qu’il n’a pu être jugé en mai 2022, des actes 
imposant la saisine d’un juge d’instruction, ainsi que la désignation de deux experts et 
d’un enquêteur de personnalité, devant être réalisés en vue de l’audience et ne pou-
vant l’être avant le 31 août 2022.

 15. En l’état de ces énonciations, desquelles il résulte que les autorités compétentes 
ont apporté au jugement de l’affaire, qui est audiencée du 6 au 13 février 2023, une 
diligence adaptée aux circonstances, la chambre de l’instruction, qui s’est déterminée 
par des considérations répondant aux exigences de l’article 181, alinéa 9, du code de 
procédure pénale, a justifié sa décision. 

 16. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 17. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.



33

Bulletin Chambre criminelle - Octobre 2022
Arrêts et ordonnances

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Laurent - Avocat général : M. Petitprez - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

DONNÉES DE CONNEXION

Crim., 25 octobre 2022, n° 21-85.763, (B), FS

– Irrecevabilité –

 ■ Captation des données informatiques – Opérations de blocage et 
redirection des données nécessaires – Validité.

L’article 706-102-1 du code de procédure pénale autorise la captation de toutes données informatiques, y com-
pris celles en cours de transmission. Dès lors sont régulières les opérations de blocage et de redirection des données, 
préalables nécessaires à leur captation.

MM. [L] [I], [V] [F], [S] [O], [P] [M], [G] [C] [E] et [Z] [D] ont formé des pourvois 
contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Nancy, en date du 
9  septembre 2021, qui, dans l’information suivie contre eux des chefs, notamment, 
d’infractions à la législation sur les stupéfiants, association de malfaiteurs, importations 
de stupéfiants en bande organisée et blanchiment, a prononcé sur leurs demandes 
d’annulation d’actes de la procédure.

 Par ordonnance en date du 7 février 2022, le président de la chambre criminelle a 
joint les pourvois et prescrit leur examen immédiat.

LA COUR,

 Examen de la recevabilité des pourvois formés par MM. [S] [O], [P] [M] et [Z] [D]

 1. Les avocats de MM. [O], [D] et [M] ayant épuisé, par l’exercice qu’ils en ont fait 
les 13 et 14 septembre 2021, le droit de se pourvoir contre l’arrêt attaqué, MM. [O], 
[D] et [M] étaient irrecevables à se pourvoir à nouveau contre la même décision par 
des déclarations faites les 15 et 16 septembre 2021 au greffe du centre pénitentiaire. 

 2. Seuls sont recevables les pourvois formés les 13 et 14 septembre 2021.
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 Faits et procédure

 3. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 4. Lors d’une enquête préliminaire diligentée par la juridiction inter-régionale spé-
cialisée (JIRS) de [Localité 2] pour des faits d’association de malfaiteurs et d’infraction 
aux règles de cryptologie, un dispositif de captation des données informatiques sur un 
serveur alimentant un réseau de téléphones cryptés dit « [1] » a été mis en oeuvre, en 
application de l’article 706-102-1 du code de procédure pénale.

La captation des données informatiques a révélé l’interaction de plusieurs utilisateurs 
de téléphones cryptés recourant à des pseudonymes et se livrant au trafic de stupéfiants 
sur le [Adresse 4].

 5. Le 30 avril 2020, le procureur de la République de Lille a adressé au procureur de 
la République de Nancy des éléments relatifs à ces derniers, parmi lesquels MM. [L] 
[I], [V] [F], [S] [O], [P] [M], [G] [C] [E], [Z] [D].

 6. Sur la base de ces éléments, le 30 avril 2020, une information judiciaire a été ou-
verte à [Localité 3] des chefs d’infractions à la législation sur les armes, importation 
de stupéfiants en bande organisée, trafic de stupéfiants, associations de malfaiteurs, à 
laquelle a été jointe, le 13 mai suivant, une information judiciaire déjà en cours des 
chefs d’importation de produits stupéfiants en bande organisée, infractions à la législa-
tion sur les stupéfiants et associations de malfaiteurs.

 7. Les personnes précitées ont été interpellées et mises en examen le 19 juin 2020, à 
l’exception de M. [M] qui l’a été le 5 novembre 2020.

 8. M. [I] a présenté une requête en nullité le 17 décembre 2020, M. [D] le 18 dé-
cembre suivant, MM. [F], [O] et [C] [E] le 21 décembre suivant, M. [M] les 15 et 
23 février 2021.

 9. MM. [I] et [F] ont formé le 17 février 2021 une demande d’acte tendant à ce que 
soit jointe à l’information judiciaire la totalité de la procédure « souche » lilloise. Cette 
demande a été rejetée par ordonnance du juge d’instruction en date du 18  février 
2021, frappée d’appel par les demandeurs.

 10. Par arrêt avant dire droit en date du 20 mai 2021, la chambre de l’instruction a 
ordonné la jonction des différentes requêtes et des appels précités, la production aux 
débats, avant le 7 juin 2021, de différents procès-verbaux de la procédure « souche » 
lilloise, ainsi que de tous éléments permettant d’expliciter les raisons pour lesquelles 
l’opération de captation des données informatiques avait rendu nécessaire le blocage 
de noms de domaine et la modification des règles de routage réseau.
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 Examen des moyens

 Sur le quatrième moyen, pris en ses première, troisième et 
quatrième branches, et les cinquième, sixième et septième 

moyens proposés par la SCP Spinosi pour M. [I]

 Sur les premier, troisième, quatrième, cinquième, sixième, septième 
moyens proposés par la SCP Spinosi pour M. [F]

 Sur les premier, quatrième et cinquième moyens proposés 
par la SCP Celice, Texidor, Périer pour M. [D]

 Sur le premier moyen proposé par la SCP Celice, Texidor, Périer pour M. [C] [E]

 Sur les premier, troisième, quatrième moyens proposés par 
la SCP Celice, Texidor, Perier pour M. [M]

 Sur les premier et quatrième moyens proposés par 
la SCP Celice, Texidor, Perier pour M. [O]

 11. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission des pourvois au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen proposé par la SCP Spinosi pour M. [I]

 Enoncé du moyen

 12. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté le moyen de nullité tiré de 
l’illégalité des opérations d’interception et de captation effectuées sur le fondement de 
l’article 706-102-1 du code de procédure pénale, alors « qu’il ne peut y avoir d’ingé-
rence d’une autorité publique dans l’exercice du droit au respect de sa vie privée que 
pour autant que cette ingérence est prévue par la loi, celle-ci devant ainsi faire l’objet 
d’un encadrement légal spécifique et précis ; qu’est ainsi exclue l’interprétation exten-
sive d’un dispositif légal en place, pour justifier, au besoin, le recours à des procédés 
qu’il ne prévoit pas ; que les dispositions de l’article 706-102-1 du code de procédure 
pénale prévoient un dispositif technique de captation des données informatiques ayant 
pour seule vocation de permettre l’accès, l’enregistrement, la conservation et la trans-
mission de données d’un système informatique, à l’exclusion des données en cours de 
circulation ; qu’en rejetant le moyen de nullité tiré de l’illégalité des opérations d’in-
terception et de captation effectuées, lorsqu’il ressort des pièces de la procédure qu’il 
a été ordonné, d’une part, la mise en place d’un dispositif de « blocage des opérations 
« auprès de différents prestataires, de nature à affecter le nom de domaine, la résolution 
DNS et l’infrastructure réseau en place, et d’autre part, des opérations de « redirection 
des flux », lesquelles consistent en une « modification des règles de routage du réseau », 
de telles opérations s’analysant comme des opérations de modifications du système de 
traitement automatisé de données, et ce notamment afin de s’y maintenir sans être 
repéré, de sorte qu’elles ne rentraient manifestement pas dans le champ d’application 
de l’article 706-102-1, sur le fondement duquel elles ont pourtant été entreprises, la 
chambre de l’instruction a violé les principes et dispositions susvisées. »
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 Réponse de la Cour

 13. Pour écarter le moyen de nullité tiré de ce que l’article 706-102-1 du code de 
procédure pénale n’autorise que la captation des données informatiques stockées, à 
l’exclusion des données en cours de transmission, l’arrêt attaqué énonce que les opé-
rations de blocage et de redirection des flux n’ont constitué que des opérations tech-
niques préalables à la mise en oeuvre de la captation des données informatiques. 

 14. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction a fait l’exacte application des textes 
visés au moyen.

 15. En premier lieu, il n’y a pas à faire de distinction là où l’article 706-102-1 susvisé 
n’en fait pas.

 16. En second lieu, l’opération de captation suppose que les administrateurs de la so-
lution de chiffrement en cause ne soient pas mis en mesure de neutraliser l’opération 
des enquêteurs, notamment en redirigeant les accès vers un autre serveur.

 17. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 Sur le troisième moyen proposé par la SCP Celice, Texidor, Perier pour M. [D]

 Sur le troisième moyen proposé par la SCP Celice, 
Texidor, Perier pour M. [C] [E]

 Sur le troisième moyen proposé par la SCP Celice, Texidor, Perier pour M. [O]

 Enoncé des moyens

 18. Le moyen proposé pour M. [D] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté sa de-
mande d’annulation de toute pièce faisant état des deux procédures ouvertes à la juri-
diction interrégionale spécialisée de [Localité 2] ainsi que de chacun des actes, pièces 
ou mentions dont elles constituent le support nécessaire, à savoir de l’intégralité de la 
procédure le concernant, alors « que la procédure pénale doit être équitable et contra-
dictoire et préserver l’équilibre des droits des parties, ce qui implique qu’une personne 
mise en examen ait été mise en mesure de contester les conditions dans lesquelles ont 
été recueillis les éléments de preuve qui fondent sa mise en examen ; qu’en énonçant 
que « l’ensemble des pièces de procédure de Lille déjà versées permettent tant aux mis 
en examen qu’à la chambre de l’instruction d’apprécier la régularité et la loyauté des 
éléments initialement recueillis sans qu’il y ait eu une quelconque atteinte à leurs droits 
fondamentaux, tous éléments ayant au surplus, été soumis à leur contradiction tant lors 
de leurs auditions en garde à vue que lors de leurs interrogatoires par le magistrat 
instructeur et des débats devant cette chambre » (arrêt p. 110, § 6), quand l’exposant 
n’avait pas été mis en mesure de discuter la régularité et la loyauté de l’intégralité des 
pièces de la procédure « souche » lilloise, de nombreux éléments essentiels de cette 
procédure n’ayant pas été versés au dossier, ce qui ne lui avait pas permis d’exercer ses 
droits de la défense, notamment de vérifier la légalité et la qualité des transcriptions 
des communications issues du système [1] qui fondaient en grande partie sa mise en 
examen, la chambre de l’instruction a violé les articles 6 de la Convention européenne 
des droits de l’homme et préliminaire du code de procédure pénale. »

 19. Le moyen proposé pour M. [C] [E] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté sa 
demande d’annulation de toute pièce faisant état des deux procédures ouvertes à la ju-
ridiction interrégionale spécialisée de [Localité 2] ainsi que de chacun des actes, pièces 
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ou mentions dont elles constituent le support nécessaire, à savoir de l’intégralité de la 
procédure le concernant, alors « que la procédure pénale doit être équitable et contra-
dictoire et préserver l’équilibre des droits des parties, ce qui implique qu’une personne 
mise en examen ait été mise en mesure de contester les conditions dans lesquelles ont 
été recueillis les éléments de preuve qui fondent sa mise en examen ; qu’en énonçant 
que « l’ensemble des pièces de procédure de Lille déjà versées permettent tant aux mis 
en examen qu’à la chambre de l’instruction d’apprécier la régularité et la loyauté des 
éléments initialement recueillis sans qu’il y ait eu une quelconque atteinte à leurs droits 
fondamentaux, tous éléments ayant au surplus, été soumis à leur contradiction tant lors 
de leurs auditions en garde à vue que lors de leurs interrogatoires par le magistrat 
instructeur et des débats devant cette chambre » (arrêt p. 110, § 6), quand l’exposant 
n’avait pas été mis en mesure de discuter la régularité et la loyauté de l’intégralité des 
pièces de la procédure « souche » lilloise, de nombreux éléments essentiels de cette 
procédure n’ayant pas été versés au dossier, ce qui ne lui avait pas permis d’exercer ses 
droits de la défense, notamment de vérifier la légalité et la qualité des transcriptions 
des communications issues du système [1] qui fondaient en grande partie sa mise en 
examen, la chambre de l’instruction a violé les articles 6 de la Convention européenne 
des droits de l’homme et préliminaire du code de procédure pénale. »

 20. Le moyen proposé pour M.  [O] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté sa 
demande d’annulation de toute pièce faisant état des deux procédures ouvertes à la ju-
ridiction interrégionale spécialisée de [Localité 2] ainsi que de chacun des actes, pièces 
ou mentions dont elles constituent le support nécessaire, à savoir de l’intégralité de la 
procédure le concernant, alors « que la procédure pénale doit être équitable et contra-
dictoire et préserver l’équilibre des droits des parties, ce qui implique qu’une personne 
mise en examen ait été mise en mesure de contester les conditions dans lesquelles ont 
été recueillis les éléments de preuve qui fondent sa mise en examen ; qu’en énonçant 
que « l’ensemble des pièces de procédure de Lille déjà versées permettent tant aux mis 
en examen qu’à la chambre de l’instruction d’apprécier la régularité et la loyauté des 
éléments initialement recueillis sans qu’il y ait eu une quelconque atteinte à leurs droits 
fondamentaux, tous éléments ayant au surplus, été soumis à leur contradiction tant lors 
de leurs auditions en garde à vue que lors de leurs interrogatoires par le magistrat 
instructeur et des débats devant cette chambre » (arrêt p. 110, § 6), quand l’exposant 
n’avait pas été mis en mesure de discuter la régularité et la loyauté de l’intégralité des 
pièces de la procédure « souche » lilloise, de nombreux éléments essentiels de cette 
procédure n’ayant pas été versés au dossier, ce qui ne lui avait pas permis d’exercer ses 
droits de la défense, notamment de vérifier la légalité et la qualité des transcriptions 
des communications issues du système [1] qui fondaient en grande partie sa mise en 
examen, la chambre de l’instruction a violé les articles 6 de la Convention européenne 
des droits de l’homme et préliminaire du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 21. Les moyens sont réunis.

 22. La Cour de cassation juge qu’une personne mise en examen n’est pas fondée à 
critiquer, par une requête en annulation, l’absence au dossier de pièces de l’informa-
tion judiciaire initiale, dès lors qu’elle dispose du droit de présenter une demande à 
cette fin au juge d’instruction et d’interjeter appel de l’ordonnance de refus qui pour-
rait lui être opposée (Crim., 1er avril 2020, pourvoi n° 19-80.908).
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 23. En conséquence, les requérants, qui n’ont pas saisi le juge d’instruction d’une 
demande d’acte à cette fin, ne sauraient se faire un grief des motifs par lesquels la 
chambre de l’instruction a rejeté leur requête en annulation tirée de l’absence à l’in-
formation judiciaire de pièces provenant de la procédure diligentée par la JIRS de 
[Localité 2].

 24. En conséquence, les moyens ne peuvent être accueillis.

 Sur le deuxième moyen proposé par la SCP Spinosi pour MM. [I] et [F]

 Enoncé du moyen

 25. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté le moyen de nullité tiré de 
l’absence de versement à la procédure de pièces issues de la procédure souche, alors 
« que, l’ensemble des actes à la disposition des autorités de poursuites, et de nature à 
influer sur l’issue du litige, doivent pouvoir faire l’objet d’un contrôle efficace de la 
part de la juridiction saisie, lequel ne saurait aller sans le versement de ces éléments en 
procédure ; qu’il en est tout particulièrement ainsi des pièces expressément identifiées 
comme déterminantes de la régularité de la procédure ; que la chambre de l’instruc-
tion ne pouvait, sans violer ce principe ainsi que les articles 6 de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme, préliminaire, 591 et 593 du code de procédure pénale, 
rejeter le moyen de nullité tiré de l’absence de versement de l’intégralité des éléments 
de l’enquête dans le cadre de laquelle les mesures de captation de données informa-
tiques essentielles ont été opérées, et plus particulièrement de certaines pièces dont le 
caractère déterminant était spécifiquement démontré. »

 Réponse de la Cour

 26. Les demandeurs ne sauraient se faire un grief des motifs par lesquels la chambre 
de l’instruction a rejeté leur requête en annulation tirée de l’absence à l’information 
judiciaire de pièces provenant de la procédure diligentée par la JIRS de [Localité 2], 
dès lors qu’ils ne proposent aucun moyen critiquant l’arrêt en ce qu’il a confirmé les 
ordonnances du 18 février 2021 rejetant leurs demandes tendant au versement des-
dites pièces.

 27. Il s’ensuit que le moyen n’est pas fondé.

 Sur le quatrième moyen, pris en sa deuxième branche 
proposé par la SCP Spinosi pour M. [I]

 Enoncé du moyen

 28. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté les moyens de nullité tirés de 
l’irrégularité des mesures de captation de données informatique et de leur exploitation 
dans la présente procédure, alors :

 « 2°/ que l’exploitation des mesures de captation de données informatiques est condi-
tionnée par le placement sous scellés fermés des enregistrements effectués  ; qu’en 
rejetant le moyen de nullité tiré de cette irrégularité, lorsqu’en dépit d’une injonction 
expresse de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Nancy par arrêt avant 
dire droit du 21 mai 2021, de produire aux débats les procès-verbaux relatant le pla-
cement sous scellés des enregistrements, il ne figure toujours en procédure aucun élé-
ment de nature à établir la réalisation effective d’un tel placement sous scellés, de sorte 
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qu’il est impossible de s’assurer de l’intégrité des données exploitées, la chambre de 
l’instruction a violé les articles 706-95-18, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 29. Pour écarter le moyen de nullité pris de l’absence à la procédure du procès-ver-
bal de placement sous scellés fermés des enregistrements, l’arrêt, après avoir ordonné, 
avant dire droit, la production de cette pièce à la procédure, énonce que les formalités 
de placement sous scellés prévues à l’article 706-95-18 du code de procédure pénale 
n’étant pas exclues du champ d’application de l’article 802 du même code, leur inob-
servation ne saurait donner lieu à annulation en l’absence d’atteinte portée aux inté-
rêts de la personne mise en examen invoquée et démontrée par celle-ci.

 30. En l’état de ses seules énonciations, la chambre de l’instruction a justifié sa déci-
sion.

 31. En effet, les allégations du demandeur selon lesquelles il aurait pu être porté at-
teinte à l’intégrité des données sont, en l’absence de toute contestation, hypothétiques.

 32. Il s’ensuit que le grief doit être écarté.

 Mais sur le troisième moyen proposé par la SCP Spinosi pour M. [I]

 Enoncé du moyen

 33. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté le moyen de nullité tiré de 
l’irrégularité du recours aux moyens de l’Etat soumis au secret de la défense nationale, 
alors « qu’en cas de recours aux moyens de l’Etat soumis au secret de la défense natio-
nale, et sous réserve du respect des obligations qui en découlent, les résultats obtenus 
sont accompagnés des indications techniques utiles à la compréhension et à leur ex-
ploitation ainsi que d’une attestation visée par le responsable de l’organisme technique 
certifiant la sincérité des résultats transmis ; qu’en se bornant, pour rejeter le moyen de 
nullité tiré de la violation de ces dispositions, à affirmer que cette exigence de four-
niture d’indications techniques n’est prévue que « sous réserve des obligations décou-
lant du secret de la défense nationale » (arrêt, p. 115), lorsqu’il ressort des pièces de la 
procédure qu’outre l’absence d’indications techniques, laquelle peut se justifier par les 
considérations invoquées, aucune attestation de sincérité des résultats n’a été délivrée, 
une telle attestation ne faisant pourtant, par nature, courir aucun risque d’une telle 
révélation, de sorte qu’aucune des exigences, pourtant cumulatives, de l’article 230-3 
du code de procédure pénale n’a été respectée, la chambre de l’instruction a violé les 
articles 230-3, 706-102-1, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 230-3 du code de procédure pénale et 593 du code de procédure pé-
nale :

 34. Aux termes du premier de ces articles, sous réserve des obligations découlant du 
secret de la défense nationale, les résultats sont accompagnés des indications techniques 
utiles à la compréhension et à leur exploitation ainsi que d’une attestation visée par 
le responsable de l’organisme technique certifiant la sincérité des résultats transmis.

Les éléments ainsi obtenus font l’objet d’un procès-verbal de réception et sont versés 
au dossier de la procédure.

 35. En vertu du second, tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à 
justifier la décision et répondre aux articulations essentielles des mémoires des parties.
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L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 36. Pour écarter le moyen de nullité des opérations de captation de données infor-
matiques, pris de l’absence à la procédure des éléments ci-dessus visés, l’arrêt attaqué 
énonce que la mise en place du dispositif a été réalisée, par voie de réquisition au 
directeur général de la sécurité intérieure, en recourant à des moyens de l’Etat soumis 
au secret de la défense nationale, de sorte qu’il est à ce titre cohérent que le service 
enquêteur oppose un tel secret.

 37. Les juges ajoutent que les différents procès-verbaux d’investigations et de de-
mandes complémentaires du service enquêteur décrivent de façon suffisamment pré-
cise le cheminement des investigations ayant nécessité le recours au service technique 
national de captation judiciaire, ainsi que les résultats d’exploitation de l’outil de cap-
tation injecté, dont il a été régulièrement rendu compte au juge des libertés et de la 
détention.

 38. En prononçant ainsi uniquement sur l’absence à la procédure des indications 
techniques, sans répondre aux conclusions du requérant qui invoquait l’absence de 
l’attestation visée par le responsable de l’organisme technique certifiant la sincérité 
des résultats transmis, la chambre de l’instruction, à qui il appartenait, le cas échéant, 
de solliciter en application de l’article 201 du code de procédure pénale, le versement 
de cette pièce à la procédure, n’a pas justifié sa décision.

 39. Il s’ensuit que la cassation est encourue de ce chef.

 Et sur le deuxième moyen proposé par la SCP Celice, Texidor, Perier pour M. [D]

 Sur le deuxième moyen proposé par la SCP Celice, 
Texidor, Perier pour M. [C] [E]

 Sur le deuxième moyen proposé par la SCP Celice, Texidor, Perier pour M. [M]

 Sur le deuxième moyen proposé par la SCP Celice, Texidor, Perier pour M. [O]

 Enoncé des moyens

 40. Le moyen proposé pour M.  [D] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il l’a déclaré 
irrecevable à soulever les moyens tenant à la nullité des opérations de captation de 
données informatiques, alors :

 « 1°/ que le demandeur à la nullité est recevable à proposer à la chambre de l’ins-
truction des moyens de nullité pris de l’irrégularité d’actes accomplis dans une pro-
cédure distincte à laquelle il n’est pas partie, lorsqu’il fait valoir que les pièces de cette 
procédure qui ont été versées au dossier le concernant sont susceptibles d’avoir été 
illégalement recueillies, notamment par le recours par l’autorité publique à un procé-
dé déloyal ; qu’en l’espèce, l’exposant avait intérêt et qualité pour agir en nullité des 
opérations de captation de données informatiques autorisées dans le cadre des procé-
dures ouvertes à la juridiction interrégionale spécialisée de [Localité 2] dès lors qu’il 
soutenait que les transcriptions des données numériques, versées au dossier et fondant 
en grande partie sa mise en examen, avaient été illégalement recueillies en ce qu’elles 
procédaient du recours, par l’autorité publique, à un procédé déloyal ; qu’en jugeant le 
contraire, la chambre de l’instruction a violé l’article 6 de la Convention européenne 
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des droits de l’homme, les articles préliminaire, 427, 171 et 802 du code de procédure 
pénale ;

 2°/ que toute personne a le droit de se taire et de ne pas contribuer à sa propre in-
crimination ; qu’en déclarant l’exposant irrecevable à soulever la nullité des opérations 
de captation de données informatiques aux motifs que celui-ci, susceptible d’être 
l’utilisateur du téléphone crypté avec le pseudonyme « [X] », avait fait valoir son droit 
au silence lors de sa garde à vue et de son interrogatoire de première comparution et 
avait refusé de s’expliquer lors de son interrogatoire de fond, de sorte qu’il ne pou-
vait justifier d’un droit lui étant propre que la violation des dispositions relatives à la 
captation des données informatiques aurait atteint, la chambre de l’instruction a violé 
le droit de l’exposant de garder le silence et de ne pas contribuer à sa propre incrimi-
nation, ensemble les articles 9 de la Déclaration des droits de l’homme de 1789, 6 de 
la Convention européenne des droits de l’homme, 7 de la directive 2016/343/UE du 
9 mars 2016, 63-1 et 116 du code de procédure pénale. »

 41. Le moyen proposé pour M. [C] [E] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il l’a déclaré 
irrecevable à soulever les moyens tenant à la nullité des opérations de captation de 
données informatiques, alors :

 « 1°/ que le demandeur à la nullité est recevable à proposer à la chambre de l’ins-
truction des moyens de nullité pris de l’irrégularité d’actes accomplis dans une pro-
cédure distincte à laquelle il n’est pas partie, lorsqu’il fait valoir que les pièces de cette 
procédure qui ont été versées au dossier le concernant sont susceptibles d’avoir été 
illégalement recueillies, notamment par le recours par l’autorité publique à un procé-
dé déloyal ; qu’en l’espèce, l’exposant avait intérêt et qualité pour agir en nullité des 
opérations de captation de données informatiques autorisées dans le cadre des procé-
dures ouvertes à la juridiction interrégionale spécialisée de [Localité 2] dès lors qu’il 
soutenait que les transcriptions des données numériques, versées au dossier et fondant 
en grande partie sa mise en examen, avaient été illégalement recueillies en ce qu’elles 
procédaient du recours, par l’autorité publique, à un procédé déloyal ; qu’en jugeant le 
contraire, la chambre de l’instruction a violé l’article 6 de la Convention européenne 
des droits de l’homme, les articles préliminaire, 427, 171 et 802 du code de procédure 
pénale ;

 2°/ que toute personne a le droit de se taire et de ne pas contribuer à sa propre in-
crimination ; qu’en déclarant l’exposant irrecevable à soulever la nullité des opérations 
de captation de données informatiques aux motifs que celui-ci, susceptible d’être 
l’utilisateur du téléphone crypté avec le pseudonyme « [T] », avait déclaré n’avoir ja-
mais utilisé de téléphone crypté, de sorte qu’il ne pouvait justifier d’un droit lui étant 
propre que la violation des dispositions relatives à la captation des données informa-
tiques aurait atteint, la chambre de l’instruction a violé le droit de l’exposant de garder 
le silence et de ne pas contribuer à sa propre incrimination, ensemble les articles 9 de 
la Déclaration des droits de l’homme de 1789, 6 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, 7 de la directive 2016/343/UE du 9 mars 2016, 63-1 et 116 du 
code de procédure pénale. »

 42. Le moyen proposé pour M. [M] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il l’a déclaré 
irrecevable à soulever les moyens tenant à la nullité des opérations de captation de 
données informatiques, alors :

 « 1°/ que le demandeur à la nullité est recevable à proposer à la chambre de l’ins-
truction des moyens de nullité pris de l’irrégularité d’actes accomplis dans une pro-
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cédure distincte à laquelle il n’est pas partie, lorsqu’il fait valoir que les pièces de cette 
procédure qui ont été versées au dossier le concernant sont susceptibles d’avoir été 
illégalement recueillies, notamment par le recours par l’autorité publique à un procé-
dé déloyal ; qu’en l’espèce, l’exposant avait intérêt et qualité pour agir en nullité des 
opérations de captation de données informatiques autorisées dans le cadre des procé-
dures ouvertes à la juridiction interrégionale spécialisée de [Localité 2] dès lors qu’il 
soutenait que les transcriptions des données numériques, versées au dossier et fondant 
en grande partie sa mise en examen, avaient été illégalement recueillies en ce qu’elles 
procédaient du recours, par l’autorité publique, à un procédé déloyal ; qu’en jugeant le 
contraire, la chambre de l’instruction a violé l’article 6 de la Convention européenne 
des droits de l’homme, les articles préliminaire, 427, 171 et 802 du code de procédure 
pénale ;

 2°/ que toute personne a le droit de se taire et de ne pas contribuer à sa propre in-
crimination ; qu’en déclarant l’exposant irrecevable à soulever la nullité des opérations 
de captation de données informatiques aux motifs que celui-ci, susceptible d’être 
l’utilisateur du téléphone crypté avec le pseudonyme « [N] », avait nié tant en garde à 
vue que devant le juge d’instruction avoir utilisé un téléphone crypté, de sorte qu’il 
ne pouvait justifier d’un droit lui étant propre que la violation des dispositions relatives 
à la captation des données informatiques aurait atteint, la chambre de l’instruction a 
violé le droit de l’exposant de garder le silence et de ne pas contribuer à sa propre 
incrimination, ensemble les articles 9 de la Déclaration des droits de l’homme de 1789, 
6 de la Convention européenne des droits de l’homme, 7 de la directive 2016/343/
UE du 9 mars 2016, 63-1 et 116 du code de procédure pénale. »

 43. Le moyen proposé pour M.  [O] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il l’a déclaré 
irrecevable à soulever les moyens tenant à la nullité des opérations de captation de 
données informatiques, alors :

 « 1°/ que le demandeur à la nullité est recevable à proposer à la chambre de l’ins-
truction des moyens de nullité pris de l’irrégularité d’actes accomplis dans une pro-
cédure distincte à laquelle il n’est pas partie, lorsqu’il fait valoir que les pièces de cette 
procédure qui ont été versées au dossier le concernant sont susceptibles d’avoir été 
illégalement recueillies, notamment par le recours par l’autorité publique à un procé-
dé déloyal ; qu’en l’espèce, l’exposant avait intérêt et qualité pour agir en nullité des 
opérations de captation de données informatiques autorisées dans le cadre des procé-
dures ouvertes à la juridiction interrégionale spécialisée de [Localité 2] dès lors qu’il 
soutenait que les transcriptions des données numériques, versées au dossier et fondant 
en grande partie sa mise en examen, avaient été illégalement recueillies en ce qu’elles 
procédaient du recours, par l’autorité publique, à un procédé déloyal ; qu’en jugeant le 
contraire, la chambre de l’instruction a violé l’article 6 de la Convention européenne 
des droits de l’homme, les articles préliminaire, 427, 171 et 802 du code de procédure 
pénale ;

 2°/ que toute personne a le droit de se taire et de ne pas contribuer à sa propre in-
crimination ; qu’en déclarant l’exposant irrecevable à soulever la nullité des opérations 
de captation de données informatiques aux motifs que celui-ci, susceptible d’être 
l’utilisateur du téléphone crypté avec le pseudonyme « [U] », avait fait valoir son droit 
au silence lors de sa garde à vue et de son interrogatoire de première comparution et 
avait déclaré qu’il s’expliquerait après la décision sur la requête en nullité, de sorte qu’il 
ne pouvait justifier d’un droit lui étant propre que la violation des dispositions relatives 
à la captation des données informatiques aurait atteint, la chambre de l’instruction a 
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violé le droit de l’exposant de garder le silence et de ne pas contribuer à sa propre 
incrimination, ensemble les articles 9 de la Déclaration des droits de l’homme de 1789, 
6 de la Convention européenne des droits de l’homme, 7 de la directive 2016/343/
UE du 9 mars 2016, 63-1 et 116 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 44. Les moyens sont réunis.

 Sur les moyens, pris en leur première branche

 45. C’est à tort que la chambre de l’instruction a déclaré irrecevable pour défaut de 
qualité des demandeurs leur moyen pris de ce que les données numériques versées au 
dossier avaient été recueillies par les enquêteurs par un procédé déloyal.

 46. En effet, une personne mise en examen est recevable, sans que puisse lui être op-
posé un défaut de qualité pris de l’absence d’un droit ou d’un intérêt qui lui est propre, 
à présenter un moyen de nullité dès lors qu’elle invoque le recours, par l’autorité pu-
blique, à un procédé déloyal.

 47. L’arrêt n’encourt néanmoins pas la censure dès lors qu’il résulte des paragraphes 
14 à 16 du présent arrêt qu’aucune déloyauté n’a été commise par les enquêteurs dans 
la captation des données numériques.

 48. Les griefs ne peuvent dès lors être accueillis.

 Mais sur les moyens, pris en leur seconde branche

 Vu les articles 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et 802 du code de procédure pénale :

 49. Il résulte du premier de ces articles que toute personne a le droit de ne pas contri-
buer à sa propre incrimination.

 50. La Cour européenne des droits de l’homme juge que ce droit présuppose que, 
dans une affaire pénale, l’accusation cherche à fonder son argumentation sans recourir 
à des éléments de preuve obtenus par la contrainte ou les pressions, au mépris de la 
volonté de l’accusé. 

 51. Le droit de ne pas s’auto-incriminer constitue une protection non pas contre la 
tenue de propos incriminants en tant que telle mais contre l’obtention de preuves par 
la coercition ou l’oppression. Il concerne en premier lieu le respect de la détermina-
tion d’un accusé de garder le silence (CEDH, arrêt du 17 décembre 1996, Saunders c. 
Royaume-Uni, n° 19187/91 ; arrêt du 10 mars 2009, Bykov c. Russie, n° 4378/02).

 52. Pour rechercher si une procédure a vidé de sa substance même le droit de ne pas 
contribuer à sa propre incrimination, il convient d’examiner la nature et le degré de 
coercition, l’existence de garanties appropriées dans la procédure et l’utilisation qui est 
faite des éléments ainsi obtenus. 

 53. En vertu du second de ces textes, en cas de violation des formes prescrites par la 
loi à peine de nullité ou d’inobservation des formalités substantielles, toute juridiction, 
qui est saisie d’une demande d’annulation ou qui relève d’office une telle irrégularité, 
ne peut prononcer la nullité que lorsque celle-ci a eu pour effet de porter atteinte aux 
intérêts de la partie qu’elle concerne.
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 54. La Cour de cassation en déduit que pour déterminer si le requérant a qualité pour 
agir en nullité, la chambre de l’instruction doit rechercher si la formalité substantielle 
ou prescrite à peine de nullité, dont la méconnaissance est alléguée, a pour objet de 
préserver un droit ou un intérêt qui lui est propre (Crim., 7 septembre 2021, pourvoi 
n° 21-80.642, publié au Bulletin). 

 55. Le moyen pose la question de savoir si, pour dénier au requérant qualité à agir en 
nullité, le juge peut lui opposer son choix de garder le silence ou ses dénégations, alors 
même qu’il résulte des investigations qu’il est concerné par la formalité dont il allégue 
qu’elle a été méconnue.

 56. En premier lieu, il convient d’observer que la lettre de l’article 802 du code de 
procédure pénale ne s’oppose pas à ce que la preuve que la partie est concernée par la 
nullité résulte d’éléments de la procédure.

 57. En deuxième lieu, dans l’hypothèse précitée, exiger du requérant qu’il justifie 
que l’acte critiqué a porté atteinte à un droit ou à un intérêt qui lui est propre a pour 
conséquence de le contraindre, sous peine d’être privé de son droit d’agir en nullité, 
à renoncer à exercer son droit au silence ou à revenir sur ses déclarations antérieures. 

 58. Cela peut aussi l’obliger, notamment lorsqu’est en cause un acte attentatoire à la 
vie privée, à admettre l’existence d’éléments à charge, voire à reconnaître les faits qui 
lui sont reprochés.

 59. Or, les écrits du requérant devant la chambre de l’instruction, à l’appui de sa 
requête en nullité, sont susceptibles d’être pris en compte par la juridiction chargée 
de statuer sur son renvoi devant une juridiction de jugement ou de prononcer sur sa 
culpabilité. 

 60. Il s’ensuit, qu’en pareil cas, subordonner la recevabilité de l’action en nullité du 
requérant à la preuve par celui-ci qu’il est concerné par l’irrégularité est de nature à 
méconnaître son droit à ne pas s’auto-incriminer.

 61. Enfin, le contentieux de l’annulation se rattachant au contentieux du bien-fondé 
de l’accusation, dès lors qu’il permet de contester la légalité du recueil d’un élément 
de preuve, il ne saurait être dénié au requérant qui est concerné par l’irrégularité le 
droit de contester la légalité d’un élément ainsi susceptible d’être retenu contre lui par 
l’accusation.

 62. En conséquence, si le requérant n’allègue pas que la formalité méconnue a pour 
objet de préserver un droit ou un intérêt qui lui est propre, il appartient à la chambre 
de l’instruction de rechercher s’il résulte d’éléments de la procédure que tel pourrait 
être le cas. 

 63. En l’espèce, pour déclarer les requérants dépourvus de qualité pour solliciter 
l’annulation des opérations de captation des données numériques, l’arrêt énonce en 
substance qu’une telle mesure porte atteinte au droit du secret des correspondances 
protégé par l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme ainsi que 
par les dispositions des articles 226-15 et suivants du code pénal.

 64. Les juges en déduisent qu’il convient d’apprécier pour chacun des requérants à 
la nullité s’il justifie d’un droit propre auquel la captation des données informatiques 
arguée de nullité aurait porté atteinte.

 65. Ils constatent qu’à l’exception de M. [I] qui a reconnu être l’utilisateur d’un té-
léphone crypté [1] sous le pseudonyme « [A] », aucun des requérants n’a admis user 
d’un téléphone crypté avec le système [1] ou avoir le pseudonyme que l’exploitation 
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des communications permettait de lui attribuer ou être l’un des interlocuteurs des 
communications captées.

 66. Ils en déduisent qu’à défaut de pouvoir justifier d’un droit leur étant propre que 
la violation des dispositions relatives à la captation des données informatiques aurait 
atteint, MM. [D], [O], [C] [E], [M] n’ont pas qualité à agir et doivent être déclarés 
irrecevables à soulever la nullité de la mesure de captation des données informatiques 
mise en oeuvre dans la présente procédure.

 67. En prononçant ainsi, alors qu’il résultait des pièces de la procédure que les enquê-
teurs avaient attribué à chaque requérant l’usage d’un téléphone crypté, la chambre de 
l’instruction a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus énoncé au paragraphe 
62.

 68. La cassation est dès lors à nouveau encourue de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur les pourvois formés les 15 et 16 septembre 2021 par déclaration au greffe de la 
maison d’arrêt par MM. [O], [D] et [M] :

 Les DÉCLARE IRRECEVABLES ;

 Sur les autres pourvois :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Nancy, en date du 9 septembre 2021, mais en ses seules dispositions ayant prononcé 
sur le moyen de nullité proposé par M. [I] pris de la violation de l’article 230-3 du 
code de procédure pénale et ayant déclaré MM. [D], [O], [C] [E] et [M] irrecevables 
à soulever les moyens tendant à la nullité des opérations de captation des données in-
formatiques, toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Nancy et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt partiellement annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Labrousse - Avocat général : M. Aubert - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Spinosi -

Textes visés : 
Article 706-102-1 du code de procédure pénale ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article 802 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
CEDH, arrêt du 17 décembre 1996, Saunders c. Royaume-Uni, n° 19187/91 ; CEDH, arrêt du 
10 mars 2009, Bykov c. Russie, n° 4378/02. A rapprocher : Crim., 7 septembre 2021, pourvoi 
n° 21-80.642, Bull. crim.
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EXPERT-COMPTABLE ET COMPTABLE AGREE

Crim., 4 octobre 2022, n° 21-85.594, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Exercice illégal de la profession – Domaine d’application – Sous-
traitance.

Commettent les délits d’exercice illégal de la profession d’expert-comptable et de complicité de cette infraction, 
respectivement, les prévenues qui, sans être inscrites au tableau de l’Ordre, effectuent dans le cadre d’un contrat 
de sous-traitance, des travaux relevant de l’exercice de la profession d’expert-comptable, et le cabinet d’expertise 
comptable qui leur sous-traite ces mêmes travaux.

Mme  [D] [I], épouse [W], la société [1] et la société [3] ont formé des pourvois 
contre l’arrêt de la cour d’appel de Chambéry, chambre correctionnelle, en date du 
8  septembre 2021, qui a condamné les deux premières, pour exercice illégal de la 
profession d’expert comptable, respectivement, à 1 000 euros d’amende avec sursis et 
à 2 000 euros d’amende avec sursis, la troisième, pour complicité de ce même délit, à 
30 000 euros d’amende avec sursis, a ordonné affichage et publication de la décision 
et a prononcé sur les intérêts civils.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Mme [D] [I], épouse [W], en son nom personnel et en sa qualité de représentante 
légale de la société [1] ([2]), et la société [3] ont été citées devant le tribunal correc-
tionnel par le conseil supérieur de l’ordre des experts-comptables, pour avoir exercé 
illégalement la profession d’expert-comptable ou été complice de ce même délit.

 3. Les juges du premier degré ont déclaré Mme [W] et la société [2] coupables d’exer-
cice illégal de la profession d’expert comptable, condamné celles-ci, respectivement, à 
2 000 euros et à 4 000 euros d’amende, déclaré la société [3] coupable de complicité 
d’exercice illégal de la profession d’expert-comptable et condamné cette dernière à 
30 000 euros d’amende.

 4. Ils ont en outre ordonné des mesures d’affichage et de publication, et alloué au 
conseil supérieur de l’ordre des experts-comptables 6 000 euros de dommages et in-
térêts.

 5. Mme [W], la société [2], la société [3], le ministère public et le conseil supérieur de 
l’ordre des experts-comptables ont relevé appel de cette décision.
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 Examen de la recevabilité des mémoires personnels de Mme [W], de la société [2] et de la 
société [3]

 6. Les mémoires personnels des demandeurs au pourvoi, non signés, ne sont pas re-
cevables.

 Examen des moyens

 Sur les premier, pris en sa quatrième branche, et second moyens 

 7. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré Mme [W] et la société [2] 
coupables d’exercice illégal de la profession d’expert-comptable, alors :

 « 1°/ que la loi pénale est d’interprétation stricte ; qu’aux termes de l’article 20 de 
l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 modifiée, exerce illégalement la pro-
fession d’expert-comptable celui qui, sans être inscrit au tableau de l’ordre, exécute 
habituellement, en son propre nom et sous sa responsabilité, des travaux prévus par les 
deux premiers alinéas de l’article 2 de ladite ordonnance, ou qui assure la direction 
suivie de ces travaux, en intervenant directement dans la tenue, la vérification, l’appré-
ciation ou le redressement des comptes ; que cette incrimination, en ce qu’elle vise 
l’exécution de travaux « en son propre nom et sous sa responsabilité », ne s’applique pas 
à celui qui n’intervient qu’en qualité de sous-traitant d’un expert-comptable, sous le 
contrôle et la responsabilité de celui-ci, et sans être lié contractuellement au client au 
profit duquel les travaux sont effectués ; qu’il résulte des constatations de l’arrêt attaqué 
que la société [1], prise en la personne de Mme [W], intervenait comme sous-traitant 
de la société [3], laquelle était inscrite au tableau de l’ordre des experts-comptables ; 
qu’en déclarant néanmoins Mme [W] et la société [1] coupables d’exercice illégal de 
la profession d’expert-comptable, au motif erroné que les travaux relevant des deux 
premiers alinéas de l’article 2 de l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 mo-
difiée ne pourraient être sous-traités qu’à des personnes ayant elles-mêmes la qualité 
d’expert-comptable, la cour d’appel a violé les articles 2 et 20 de cette ordonnance, 
ensemble les articles 111-4 du code pénal et 1er de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 
1975 modifiée ;

 2°/ que la loi pénale est d’interprétation stricte ; que l’exécution de travaux « en son 
propre nom et sous sa responsabilité », en tant qu’élément constitutif du délit d’exer-
cice illégal de la profession d’expert-comptable, suppose l’existence d’un lien contrac-
tuel direct avec le client au profit duquel les travaux sont effectués ; qu’il suit de là que 
le sous-traitant, qui n’est engagé que par le sous-traité conclu avec l’expert-comptable 
et non par le contrat liant l’expert-comptable au client, ne saurait être regardé comme 
exerçant illégalement la profession d’expert-comptable  ; que la cour d’appel, pour 
déclarer Mme [W] coupable de ce délit, a relevé, d’une part, que son nom figurait 
sur les ordres de mission qu’elle recevait de la société [3], d’autre part, que la société 
qu’elle dirigeait, Conseils et services du Léman, était contractuellement engagée, en 
tant que sous-traitant, à l’égard de la société [3], donneur d’ordre, « ou de tout tiers qui 
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viendrait à être subrogé » dans les droits de cette dernière ; qu’en statuant par de tels 
motifs, impropres à caractériser la réalisation, par Mme [W], de travaux de comptabi-
lité exécutés « en son propre nom et sous sa responsabilité », au sens de l’article 20 de 
l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 modifiée, la cour d’appel a violé les 
articles 2 et 20 de cette ordonnance, ensemble les articles 111-4 du code pénal et 1er 
de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 modifiée ;

 3°/ que la loi pénale est d’interprétation stricte ; que l’exécution de travaux « en son 
propre nom et sous sa responsabilité », en tant qu’élément constitutif du délit d’exercice 
illégal de la profession d’expert-comptable, suppose l’existence d’un lien contractuel 
direct avec le client au profit duquel les travaux sont effectués ; qu’il suit de là que le 
sous-traitant, qui n’est engagé que par le sous-traité conclu avec l’expert-comptable et 
non par le contrat liant l’expert-comptable au client, ne saurait être regardé comme se 
livrant à un exercice illégal de la profession d’expert-comptable ; que la cour d’appel, 
pour déclarer la société [1] coupable de ce délit, a relevé que cette société, d’une part, 
facturait en son propre nom à la société [3] les prestations que celle-ci lui sous-traitait, 
d’autre part, était contractuellement engagée, en tant que sous-traitant, à l’égard de 
la société [3], donneur d’ordre, « ou de tout tiers qui viendrait à être subrogé » dans 
les droits de cette dernière ; qu’en statuant par de tels motifs, impropres à caractériser 
la réalisation, par la société [1], de travaux de comptabilité exécutés « en son propre 
nom et sous sa responsabilité », au sens de l’article 20 de l’ordonnance n° 45-2138 
du 19 septembre 1945 modifiée, la cour d’appel a violé les articles 2 et 20 de cette 
ordonnance, ensemble les articles 111-4 du code pénal et 1er de la loi n° 75-1334 du 
31 décembre 1975 modifiée. »

 Réponse de la Cour

 9. Pour déclarer les deux prévenues coupables d’exercice illégal de la profession d’ex-
pert-comptable, l’arrêt attaqué énonce qu’il résulte du contrat de sous-traitance passé 
entre la société [3], cabinet d’expertise comptable, et la société [2], dont Mme [W] est 
la représentante, que la première, qualifiée de donneur d’ordre, a confié mission à la 
seconde, qualifiée de sous-traitant, d’exercer pour son compte des prestations comp-
tables, telles que saisie de comptabilité et établissement des déclarations fiscales.

 10. Les juges ajoutent, d’une part, que les intéressées ont effectué dans ce cadre, sous 
leur signature et donc en leur nom propre, des travaux relevant de l’exercice de la pro-
fession d’expert-comptable, d’autre part, que ces mêmes travaux ont été effectués sous 
leur responsabilité, toutes deux étant engagées contractuellement à l’égard du donneur 
d’ordre ou de tout tiers qui viendrait à être subrogé dans les droits de celui-ci.

 11. Ils précisent que la société [3], donneur d’ordre, n’a délégué aucun expert-comp-
table, même par intermittence, au sein de la société sous-traitante, pour veiller au 
respect des dispositions légales relatives aux conditions d’exercice de cette profession.

 12. Ils concluent que la situation de sous-traitance alléguée par les deux prévenues, 
pour justifier l’exécution habituelle de travaux relevant des deux premiers alinéas de 
l’article 2 de l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 en dépit de leur absence 
de qualité d’expert-comptable, est sans incidence sur la caractérisation de l’infraction.

 13. En l’état de ces énonciations, la cour d’appel a justifié sa décision pour les raisons 
suivantes.

 14. En premier lieu, si les travaux définis par l’article 20 de l’ordonnance susmention-
née comme relevant du monopole des experts-comptables doivent être exécutés par 
leur auteur en son nom propre et sous sa responsabilité, cette exigence s’attache, non 
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pas au rapport entre ces travaux et le client au profit duquel ils sont effectués, mais à 
la qualité de leur auteur direct.

 15. En deuxième lieu, le sous-traitant effectue ses travaux sous sa responsabilité propre 
à l’égard de l’entrepreneur principal, sur le fondement de la responsabilité contrac-
tuelle de droit commun.

 16. En troisième lieu, la sous-traitance de travaux de comptabilité, qui n’implique 
pas la complète subordination du sous-traitant à l’expert-comptable, ne permet pas 
de garantir la transparence financière ni la bonne exécution des obligations fiscales, 
sociales et administratives des acteurs économiques, alors que ces objectifs justifient 
la prérogative exclusive d’exercice de l’expert-comptable, professionnel titulaire du 
diplôme afférent, qui prête serment lors de son inscription au tableau de l’ordre, se 
soumet à un code de déontologie et à des normes professionnelles, et qui, objet de 
contrôles réguliers de son activité, est en outre soumis à une obligation d’assurance 
civile professionnelle.

 17. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Sottet - Avocat général : M. Aubert - Avo-
cat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Articles 2 et 20 de l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 ; article 1er de la loi n° 75-
1334 du 31 décembre 1975 ; article 111-4 du code pénal.

Rapprochement(s) : 
Crim., 20 novembre 2001, pourvoi n° 00-84.216, Bull. crim. 2001, n° 240 (rejet) ; Crim., 18 juin 
2002, pourvoi n° 01-83.590, Bull. crim 2002, n° 135 (rejet).

EXTRADITION

Crim., 11 octobre 2022, n° 22-80.120, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Etat étranger requérant – Etat non-membre de l’Union 
européenne – Ressortissant de l’Union européenne – Conditions – 
Etat du ressortissant mis en mesure de délivrer un mandat d’arrêt 
européen.
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En application des articles 18 et 21 du traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne, il appartient à la 
chambre de l’instruction, saisie d’une demande d’extradition émanant d’un Etat tiers à l’Union européenne, 
d’un citoyen ressortissant d’un autre État membre, de s’assurer que ce dernier Etat a été suffisamment mis en 
mesure d’exercer, le cas échéant, le pouvoir discrétionnaire, relevant de sa souveraineté en matière pénale, d’exer-
cer des poursuites pour les faits visés dans la demande d’extradition et de délivrer à cette fin un mandat d’arrêt 
européen.

Encourt la censure l’arrêt qui émet un avis favorable à une demande d’extradition, alors qu’il n’était pas justifié 
d’une telle information de l’Etat membre dont l’intéressé est le ressortissant.

M. [C] [O] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Paris, 5e section, en date du 15 décembre 2021, qui, dans la procédure 
d’extradition suivie contre lui à la demande du gouvernement russe, a émis en avis 
favorable.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [C] [O], ressortissant russe et maltais interpellé à l’aéroport de [1], a fait l’objet, 
de la part des autorités russes, d’une demande d’arrestation aux fins d’extradition pro-
visoire, suivie d’une demande d’extradition aux fins de poursuites pénales, pour des 
faits commis entre le 9 décembre 2014 et le 1er septembre 2017 qualifiés de détourne-
ment de fonds, soustraction ou vol du bien d’autrui avec abus de la position officielle 
au sein d’un groupe organisé, à une échelle particulièrement grande. 

 3. M. [O] a déclaré ne pas consentir à sa remise.

 4. Par arrêt avant dire droit du 28 avril 2021, la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris a ordonné un complément d’information afin de permettre, le cas 
échéant, aux autorités de la République de Malte de solliciter la remise de l’intéressé 
sur mandat d’arrêt européen. 

 5. L’affaire a été renvoyée à l’audience du 30 juin 2021, puis au 19 octobre 2021. 

 6. Le procureur général a transmis à la chambre de l’instruction, le jour de l’audience, 
un échange de courriel avec le bureau de l’entraide pénale internationale (BEPI) du 
ministère de la justice, précisant que «  les autorités maltaises avaient bien été inter-
rogées dès le mois de mars 2021 et nous avaient confirmé leur intention de ne pas 
émettre un MAE [...] ». 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 7. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.
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 Sur le deuxième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a émis un avis favorable à la demande 
d’extradition, alors :

 « 2°/ qu’il ne résulte d’aucune des mentions de l’arrêt que le courriel du bureau de 
l’entraide pénale internationale du ministère de la justice du 18 octobre 2021 évoqué 
par le parquet général dans des réquisitions déposées le 19 octobre 2021, veille de 
l’audience, ait été concomitamment déposé au dossier de la procédure ni communi-
qué à la défense lors des débats ; en fondant sa décision sur ce courriel, la chambre de 
l’instruction a violé le principe du contradictoire et les droits de la défense, ensemble 
les articles préliminaire du code de procédure pénale et 6, § 1, de la Convention eu-
ropéenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 9. La chambre de l’instruction a pu valablement se référer au courriel du BEPI du 
ministère de la justice produit la veille de l’audience par le ministère public, dès lors 
que l’avocat de la personne réclamée, entendu à l’audience en ses observations, ne s’est 
pas prévalu de cette irrégularité et n’a pas sollicité le renvoi de l’audience. 

 10. Ainsi, le moyen n’est pas fondé. 

 Sur les troisième et quatrième moyens

 Enoncé des moyens

 11. Les troisième et quatrième moyens critiquent l’arrêt attaqué en ce qu’il a émis 
un avis favorable à la demande d’extradition, alors que cet avis, pris au regard de la 
Convention européenne d’extradition du 13 décembre 1957, qui est une convention 
du Conseil de l’Europe, a perdu tout fondement légal, à raison de l’exclusion de la 
Russie du Conseil de l’Europe.

 Réponse de la Cour

 12. Les moyens sont réunis.

 13. Par résolution adoptée le 16 mars 2022, le Comité des ministres du Conseil de 
l’Europe a décidé, dans le cadre de la procédure lancée en vertu de l’article 8 du statut 
dudit Conseil, que la Fédération de Russie cessait immédiatement d’en être membre 
(CM/Del/Dec(2022)1428ter/2.3).

 14. Par résolution adoptée le 23 mars 2022, le même Comité des ministres a décidé 
que la Fédération de Russie a cessé au 16 mars 2022 d’être partie contractante aux 
conventions et protocoles conclus dans le cadre du Conseil de l’Europe qui ne sont 
ouverts qu’aux Etats membres de l’organisation, mais qu’elle continuera à être par-
tie contractante aux conventions et protocoles conclus dans le cadre du Conseil de 
l’Europe auxquels elle a exprimé son consentement à être liée, et qui sont ouverts à 
l’adhésion d’États non-membres (CM/Del/Dec(2022)1429bis/2.3). 

 15. Or, l’article 30 de la Convention européenne d’extradition du 13 décembre 1957 
dispose, en son premier alinéa, que le Comité des ministres du Conseil de l’Europe 
pourra inviter tout Etat non-membre du Conseil à adhérer à la présente Convention.

 16. Il en résulte que la Fédération de Russie continue à être partie contractante à 
ladite convention, nonobstant son exclusion du Conseil de l’Europe. 
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 17. Dès lors, les moyens ne sont pas fondés.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 18. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a émis un avis favorable à la demande 
d’extradition, alors :

 « 1°/ que l’avis est défavorable si les conditions légales de l’extradition ne sont pas 
remplies, ce qu’il incombe à la chambre de l’instruction de contrôler elle-même ; il 
résulte d’un arrêt du 6 septembre 2016 (C-182/15) de la Cour de justice de l’Union 
européenne qu’un Etat membre, saisi d’une demande d’extradition par un Etat tiers a 
l’obligation d’informer l’État membre de la nationalité de l’intéressé, et le cas échéant, 
à la demande de ce dernier État, de lui remettre ce citoyen, conformément aux dis-
positions relatives au mandat d’arrêt européen et aux procédures de remise entre États 
membres ; par arrêt avant dire droit du 28 avril 2021, la chambre de l’instruction a 
ordonné un complément d’information à cette fin, auprès des autorités de la Répu-
blique de Malte et précisé que la réponse devra lui être transmise avec sa traduction 
en langue française ; en s’en tenant, pour dire n’y avoir lieu de refuser l’extradition, 
en l’absence de réponse au dossier des autorités maltaises elles-mêmes, au contenu 
d’un courriel du bureau de l’entraide pénale internationale du ministère de la justice 
interrogé par le parquet général, selon lequel les autorités judiciaires de la République 
de Malte auraient confirmé en mars 2021 leur intention de ne pas émettre un mandat 
d’arrêt européen, la chambre de l’instruction s’en est ainsi remise au pouvoir exécutif, 
n’a pas exercé le contrôle qui lui incombait personnellement et a privé sa décision en 
la forme, des conditions essentielles de son existence légale ; »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 18 et 21 du traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne et 593 
du code de procédure pénale :

 19. Selon les deux premiers de ces textes, lorsqu’un État membre dans lequel un ci-
toyen de l’Union, ressortissant d’un autre État membre, s’est déplacé, se voit adresser 
une demande d’extradition par un État tiers avec lequel il a conclu un accord d’ex-
tradition, il est tenu d’informer l’État membre dont ledit citoyen a la nationalité et, 
le cas échéant, à la demande de ce dernier État membre, de lui remettre ce citoyen, 
conformément aux dispositions de la décision-cadre 2002/584/JAI du Conseil, du 
13 juin 2002, relative au mandat d’arrêt européen et aux procédures de remise entre 
États membres, telle que modifiée par la décision-cadre 2009/299/JAI du Conseil, du 
26 février 2009, pourvu que cet État membre soit compétent, en vertu de son droit 
national, pour poursuivre cette personne pour des faits commis en dehors de son ter-
ritoire national (CJUE, arrêt du 6 septembre 2016, Petruhhin, C-182/15). 

 20. Conformément au principe de coopération loyale, il incombe à l’État membre re-
quis d’informer les autorités compétentes de l’État membre dont la personne réclamée 
a la nationalité non seulement de l’existence d’une demande d’extradition la visant, 
mais encore de l’ensemble des éléments de droit et de fait communiqués par l’État 
tiers requérant dans le cadre de cette demande d’extradition. 

 21. Il incombe également à l’État membre requis de tenir lesdites autorités infor-
mées de tout changement de la situation dans laquelle se trouve la personne réclamée, 
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pertinent aux fins de l’éventuelle émission contre elle d’un mandat d’arrêt européen 
(CJUE, arrêt du 17 décembre 2020, By, C-398/19). 

 22. Cet échange d’informations a pour objet de mettre l’Etat membre, dont la per-
sonne réclamée a la nationalité, en mesure d’exercer le pouvoir discrétionnaire, rele-
vant de sa souveraineté en matière pénale, d’exercer des poursuites pour les faits visés 
dans la demande d’extradition et de délivrer à cette fin un mandat d’arrêt européen. 

 23. Selon le troisième de ces textes, tout arrêt de la chambre de l’instruction doit 
comporter les motifs propres à justifier la décision et répondre aux articulations essen-
tielles des mémoires des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 24. En l’espèce, pour émettre un avis favorable à la demande d’extradition, l’arrêt 
attaqué énonce en substance que le courriel du 18 octobre 2021 du BEPI du minis-
tère de la justice, évoqué par le ministère public dans ses réquisitions écrites, permet 
d’apprendre que les autorités judiciaires de la République de Malte ont confirmé, dès 
mars 2021, leur intention de ne pas émettre de mandat d’arrêt européen à l’encontre 
de M. [O]. 

 25. Les juges en déduisent qu’il est justifié de l’information des autorités maltaises 
de l’existence d’une demande d’extradition de la part des autorités russes concernant 
l’intéressé, dès le mois de mars 2021. 

 26. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction n’a pas justifié sa décision.

 27. En effet, il lui incombait, en application des principes rappelés aux paragraphes 
19 à 21, de s’assurer que cet État membre avait effectivement été mis en mesure d’ap-
précier l’opportunité d’émettre un mandat d’arrêt européen aux fins de poursuites 
pour les faits objet de la demande d’extradition, pour autant que son droit national le 
permette, ce qui ne pouvait résulter du simple échange de courriels entre le procureur 
général et le BEPI tel que soumis à la chambre de l’instruction.

 28. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, en date du 15 décembre 2021, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris, et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Violeau - Avocat général : M. Aldebert - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -
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Textes visés : 

Articles 18 et 21 du traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne ; article 593 du code 
de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

CJUE, arrêt du 6 septembre 2016, Petruhhin, C-182/15.

Crim., 11 octobre 2022, n° 22-80.654, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Etat étranger requérant – Etat non-membre de l’Union 
européenne – Ressortissant de l’Union européenne – Conditions – 
Etat du ressortissant mis en mesure de délivrer un mandat d’arrêt 
européen – Forme de la réponse de l’Etat du ressortissant – 
Détermination.

En application des articles 18 et 21 du traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne, il appartient à la 
chambre de l’instruction, saisie d’une demande d’ extradition émanant d’un Etat tiers à l’Union européenne, 
d’un citoyen ressortissant d’un autre Etat membre, de s’assurer que ce dernier Etat a été suffisamment mis en 
mesure d’exercer, le cas échéant, le pouvoir discrétionnaire, relevant de sa souveraineté en matière pénale, d’exer-
cer des poursuites pour les faits visés dans la demande d’extradition et de délivrer à cette fin un mandat d’arrêt 
européen.

L’Etat membre dont la personne réclamée a la nationalité n’a pas l’obligation de rendre une décision formelle, 
dûment motivée et susceptible d’un recours juridictionnel.

Justifie dès lors sa décision la chambre de l’instruction qui émet un avis favorable à une demande d’extradition 
formée par les Etats-Unis d’Amérique d’un ressortissant luxembourgeois, après avoir constaté que, d’une part, 
les autorités françaises ont informé les autorités judiciaires luxembourgeoises que cette demande était relative à 
des faits commis entre 2014 et 2019, qualifiés de fraude électronique et blanchiment en lien avec la vente d’une 
crypto-monnaie, l’intéressé étant accusé d’avoir fourni « des services d’espionnage industriel et de blanchiment 
d’argent » et des informations de police confidentielles aux principaux accusés, ainsi que d’avoir poursuivi ses 
activités délictuelles au moyen d’une société enregistrée à son nom aux Emirats arabes unis, d’autre part, les 
autorités luxembourgeoises ont indiqué par courriel ne pas vouloir reprendre les poursuites ni délivrer de mandat 
d’arrêt européen pour ces faits.

M. [J] [G] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Nancy, en date du 19  janvier 2022, qui, dans la procédure d’extradition 
suivie contre lui à la demande du gouvernement américain, a émis un avis favorable.

 Un mémoire et des observations complémentaires ont été produits.

LA COUR,
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 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 29 avril 2021, M. [J] [G], ressortissant luxembourgeois, a fait l’objet d’une ar-
restation provisoire aux fins d’extradition, sur la base d’un mandat d’arrêt délivré le 
24 septembre 2020, par une juge d’une cour de district de New York, pour des faits de 
complot en vue de commettre une fraude électronique et complot en vue de com-
mettre un blanchiment commis courant 2014 à 2019 notamment aux Etats-Unis et 
au Luxembourg. 

 3. Le même jour, M. [G] a été placé sous écrou extraditionnel. 

 4. Le 2 juillet 2021, le procureur général lui a notifié la demande d’extradition trans-
mise par les autorités judiciaires américaines pour ces faits. 

 5. M. [G] a déclaré ne pas consentir à sa remise.

 6. Par arrêt du 21 juillet 2021, la chambre de l’instruction a ordonné, avant dire droit, 
un complément d’information pour que, d’une part, les autorités luxembourgeoises 
soient consultées sur l’extradition de leur ressortissant, d’autre part, les autorités amé-
ricaines précisent les modalités de poursuite et d’exécution des peines relatives aux 
infractions reprochées à M. [G]. 

 7. Le procureur général a transmis à la chambre de l’instruction des échanges de 
courriels, datés des 3 et 4 mai 2021, avec les autorités judiciaires luxembourgeoises, 
aux termes desquels le parquet général du tribunal d’arrondissement de Luxembourg 
a indiqué : « je n’entends pas reprendre les poursuites menées contre [J] [G] par les 
autorités américaines.

Par conséquent, je peux vous confirmer que le Luxembourg n’adressera dans ce 
contexte pas de mandat d’arrêt européen à la France. »

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen et le troisième moyen, pris en sa première branche

 8. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a délivré un avis favorable à l’extra-
dition de M. [G], alors « que l’Etat requis doit transmettre à l’Etat dont la personne 
a la nationalité, l’ensemble des informations communiquées par l’Etat requérant dans 
la demande d’extradition ; que la chambre de l’instruction a relevé que « les autorités 
françaises ont informé [...] les autorités luxembourgeoises de la demande d’arrestation 
provisoire » et constaté qu’à cette date, les autorités françaises n’étaient pas saisies de la 
demande d’extradition ; qu’en estimant cependant la procédure régulière, la chambre 
de l’instruction a méconnu les articles 6 et 14 de la convention des droits de l’homme, 
21 et 45 de la Charte des droits fondamentaux, 18 et 21 du Traité sur le fonctionne-
ment de l’Union européenne, 591, 593 et 696-8 du code de procédure pénale. »
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 Réponse de la Cour

 10. La Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) a dit pour droit que les 
articles  18 et 21 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) 
doivent être interprétés en ce sens que, lorsqu’un Etat membre dans lequel un citoyen 
de l’Union, ressortissant d’un autre Etat membre, s’est déplacé, se voit adresser une 
demande d’extradition par un Etat tiers avec lequel le premier Etat membre a conclu 
un accord d’extradition, il est tenu d’informer l’Etat membre dont ledit citoyen a la 
nationalité et, le cas échéant, à la demande de ce dernier Etat membre, de lui remettre 
ce citoyen, conformément aux dispositions de la décision-cadre 2002/584/JAI du 
Conseil du 13 juin 2002 relative au mandat d’arrêt européen et aux procédures de 
remise entre Etats membres, telle que modifiée par la décision-cadre 2009/299/JAI 
du Conseil du 26 février 2009, pourvu que cet Etat membre soit compétent, en vertu 
de son droit national, pour poursuivre cette personne pour des faits commis en dehors 
de son territoire national (CJUE, arrêt du 6 septembre 2016, Petruhin, C-182/15). 

 11. Elle a précisé que, conformément au principe de coopération loyale, il incombe 
à l’Etat membre requis d’informer les autorités compétentes de l’Etat membre dont 
la personne réclamée a la nationalité non seulement de l’existence d’une demande 
d’extradition la visant, mais encore de l’ensemble des éléments de droit et de fait 
communiqués par l’Etat tiers requérant dans le cadre de cette demande d’extradition. 

 12. La CJUE a ajouté qu’il incombe également à l’Etat membre requis de tenir les-
dites autorités informées de tout changement de la situation dans laquelle se trouve la 
personne réclamée, pertinent aux fins de l’éventuelle émission contre elle d’un mandat 
d’arrêt européen (CJUE, arrêt du 17 décembre 2020, By, C-398/19). 

 13. Cet échange d’informations a pour objet de mettre l’Etat membre dont la per-
sonne réclamée a la nationalité en mesure d’exercer le pouvoir discrétionnaire, relevant 
de sa souveraineté en matière pénale, d’exercer des poursuites pour les faits visés dans 
la demande d’extradition et de délivrer à cette fin un mandat d’arrêt européen. 

 14. Une telle interprétation garantit l’exercice du droit à la libre circulation tout en 
évitant, dans la mesure du possible, le risque que l’infraction poursuivie demeure im-
punie (CJUE, arrêt du 6 septembre 2016 précité).

 15. Par ailleurs, la CJUE a dit pour droit que pour autant qu’il ait dûment infor-
mé l’Etat membre dont la même personne a la nationalité de l’existence de la de-
mande d’extradition, aux conditions rappelées ci-dessus aux paragraphes 11 à 13, 
l’Etat membre requis peut extrader cette personne sans être tenu d’attendre que l’Etat 
membre dont elle a la nationalité renonce, par une décision formelle, à l’émission d’un 
tel mandat d’arrêt, portant à tout le moins sur les mêmes faits que ceux visés dans la 
demande d’extradition, lorsque ce dernier Etat membre s’abstient de procéder à une 
telle émission dans un délai raisonnable que lui a accordé à cet effet l’Etat membre 
requis, tenant compte de l’ensemble des circonstances de l’affaire (CJUE, arrêt du 
17 décembre 2020 précité). 

 16. Il s’évince de cette interprétation, justifiée par la mise en oeuvre des mécanismes 
de coopération et d’assistance mutuelle existant en matière pénale en vertu du droit 
de l’Union et afin de ne pas retarder indûment la procédure d’extradition, que l’Etat 
membre dont la personne réclamée a la nationalité n’a pas l’obligation de rendre une 
décision formelle, dûment motivée et susceptible d’un recours juridictionnel. 

 17. En l’espèce, pour émettre un avis favorable à la demande d’extradition, l’arrêt atta-
qué énonce que les autorités judiciaires luxembourgeoises ont été avisées par courriel 
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du 3 mai 2021 de l’interpellation de M. [G], de nationalité luxembourgeoise, au titre 
d’une demande formelle d’arrestation provisoire des Etats-Unis d’Amérique aux fins 
d’extradition.

 18. Les juges relèvent qu’il y était précisé que l’intéressé a été placé sous écrou extra-
ditionnel pour l’exercice de poursuites pénales au titre d’un mandat d’arrêt décerné 
le 24 septembre 2020 par une juge américaine pour des faits commis entre 2014 et 
2019, qualifiés de fraude électronique et blanchiment en lien avec la vente d’une cryp-
to-monnaie, OneCoin. 

 19. Ils ajoutent que les autorités françaises ont précisé aux autorités luxembourgeoises 
que l’intéressé était plus précisément accusé par les autorités américaines d’avoir four-
ni « des services d’espionnage industriel et de blanchiment d’argent » et « des infor-
mations de police confidentielles aux principaux accusés permettant à l’un des deux 
fondateurs de la société et du montage pyramidal/système de Ponzi d’échapper à une 
arrestation », ainsi que « d’avoir poursuivi les activités de OneCoin au moyen d’une 
société enregistrée à son nom aux Emirats-Arabes-Unis ». 

 20. Les juges retiennent que par courriel du 4 mai 2021, les autorités luxembour-
geoises ont indiqué ne pas vouloir reprendre les poursuites ni délivrer de mandat 
d’arrêt européen pour ces faits.

 21. Ils concluent en substance que les informations communiquées par les autorités 
françaises sont suffisamment précises quant à l’existence de la demande d’extradition 
émanant des autorités américaines et quant aux éléments de fait et de droit communi-
qués par les Etats-Unis d’Amérique à la France, pour permettre aux autorités luxem-
bourgeoises d’exercer des poursuites à l’encontre de M. [G]. 

 22. En l’état de ces énonciations, la chambre de l’instruction n’a méconnu aucun des 
textes visés au moyen. 

 23. En effet, la réception de la demande d’extradition ne pouvait être analysée, en 
l’espèce, comme un changement pertinent de la situation de M. [G], dès lors que les 
informations communiquées par le ministre français de la justice, après arrestation pro-
visoire du requérant, mentionnaient expressément l’existence d’une demande d’ex-
tradition pour poursuites pénales et étaient suffisamment précises pour permettre aux 
autorités judiciaires du Luxembourg d’apprécier l’opportunité de délivrer un mandat 
d’arrêt européen contre lui. 

 24. Dès lors, le moyen n’est pas fondé.

 25. Par ailleurs, s’agissant des questions préjudicielles présentées à titre subsidiaire, il 
n’y a pas lieu de transmettre la première qui porte sur l’étendue de l’échange d’infor-
mations entre Etats membres, dont la substance est identique à une question à laquelle 
la CJUE a répondu dans son arrêt du 17 décembre 2020 précité, ni les deuxième et 
troisième relatives à la forme de la décision de refus de délivrance d’un mandat d’arrêt 
européen et à l’existence d’un recours contre celle-ci, leur réponse se déduisant de 
l’arrêt susvisé de la CJUE.

 Sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 26. Le moyen, en sa secondre branche, critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a délivré un 
avis favorable à l’extradition de M. [G], alors :
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 « 2°/ que l’existence d’un « risque » de subir un traitement inhumain et dégradant 
impose le refus de l’extradition ; qu’après avoir établi la pratique répandue de la déten-
tion et de l’isolement cellulaire, la chambre de l’instruction a accordé l’extradition en 
ce que la détention n’est pas automatiquement prononcée et que ses modalités sont 
incertaines ; qu’en imposant la certitude que soit prononcé un tel traitement tandis 
que seul le « risque » de le subir suffit pour refuser l’extradition, la chambre de l’ins-
truction a méconnu les articles 3 et 6 de la Convention des droits de l’homme, 4 et 
19 de la Charte des droits fondamentaux, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 27. La CJUE énonce qu’en l’absence d’émission d’un mandat d’arrêt européen par 
l’Etat membre dont la personne réclamée a la nationalité, l’Etat membre requis peut 
procéder à son extradition, à condition d’avoir vérifié que cette extradition ne portera 
pas atteinte aux droits visés à l’article 19, alinéa 2, de la Charte des droits fondamen-
taux de l’Union européenne.

 28. Pour ce faire, cet Etat membre, conformément à l’article 4 de la Charte précitée 
qui interdit les peines ou les traitements inhumains ou dégradants, ne saurait se limiter 
à prendre en considération les seules déclarations de l’Etat tiers requérant ou l’accep-
tation, par ce dernier Etat, de traités internationaux garantissant, en principe, le respect 
des droits fondamentaux.

L’autorité compétente de l’Etat membre requis doit se fonder, aux fins de cette vérifi-
cation, sur des éléments objectifs, fiables, précis et dûment actualisés, éléments pouvant 
résulter, notamment, de décisions judiciaires internationales, telles que des arrêts de la 
Cour européenne des droits de l’homme, des décisions judiciaires de l’Etat tiers requé-
rant ainsi que des décisions, des rapports et d’autres documents établis par les organes 
du Conseil de l’Europe ou relevant du système des Nations unies (CJUE, arrêt du 
6 septembre 2016 précité ; arrêt du 2 avril 2020, Ruska Federacija, C-897/19).

 29. En l’espèce, pour écarter le grief tiré du risque de traitement inhumain et dégra-
dant, l’arrêt attaqué énonce, en substance, que les documents produits par la défense, 
notamment les rapports établis courant 2014 du Comité contre la torture des Nations 
unies et du Comité des droits de l’homme des Nations unies, ainsi que le rapport pour 
l’année 2020 du groupe de travail sur la détention arbitraire du Haut-Commissariat 
des Nations unies aux droits de l’homme, font état d’inquiétudes et de préoccupations 
sur des pratiques pénitentiaires et des agressions sur des détenus estimées trop répan-
dues, sans que l’isolement cellulaire ne soit identifié comme systématique. 

 30. Les juges en déduisent que ces éléments ne constituent pas un tableau objectif, 
fiable, précis et dûment actualisé des éventuelles conditions de détention de M. [G], 
détention qui par ailleurs en l’état actuel de la procédure est hypothétique dans son 
principe et incertaine dans ses modalités. 

 31. En l’état de ces seules énonciations, la chambre de l’instruction a fait l’exacte ap-
plication des textes visés au moyen.

 32. En effet, elle a exactement retenu qu’aucun élément objectif, fiable, précis et dû-
ment actualisé caractérisait l’existence d’un risque, pour la personne réclamée, d’être 
soumise à une détention dans des conditions portant atteinte à la dignité humaine.

 33. Ainsi, le moyen n’est pas fondé.

 34. En l’absence de doute raisonnable, il n’y a pas lieu de transmettre la question 
préjudicielle présentée à titre subsidiaire portant sur la nécessité, pour l’Etat membre 
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requis, de lancer la procédure de consultation prévue à l’article 17, § 2, de l’accord 
d’extradition entre l’Union européenne et les Etats-Unis d’Amérique, lorsqu’il n’est 
pas en mesure de s’assurer que les droits et libertés consacrés par le droit de l’Union 
seraient garantis en cas d’extradition ou que celle-ci aurait des conséquences manifes-
tement disproportionnées. 

 35. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Violeau - Avocat général : M. Lemoine - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles 6 et 14 de la Convention des droits de l’homme ; articles 21 et 45 de la Charte des droits 
fondamentaux ; articles 18 et 21 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; ar-
ticles 591, 593 et 696-8 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 11 octobre 2022, pourvoi n° 22-80.120, Bull. crim. (cassation)  ; CJUE, arrêt du 6 sep-
tembre 2016, Petruhin, C-182/15 ; CJUE, arrêt du 17 décembre 2020, By, C-398/19.

JUGE DES LIBERTES ET DE LA DETENTION

Crim., 25 octobre 2022, n° 22-84.862, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Détention provisoire – Ordonnance de placement – Décision 
de désignation du juge des libertés et de la détention – Mention 
obligatoire (non).

Aucun texte n’impose que l’ordonnance du juge des libertés et de la détention plaçant un prévenu en détention 
provisoire ne mentionne la décision l’ayant désigné en cette qualité.

Il se déduit de l’article 137-1-1 du code de procédure pénale que le juge des libertés et de la détention peut être 
suppléé en cas de vacance d’emploi, d’absence ou d’empêchement, par un magistrat du siège désigné nominati-
vement par un tableau de service établi par le président du tribunal judiciaire ou son délégataire.

Fait une exacte application du texte susvisé la chambre de l’instruction qui, pour rejeter le moyen de nullité du 
débat contradictoire tiré de l’irrégularité de la désignation du juge des libertés et de la détention, relève que, d’une 
part, le président du tribunal judiciaire, constatant l’arrêt maladie de l’un des juges des libertés et de la détention 
désigné par l’ordonnance de roulement, a dit qu’il serait suppléé à cette absence par les magistrats désignés aux 
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tableaux de service hebdomadaires, d’autre part, le tableau de service désignait, à la date de la décision critiquée, 
en qualité de juge des libertés et de la détention, le magistrat l’ayant rendue.

 ■ Vacance d’emploi, absence ou empêchement – Suppléance – 
Possibilité – Conditions – Détermination.

M. [Y] [E] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Rennes, en date du 22 juillet 2022, qui, dans l’information suivie contre 
lui notamment des chefs de viols et tentative de meurtre aggravé, a confirmé l’ordon-
nance du juge des libertés et de la détention prolongeant sa détention provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [Y] [E] a été mis en examen des chefs précités le 14 juillet 2021 et placé en 
détention provisoire par le juge des libertés et de la détention du tribunal judiciaire 
de Nantes. 

 3. L’ordonnance portant organisation des services dudit tribunal à compter du 3 jan-
vier 2022 précisait notamment que les affectations des juges pourraient en complé-
ment ou modification de cette dernière être arrêtées par des tableaux de service établis 
par le président du tribunal ou son délégataire.

 4. S’agissant du service pénal du juge des libertés et de la détention, il était précisé 
que, hors périodes de service allégé et de fins de semaine, le service était assuré par 
Mmes [P] et [V] [G].

 5. Le 7 avril 2022, le président du tribunal a rendu une ordonnance, au visa de l’article 
L. 252-1 du code de l’organisation judiciaire, disposant que, en raison de l’arrêt de 
travail de Mme [P], étaient désignés, en qualité de juge des libertés et de la détention, 
les magistrats visés aux tableaux de service hebdomadaires. 

 6. Par ordonnance du 5  juillet 2022, Mme Adeline Rousseau, magistrate désignée 
comme juge des libertés et de la détention par le tableau de service pour la semaine 
du 4 au 8 juillet 2022, a prolongé la détention de M. [E] pour une durée de six mois.

 7. M. [E] a interjeté appel de cette ordonnance.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 8. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.
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 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté l’exception de nullité du débat 
contradictoire, alors :

 « 1°/ que tout jugement doit établir la régularité de la composition de la juridiction 
qui l’a rendu  ; que l’exposant faisait valoir (v. ses concl. p. 4) que l’ordonnance de 
prolongation de sa détention provisoire indiquait le nom de la magistrate qui l’avait 
rendue, Mme Rousseau, et sa qualité de juge des libertés et de la détention, mais ne 
mentionnait pas les éléments d’information permettant de s’assurer de la régularité de 
sa désignation et en particulier l’ordonnance par laquelle elle avait été désignée ; qu’en 
se bornant à retenir que, selon une ordonnance du 7 avril 2022 du président du tribu-
nal judiciaire de Nantes constatant l’arrêt maladie de Mme [P], juge des libertés et de 
la détention, et renvoyant aux tableaux de service hebdomadaire, à la date du 5 juillet 
2022, ce tableau de service désignait Mme Rousseau pour exercer les fonctions de 
juge des libertés et de la détention sans constater que l’ordonnance de prolongation 
de la détention provisoire de l’exposant mentionnait la décision ayant désigné le juge 
des libertés et de la détention qui l’avait rendue, la chambre de l’instruction n’a pas 
légalement justifié sa décision au regard des articles 137-1, 137-1-1 et 593 du code de 
procédure pénale ;

 2° / que le juge des libertés et de la détention peut être suppléé en cas de vacance 
d’emploi, d’absence ou d’empêchement, par un magistrat du siège du premier grade 
ou hors hiérarchie désigné par le président du tribunal judiciaire ; qu’en cas d’empê-
chement de ces magistrats, le président du tribunal judiciaire peut désigner un ma-
gistrat du second grade ; que pour considérer que le magistrat ayant présidé le débat 
contradictoire en vue de la prolongation de la détention provisoire de M. [E] avait 
été régulièrement désigné, la chambre de l’instruction s’est bornée à retenir que, par 
ordonnance du 7 avril 2022, le président du tribunal judiciaire de Nantes a constaté 
l’arrêt maladie de Mme [P] et dit qu’il serait suppléé à cette absence par les magis-
trats visés aux tableaux de services hebdomadaires et qu’à la date du 5 juillet 2022, 
ce tableau de service désignait Mme Rousseau pour exercer les fonctions de juge des 
libertés et de la détention ; qu’en se déterminant ainsi, quand elle constatait que l’or-
donnance du 7 avril 2022 ne désignait nominativement aucun magistrat suppléant le 
juge des libertés et de la détention et se bornait à renvoyer à des tableaux de service 
hebdomadaires qui, par définition, n’étaient pas établis à la date de l’ordonnance ni a 
fortiori annexés à l’ordonnance, la chambre de l’instruction n’a pas légalement justifié 
sa décision au regard des articles 137-1 et 137-1-1 du code de procédure pénale.

 3°/ que le juge des libertés et de la détention peut être suppléé en cas de vacance 
d’emploi, d’absence ou d’empêchement, par un magistrat du siège du premier grade 
ou hors hiérarchie désigné par le président du tribunal judiciaire ; qu’en cas d’empê-
chement de ces magistrats, le président du tribunal judiciaire peut désigner un magis-
trat du second grade ; qu’en se bornant à retenir que, par ordonnance du 7 avril 2022, 
le président du tribunal judiciaire de Nantes a constaté l’arrêt maladie de Mme [P] 
et dit qu’il serait suppléé à cette absence par les magistrats visés aux tableaux de ser-
vices hebdomadaires et qu’à la date du 5 juillet 2022, ce tableau de service désignait 
Mme Rousseau pour exercer les fonctions de juge des libertés et de la détention sans 
constater que le président du tribunal judiciaire avait une contrôle sur l’établissement 
et les éventuelles modifications desdits tableaux de service hebdomadaires en vue 
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d’assurer de la régularité de la suppléance du juge des libertés et de la détention au 
regard des dispositions de l’article 137-1-1 du code de procédure pénale, la chambre 
de l’instruction n’a pas donné de base légale à sa décision au regard des articles 137-1 
et 137-1-1 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 10. Pour écarter le moyen de nullité selon lequel la désignation du juge des libertés 
et de la détention était irrégulière, l’arrêt attaqué énonce que l’ordonnance de roule-
ment du 3 janvier 2022 dispose que le service du juge des libertés et de la détention 
est composé de deux magistrates nommément désignées, et que, par ordonnance du 
7 avril 2022, le président a constaté l’arrêt maladie de l’une d’entre elles et indiqué 
qu’il serait suppléé à cette absence par les magistrats visés aux tableaux de service 
hebdomadaires. 

 11. Les juges ajoutent qu’au 5 juillet 2022, date de l’ordonnance critiquée, le tableau 
de service désignait en qualité de juge des libertés et de la détention le magistrat ayant 
rendu l’ordonnance. 

 12. Ils en déduisent que ce magistrat avait été régulièrement désigné.

 13. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction n’a méconnu aucun des textes visés 
au moyen, pour les motifs qui suivent.

 14. En premier lieu, aucun texte n’impose que l’ordonnance du juge des libertés et de 
la détention mentionne la décision l’ayant désigné en cette qualité.

 15. En deuxième lieu, il importe peu que le juge des libertés et de la détention ait été 
désigné par le tableau de service hebdomadaire pour la semaine du 4 au 8 juillet 2022, 
postérieur à l’ordonnance du président du 7 avril 2022, dès lors que ledit tableau a été 
établi par ce dernier ou son délégataire.

 16. Enfin, l’empêchement de l’un des juges des libertés et de la détention titulaires 
étant établi par l’ordonnance du président du tribunal du 7 avril 2022, il se déduit du 
tableau de service de la semaine considérée que les autres magistrats du premier grade 
de plus haut rang que celui ayant statué étaient empêchés car absents ou requis par 
l’exercice de leurs autres missions dans la juridiction.

 17. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 18. Par ailleurs l’arrêt est régulier tant en la forme qu’au regard des articles 137-3 et 
143-1 du code de procédure pénale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Michon - Avocat général : M. Quintard - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles 137-1, 137-1-1 et 593 du code de procédure pénale.
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JURIDICTIONS CORRECTIONNELLES

Crim., 18 octobre 2022, n° 22-81.934, (B), FRH

– Cassation partielle par voie de retranchement sans renvoi –

 ■ Comparution immédiate – Procédure – Défèrement devant le 
procureur de la République – Présence de l’avocat – Défaut – 
Déclarations spontanées et non incriminantes – Respect du droit de 
se taire – Compatibilité.

Aucune disposition législative ou conventionnelle n’interdit au procureur de la République, après avoir infor-
mé de ses droits la personne présentée devant lui en application de l’article 393 du code de procédure pénale, 
d’interroger celle-ci et de retranscrire ses déclarations si elle souhaite en faire, l’absence éventuelle de l’avocat 
régulièrement avisé ayant pour seule conséquence l’impossibilité de fonder une condamnation sur les seuls propos 
ainsi recueillis. 

Encourt la cassation l’arrêt qui, pour annuler partiellement le procès-verbal établi dans ces conditions, retient que 
l’article 393 du code de procédure pénale doit être interprété, à la lumière de la décision n° 2011-125 QPC 
du 6 mai 2011 du Conseil constitutionnel portant sur une rédaction ancienne de ce texte, comme interdisant 
au procureur de la République de consigner les déclarations faites par la personne hors la présence de son avocat.

Le procureur général près la cour d’appel de Douai a formé un pourvoi contre l’arrêt 
de ladite cour d’appel, 6e chambre, en date du 1er mars 2022, qui, pour violences en ré-
cidive et conduite sans permis, a condamné M. [E] [Y] à deux ans d’emprisonnement, 
cinq ans d’interdiction de détenir ou porter une arme et a ordonné la révocation d’un 
sursis.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [E] [Y] a été poursuivi selon la procédure de comparution immédiate pour des 
faits de violences en récidive et conduite sans permis.

 3. Devant le tribunal correctionnel, le prévenu a soulevé une exception de nullité 
tirée de l’irrégularité que constituerait la retranscription de déclarations faites hors la 
présence de son avocat dans le procès-verbal dressé par le procureur de la République 
en application de l’article 393 du code de procédure pénale.

 4. Le tribunal a rejeté l’exception de nullité, déclaré le prévenu coupable et prononcé 
diverses peines.

 5. M. [Y] et le ministère public ont relevé appel de cette décision.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen est pris de la violation des articles 393 et 591 du code de procédure 
pénale.

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a partiellement fait droit à l’exception 
de nullité présentée par le prévenu et annulé deux lignes du procès verbal de compa-
rution devant le procureur de la République, au motif qu’il se déduit de l’article 393 
du code de procédure pénale et de la décision n° 2011-125 QPC du 6 mai 2011 du 
Conseil constitutionnel portant sur ce texte que ce magistrat ne saurait consigner les 
déclarations de la personne hors la présence de son avocat sans méconnaître les droits 
de la défense, alors que ladite décision portait sur une rédaction ancienne du texte et 
que sa rédaction actuelle, issue de la loi n° 2014-535 du 27 mai 2014, en prévoyant le 
droit à l’assistance d’un avocat et la notification à la personne de son droit de garder 
le silence, garantit suffisamment les droits de celle-ci pour permettre le recueil de ses 
déclarations hors la présence de son avocat.

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 393 du code de procédure pénale : 

 8. Il résulte de ce texte, dans sa version issue de la loi n° 2014-535 du 27 mai 2014, 
que le procureur de la République qui ordonne le défèrement devant lui d’une per-
sonne qu’il envisage de poursuivre en application des articles 394, 395 et 397-1-1 
du même code peut, après avoir avisé l’intéressée de son droit de garder le silence et 
de son droit d’être assistée d’un avocat, recueillir ses observations ou procéder à son 
interrogatoire.

 9. Pour prononcer l’annulation partielle du procès-verbal de comparution devant le 
procureur de la République, l’arrêt attaqué énonce que les dispositions de l’article 393 
du code de procédure pénale doivent être interprétées à la lumière des principes déga-
gés par le Conseil constitutionnel dans sa décision n° 2011-125 QPC du 6 mai 2011, 
et que le procureur de la République ne peut dès lors, sauf à méconnaître les droits 
de la défense, ni interroger la personne ni consigner ses déclarations hors la présence 
de son avocat.

 10. Les juges relèvent qu’en l’espèce, le procès-verbal mentionne que M. [Y], avisé de 
son droit à l’assistance d’un avocat, a désigné un conseil qui a fait savoir qu’il ne serait 
pas présent avant l’audience devant le tribunal correctionnel puis, qu’après avoir été 
informé de son droit de garder le silence, l’intéressé a fait des déclarations qui ont été 
retranscrites.

 11. Ils en déduisent que cette retranscription a causé une atteinte aux droits de la 
défense faisant nécessairement grief à l’intéressé.

 12. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et les principes 
ci-dessus rappelés, pour les motifs qui suivent. 

 13. En premier lieu, les motifs et la réserve d’interprétation énoncés par la décision 
précitée du Conseil constitutionnel, relatifs à une version ancienne du texte qui ne 
prévoyait ni droit à l’assistance par un avocat, ni notification du droit au silence, ni 
possibilité pour le procureur de la République de procéder à l’interrogatoire de la 
personne, ne sauraient s’imposer à l’interprétation des dispositions en vigueur.
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 14. En second lieu, aucune disposition législative ou conventionnelle n’interdit au 
procureur de la République, après avoir informé la personne de ses droits, d’interroger 
celle-ci et de retranscrire ses déclarations si elle souhaite en faire, l’absence éventuelle 
de l’avocat régulièrement avisé ayant pour seule conséquence l’impossibilité de fonder 
une condamnation sur les seules déclarations ainsi recueillies, en application de l’article 
préliminaire du code de procédure pénale.

 15. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Portée et conséquences de la cassation

 16. La cassation à intervenir ne concerne que les dispositions relatives à l’annulation 
partielle du procès-verbal de comparution devant le procureur de la République.

Les autres dispositions seront donc maintenues.

 17. La cassation aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer 
directement la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article 
L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, par voie de retranchement, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Douai, en date du 1er mars 2022, en ses seules dispositions relatives à l’annulation par-
tielle du procès-verbal de comparution devant le procureur de la République, toutes 
autres dispositions étant expressément maintenues ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Douai et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partielle-
ment annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Charmoillaux - Avocat général : M. La-
gauche -

Textes visés : 

Article 393 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Cons. const., 6 mai 2011, décision n° 2011-125 QPC, M. Abderrahmane L. [Défèrement devant 
le procureur de la République].
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JURIDICTIONS DE L’APPLICATION DES PEINES

Crim., 12 octobre 2022, n° 21-85.413, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Loi du 23 mars 2019 – Extension des mesures de conversion de 
peine – Application immédiate (oui) – Obligation de conversion 
(non) – Obligation d’examiner une mesure non demandée (non).

Saisie d’une demande d’aménagement ou de conversion de peine par le condamné, la juridiction de l’application 
des peines n’a pas l’obligation de se prononcer d’office sur l’opportunité de prononcer une mesure qui ne lui est 
pas demandée.

M. [E] [D] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’application des peines 
de la cour d’appel de Bastia, en date du 7 septembre 2021, qui a prononcé sur une 
demande de conversion de peine.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par jugement du 26 septembre 2017, le tribunal correctionnel de Bastia a condamné 
M. [E] [D] à la peine de six mois d’emprisonnement en répression de faits d’emploi 
à son domicile d’une personne en situation irrégulière moyennant une rémunération 
manifestement insuffisante au regard des tâches effectuées.

 3. Par jugement du 13 septembre 2018, le juge de l’application des peines a refusé 
l’aménagement de la peine.

 4. M. [D] a présenté une demande de conversion de cette peine en jours-amende le 
10 décembre 2020.

 5. Par jugement du 7 juin 2021, le juge de l’application des peines l’a rejetée.

 6. M. [D] a relevé appel de cette décision. 

 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande d’aménagement 
de peine de M. [D], alors :

 « 1°/ que l’article 723-15 du code de procédure pénale, dans sa version issue de la loi 
du 23 mars 2019, prévoit que toute peine d’emprisonnement ferme d’un condamné 
libre inférieure ou égale à six mois doit faire l’objet d’une détention à domicile sous 
surveillance électronique, d’une semi-liberté ou d’un placement à l’extérieur  ; que 
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l’arrêt attaqué constate que M. [D] a été condamné à une peine de six mois d’empri-
sonnement ferme et qu’il est libre ; qu’en refusant toutefois d’aménager cette peine, 
au seul motif pris de l’insuffisance des éléments communiqués, cependant qu’elle était 
tenue de prononcer, même d’office, l’une des mesures d’aménagement susvisées, après 
avoir ordonné au besoin des investigations complémentaires, la chambre de l’appli-
cation des peines a violé les articles 723-15 et 712-16 du code de procédure pénale ; 

 2°/ que l’article 723-15 du code de procédure pénale, dans sa version issue de la loi 
du 23 mars 2019, a mis en place une obligation d’aménagement des peines fermes des 
condamnés libres inférieures ou égales à six mois d’emprisonnement, sauf si la person-
nalité ou la situation du condamné rendent les mesures d’aménagement impossibles ; 
que l’arrêt attaqué constate que M.  [D] a été condamné à une peine de six mois 
d’emprisonnement ferme et qu’il est libre ; qu’en refusant toutefois d’aménager cette 
peine, sans constater que la personnalité de M. [D] ou sa situation rendaient impossible 
cet aménagement, la chambre de l’application des peines n’a pas légalement justifié sa 
décision au regard de l’article 723-15 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 8. Pour confirmer le jugement du juge de l’application des peines ayant rejeté la 
demande de conversion de peine, l’arrêt attaqué retient que le service pénitentiaire 
d’insertion et de probation a indiqué que M. [D] n’a pas communiqué les justificatifs 
permettant l’examen de sa situation, et que ce service émet un avis défavorable à la 
mesure d’aménagement sollicitée, alors que l’intéressé s’était engagé lors du débat 
contradictoire devant le premier juge, à fournir les documents nécessaires, notamment 
ceux permettant d’apprécier ses ressources et ses charges. 

 9. Les juges ajoutent que même en prévision de l’audience de la chambre de l’applica-
tion des peines statuant sur son appel, M. [D], parfaitement au fait de cette procédure 
qui dure depuis plusieurs années déjà, n’a pas fourni les éléments demandés, et qu’il 
produit simplement deux pièces fiscales qui ne permettent pas d’avoir une idée même 
approximative de ses revenus et de ses charges. 

 10. En l’état de ces motifs, la chambre de l’application des peines, qui n’était saisie que 
d’une demande de conversion de peine, n’a pas encouru le grief allégué. 

 11. En effet, d’une part, saisie d’une demande d’aménagement ou de conversion de 
peine par le condamné, la juridiction de l’application des peines n’a pas l’obligation 
de se prononcer d’office sur l’opportunité de prononcer une mesure qui ne lui est pas 
demandée. 

 12. D’autre part, ayant la faculté, sur le fondement de l’article 747-1 du code de pro-
cédure pénale, d’ordonner une conversion de peine si cette mesure lui paraît de nature 
à assurer la réinsertion du condamné et à prévenir sa récidive, sans être tenue de mo-
tiver sa décision par référence aux critères de l’article 723-15 du même code, lequel 
se rapporte au régime de l’aménagement des peines mais est étranger à celui de leur 
conversion, la chambre de l’application des peines, qui a souverainement constaté que 
le condamné n’a pas fourni les éléments nécessaires à l’appréciation de sa demande, a 
justifié sa décision. 

 13. Ainsi le moyen doit être écarté.

 14. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Guerrini - Avocat général : M. Bougy - 
Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 
Articles 712-16 et 723-15 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 12 mai 2021, pourvoi n° 20-84.013, Bull. crim. (rejet).

MINEUR

Crim., 11 octobre 2022, n° 22-81.126, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Administrateur ad hoc – Désignation – Conditions – Opposition 
d’intérêts entre le mineur et ses représentants légaux – 
Caractérisation – Nécessité.

Selon l’article 20 de la directive 2012/29/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012, le 
mineur victime a, par principe, le droit d’être accompagné, lors d’une enquête pénale, de son représentant légal 
ou d’une personne de son choix, sauf décision contraire motivée.

Il en résulte que la seule circonstance que les faits sont qualifiés d’incestueux ne peut suffire à justifier la dési-
gnation d’un administrateur ad hoc en application de l’article 706-50 du code de procédure pénale. Le magistrat 
qui procède à une telle désignation doit motiver l’insuffisante capacité des représentants légaux à assurer com-
plètement la protection du mineur, à partir de son appréciation souveraine des faits.

Justifie sa décision la chambre de l’instruction qui, pour infirmer l’ordonnance de désignation d’un administra-
teur ad hoc, énonce que la mère de l’enfant victime n’a pas été défaillante dans la protection des intérêts de sa 
fille, ayant notamment accompli des démarches pour la protéger, une fois les faits d’agression sexuelle portés à sa 
connaissance, et accompagnée à chaque étape de la procédure.

Mme [P] [U] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Versailles, en date du 6  janvier 2022, qui, dans l’information suivie 
contre M. [J] [Y], des chefs de viol et d’agression sexuelle aggravés, a infirmé l’ordon-
nance du juge d’instruction la désignant en qualité d’administratrice ad hoc. 
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 Par ordonnance en date du 14 avril 2022, le président de la chambre criminelle a 
prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Une enquête a été diligentée à la suite des révélations faites par [S] [Y] d’agressions 
sexuelles commises sur sa personne par son frère, [J] [Y].

 3. Le 7 avril 2021, une information judiciaire a été ouverte des chefs d’agressions 
sexuelles incestueuses sur mineure de 15 ans et de viols incestueux sur mineure de 15 
ans, pour lesquels M. [Y] a été mis en examen. 

 4. Le 15 avril 2021, un avis à se constituer partie civile a été adressé aux représentants 
légaux de [S] [Y].

 5. Le 18 juin 2021, à la suite d’une erreur de distribution, le juge d’instruction a trans-
mis un nouvel avis à la mère de la mineure, Mme [W] [K]. 

 6. Par ordonnance du 5 juillet 2021, le juge d’instruction a désigné Mme [P] [U] en 
qualité d’administratrice ad hoc dans l’intérêt de [S] [Y]. 

 7. Le 12 juillet 2021, le juge d’instruction a reçu la constitution de partie civile de 
Mme [K] en tant que représentante légale de sa fille mineure.

 8. L’avocat de Mme [K] a interjeté appel de l’ordonnance précitée de désignation d’un 
administrateur ad hoc.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen et le troisième moyen, pris en sa troisième branche

 9. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 10. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a infirmé l’ordonnance du 5 juillet 
2021, a considéré qu’il n’y avait pas lieu de désigner un mandataire ad hoc pour re-
présenter [S] [Y] dans le cadre de la procédure ouverte du chef d’agressions sexuelles 
incestueuses sur mineur de 15 ans et de viols incestueux sur mineur de 15 ans, alors 
« qu’après avoir constaté que Maître [X], représentant de Mme [U], a déposé un mé-
moire en cours de l’audience du 2 décembre 2021 (arrêt, p. 2 alinéa 9), l’arrêt relève 
que «  les avocats des parties civiles, régulièrement avisées, étaient absentes  » (ibid., 
pénultième alinéa) ; qu’il est entaché d’une contradiction et encourt la censure pour 
violation des articles 591 et 593 du code de procédure pénale. »
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 Réponse de la Cour

 11. La demanderesse ne saurait se faire un grief des éventuelles mentions contradic-
toires de l’arrêt quant à la présence à l’audience de son avocat, dès lors que la chambre 
de l’instruction a répondu aux moyens péremptoires du mémoire transmis la veille de 
l’audience, qui était seul recevable.

 12. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 Sur le troisième moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 13. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a infirmé l’ordonnance du 5 juillet 
2021, il a considéré qu’il n’y avait pas lieu de désigner un mandataire ad hoc pour re-
présenter [S] [Y] dans le cadre de la procédure ouverte du chef d’agressions sexuelles 
incestueuses sur mineur de 15 ans et de viols incestueux sur mineur de 15 ans, alors :

 « 1°/ que le procureur de la république ou le juge d’instruction, saisi de faits commis 
volontairement à l’encontre d’un mineur, désigne un administrateur ad hoc lorsque la 
protection des intérêts de celui-ci n’est pas complètement assurée par ses représentants 
légaux ou par l’un d’entre eux ; qu’en décidant que la mère de la victime, l’enfant [S] 
[Y], pouvait assurer la protection de ses intérêts, quand elle était par ailleurs la mère de 
l’enfant mineur [J] [Y] auteur des faits et, en tant que telle, pouvait être déclarée civi-
lement responsable des actes de ce dernier, les juges du fond ont violé l’article 706-50 
du code de procédure pénale ;

 2°/ que la désignation d’un mandataire ad hoc s’impose lorsque la protection des in-
térêts de l’enfant n’est pas complètement assurée par ses représentants légaux ; qu’en 
énonçant, à propos du conflit d’intérêt lié au fait que Mme [K] est à la fois la mère de 
l’auteur des faits et la mère de la victime, les juges du fond ont relevé que M. [J] [Y] 
est majeur et vit avec son père, pour rajouter : « ce qui permet de limiter fortement 
le risque d’interférence avec les décisions que sa mère pourrait être amenée à prendre 
pour elle » ; qu’en s’abstenant de rechercher si, quand bien même les risques seraient 
limités, cette situation n’était pas de nature à établir que la protection de [S] [Y] n’était 
pas complètement assurée, les juges du fond ont insuffisamment motivé leur décision 
au regard de l’article 706-50 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 14. Selon l’article  20 de la directive 2012/29/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 25 octobre 2012 établissant des normes minimales concernant les droits, le 
soutien et la protection des victimes de la criminalité et remplaçant la décision-cadre 
2001/220/JAI du Conseil, le mineur victime a, par principe, au cours d’une enquête 
pénale, le droit d’être accompagné de son représentant légal ou d’une personne de son 
choix, sauf décision contraire motivée.

 15. Aux termes de l’article 706-50 du code de procédure pénale, le procureur de la 
République ou le juge d’instruction, saisi de faits commis volontairement à l’encontre 
d’un mineur, désigne un administrateur ad hoc lorsque la protection des intérêts de ce-
lui-ci n’est pas complètement assurée par ses représentants légaux ou par l’un d’entre 
eux.

 16. Il en résulte que, d’une part, la seule circonstance que les faits sont qualifiés d’in-
cestueux ne peut suffire à justifier la désignation d’un administrateur ad hoc. 
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 17. D’autre part, il appartient au magistrat qui procède à une telle désignation, de 
motiver l’insuffisante capacité des représentants légaux à assurer complètement la pro-
tection du mineur, à partir de son appréciation souveraine des circonstances des faits.

 18. En l’espèce, pour infirmer l’ordonnance de désignation d’un administrateur ad 
hoc, l’arrêt attaqué énonce notamment que la mère de [S] [Y], Mme [K], a accompli 
un certain nombre de démarches pour protéger sa fille mineure, une fois les faits 
d’agression sexuelle portés à sa connaissance, et l’a accompagnée à chaque étape de la 
procédure. 

 19. Ils relèvent qu’elle n’a aucunement cherché à couvrir ou à minimiser les agisse-
ments sexuels qu’[J] [Y] avait commis sur sa soeur et a séparé la fratrie afin d’éviter 
toute réitération dès qu’elle en a eu connaissance.

 20. Les juges ajoutent en substance que le retard pris à se constituer partie civile est 
imputable non à sa négligence, mais à l’acheminement des courriers.

 21. Ils énoncent que l’existence d’un conflit d’intérêts lié au fait que Mme [K] soit 
la mère à la fois de l’auteur et de la victime des faits n’est pas de nature à entraver la 
protection des intérêts de [S] [Y].

 22. Les juges en déduisent que Mme [K] n’a pas été défaillante dans la protection des 
intérêts de sa fille et qu’aucun élément ne justifie la désignation d’un administrateur 
ad hoc.

 23. En l’état de ces énonciations, dénuées d’insuffisance comme de contradiction, la 
chambre de l’instruction n’a méconnu aucun des textes visés au moyen.

 24. Dès lors, le moyen n’est pas fondé.

 25. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Violeau - Avocat général : M. Lemoine - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Article 20 de la directive 2012/29/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 
2012 ; article 706-50 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Crim., 12 septembre 2000, pourvoi n° 00-81.971, Bull. crim. 2000, n° 266 (rejet) ; 1re Civ., 25 oc-
tobre 2005, pourvoi n° 03-14.404, Bull. 2005, I, n° 390 (2) (rejet).
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PEINES

Crim., 26 octobre 2022, n° 21-84.618, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Prononcé – Motivation – Application – Elément à considérer – Droit 
de garder le silence – Portée.

La garantie de l’effectivité du droit de garder le silence impose de proscrire qu’une déclaration de culpabilité soit 
fondée exclusivement ou essentiellement sur le silence de l’accusé ou sur son refus de répondre à des questions.

M. [N] [P] a formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’assises de la Saône-et-Loire, 
en date du 9 juillet 2021, qui, pour vol avec arme, en récidive, l’a condamné à quinze 
ans de réclusion criminelle, avec période de sûreté fixée aux deux tiers de la peine, 
cinq ans d’interdiction de détenir ou porter une arme soumise à autorisation, ainsi 
que contre l’arrêt du même jour par lequel la cour a prononcé sur les intérêts civils. 

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par ordonnance du 15 novembre 2018, M. [N] [P] a été mis en accusation devant 
la cour d’assises de la Côte-d’Or du chef de vol avec arme, en récidive. 

 3. Par arrêt du 16 mai 2019, cette juridiction l’a condamné à quinze ans de réclusion 
criminelle avec une période de sûreté fixée aux deux tiers de la peine, cinq ans d’in-
terdiction de détenir ou porter une arme soumise à autorisation.

Par arrêt distinct du même jour, la cour a prononcé sur les intérêts civils.

 4. L’accusé a relevé appel des arrêts pénal et civil.

Le ministère public et les parties civiles ont formé appel incident.

 Examen de la recevabilité du pourvoi formé pour M. [P] 

 5. Le demandeur, ayant épuisé, par l’exercice qu’il en avait fait personnellement le 
15 juillet 2021, le droit de se pourvoir contre les arrêts attaqués, était irrecevable à se 
pourvoir à nouveau contre les mêmes décisions, par l’intermédiaire de son avocat. 

 6. Seul est recevable le pourvoi formé par l’accusé. 
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 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen et le second moyen, pris en sa première branche

 7. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le second moyen, pris en ses deuxième et troisième branches 

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [P] coupable, alors :

 « 2°/ que le jury a tiré des conclusions en défaveur du prévenu en raison de son 
silence sans avoir reçu aucune instruction à cet égard ; que l’article 353 du code de 
procédure pénale étant dans cette mesure inconstitutionnel, comme cela est soutenu 
par un mémoire de question prioritaire de constitutionnalité distinct et motivé, la pro-
cédure a été irrégulière et l’arrêt ne répond pas en la forme aux conditions essentielles 
de son existence légale, en violation de l’article 591 du code de procédure pénale ;

 3°/ qu’une condamnation ne saurait être fondée exclusivement ou essentiellement 
sur le silence du prévenu ou sur son refus de répondre à des questions ou de déposer ; 
qu’en l’espèce, pour déclarer M. [P] coupable des faits qui lui étaient reprochés, l’arrêt 
attaqué s’est essentiellement fondé sur son silence et sur l’insuffisance de ses explica-
tions, et ce alors même qu’il résulte de la procédure que l’accusé n’a pas été informé 
sur les éventuel effets juridiques de son silence et qu’aucune instruction sur les conclu-
sions en sa défaveur pouvant être tirées de son silence n’a été donnée au jury ; qu’en 
statuant ainsi, l’arrêt attaqué a porté atteinte tant au principe de la présomption d’in-
nocence qu’au droit de se taire et a violé les articles 6 de la Convention européenne 
des droits de l’homme, préliminaire et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 9. La Cour de cassation ayant, par arrêt du 21 avril 2022, dit n’y avoir lieu de renvoyer 
au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité, le grief est 
devenu sans objet.

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 10. Selon l’article 328 du code de procédure pénale, après l’avoir informé de son droit, 
au cours des débats, de faire des déclarations, de répondre aux questions qui lui sont 
posées ou de se taire, le président de la cour d’assises interroge l’accusé et reçoit ses 
déclarations.

 11. S’agissant des conséquences pouvant être tirées de l’exercice par un accusé de son 
droit au silence, la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH, arrêt du 8 février 
1996, Murray c. Royaume-Uni, n° 18731/91) a énoncé que le droit de garder le si-
lence n’est pas absolu. Elle a précisé, d’une part, qu’il est manifestement incompatible 
avec le droit de se taire et le droit de ne pas contribuer à sa propre incrimination de 
fonder une condamnation exclusivement ou essentiellement sur le silence du prévenu 
ou sur son refus de répondre à des questions ou de déposer. Elle a ajouté, d’autre part, 
qu’il est tout aussi évident que ces interdictions ne peuvent et ne sauraient empêcher 
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de prendre en compte le silence de l’intéressé, dans des situations qui appellent assu-
rément une explication de sa part, pour apprécier la force de persuasion des éléments 
à charge.

 12. La garantie de l’effectivité du droit de garder le silence impose donc de proscrire 
qu’une déclaration de culpabilité soit fondée exclusivement ou essentiellement sur le 
silence de l’accusé ou sur son refus de répondre à des questions.

 13. Pour déclarer l’accusé coupable de vol avec arme, l’arrêt attaqué énonce que, en 
dépit de dénégations répétées et d’explications fluctuantes accueillies pour la première 
fois, près de trois années après la clôture de l’instruction au cours de laquelle l’intéressé 
avait fait le choix de demeurer particulièrement taisant, il ne parvient toujours pas à 
expliquer de manière cohérente et circonstanciée la présence de son ADN sur le ser-
flex ayant servi à entraver l’une des victimes, et abandonné sur les lieux. 

 14. Il relève que cet élément probant est corroboré notamment par l’exploitation 
des données téléphoniques qui ont permis d’établir la présence de l’accusé dans l’ag-
glomération dijonnaise le jour des faits, et ce alors même qu’il multipliait sur cette 
même période des allers-retours entre la Bourgogne et le Sud de la France, outre une 
interruption de toute utilisation de son téléphone sur une tranche horaire couvrant la 
commission du vol à main armée. 

 15. La cour d’assises ajoute que l’accusé a par ailleurs admis avoir fréquenté le magasin 
dans lequel a été commis le vol, à plusieurs reprises dans le courant de l’année 2015.

 16. Elle retient en outre que les témoignages, concordants sur ce point, soulignent une 
certaine maîtrise et le contrôle des opérations de celui des deux auteurs qui a contraint 
une salariée à lui remettre les fonds, avant de l’attacher à l’aide du serflex sur lequel on 
a retrouvé le profil génétique de M. [P]. 

 17. Elle précise que l’auteur non identifié à ce jour a été décrit comme remplissant un 
rôle d’exécutant dans la neutralisation des deux autres membres du personnel du ma-
gasin, cette distribution des rôles n’étant pas sans faire écho à certains des précédents 
passages à l’acte, judiciairement sanctionnés, de l’accusé. 

 18. En statuant ainsi, et dès lors qu’elle n’a pas fondé la déclaration de culpabilité ex-
clusivement ou essentiellement sur le silence de l’accusé, la cour d’assises n’a méconnu 
aucun des textes visés au moyen. 

 19. Ainsi, le moyen n’est pas fondé.

 20. Par ailleurs, aucun moyen n’est produit contre l’arrêt civil, la procédure est régu-
lière et la peine a été légalement appliquée aux faits déclarés constants par la cour et 
le jury.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur le pourvoi formé pour M. [P] :

 Le DÉCLARE IRRECEVABLE ;

 Sur le pourvoi formé par M. [P] : 

 LE REJETTE.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat général : M. Valat - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 328 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

CEDH, arrêt du 8 février 1996, Murray c. Royaume-Uni, n° 18731/91. A rapprocher : Crim., 
1er octobre 2008, pourvoi n° 08-81.338, Bull. crim. 2008, n° 201, et l’arrêt cité ; Crim., 16 dé-
cembre 2020, pourvoi n° 19-87.622, Bull. crim.

PRESCRIPTION

Crim., 5 octobre 2022, n° 21-84.273, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Peine – Interruption – Acte d’exécution de la peine – Acceptation 
d’un échéancier et paiements mensuels.

C’est à tort que les juges ont énoncé qu’en application de l’article 707-1, alinéa 5, du code de procédure pé-
nale, la prescription de la peine avait été interrompue par le paiement mensuel issu de l’échéancier accordé par 
la direction des finances publiques à la demande du condamné, alors que les dispositions de ce texte, entré en 
vigueur le 29 mars 2012, ne pouvaient être retenues pour écarter l’argumentation du requérant qui soutenait 
que la prescription était acquise avant cette date.

Cependant, l’arrêt n’encourt pas la censure, dès lors que l’acceptation par le Trésor public d’un échéancier de 
paiement le 2 août 1999, puis chacun des paiements mensuels effectués par le condamné jusqu’au 14 janvier 
2021, constituaient des actes d’exécution de la peine d’amende prononcée contre l’intéressé, qui ont interrompu 
la prescription de celle-ci.

 ■ Peine – Interruption – Actes préparatoires à l’exécution de la 
peine – Régime antérieur à la loi du 27 mars 2012 (non).

M. [N] [U] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Riom, chambre 
correctionnelle, en date du 23 juin 2021, qui a prononcé sur sa requête en constatation 
de la prescription d’une peine.

LA COUR,
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 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par arrêt définitif du 2  décembre 1998, la cour d’appel de Riom a condamné 
M. [N] [U], pour abus de confiance aggravés, escroqueries et faux en écriture privée, 
à quatre ans d’emprisonnement, 1 000 000 de francs d’amende, et cinq ans d’interdic-
tion des droits civiques.

 3. Le 30 mars 2021, il a saisi cette juridiction d’une requête en constatation de la 
prescription de la peine d’amende prononcée à son encontre.

 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen

 4. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la requête en constatation de 
l’acquisition de la prescription de la peine d’amende d’un montant de 1 million de 
francs à laquelle M. [N] [U] avait été condamné par arrêt définitif de la cour d’appel 
de Riom du 2 décembre 1998, alors :

 « 1°/ que l’article 133-3 du code pénal, dans ses dispositions en vigueur du 1er mars 
1994 au 31 mars 2017 applicables au litige, dispose : « Les peines prononcées pour un 
délit se prescrivent par cinq années révolues à compter de la date à laquelle la décision 
de condamnation est devenue définitive »  ; que l’article 707 du code de procédure 
pénale, dans ses dispositions en vigueur du 2 mars 1959 au 1 janvier 2005 applicables 
au litige, précise : « Le ministère public et les parties poursuivent l’exécution de la sen-
tence chacun en ce qui le concerne. Néanmoins, les poursuites pour le recouvrement 
des amendes et confiscations sont faites au nom du procureur de la République, par 
le percepteur » ; que ce sont ces seules dispositions qui sont applicables en l’état d’une 
condamnation à une peine d’amende prononcée par arrêt irrévocable de la cour d’ap-
pel de Riom du 2 décembre 1998 et que la prescription de trois ans de la peine ainsi 
prononcée, sauf cause interruptive de prescription, était acquise le lendemain du 8 dé-
cembre 2001 (compte tenu du délai de pourvoi en cassation à compter du prononcé), 
seules les causes d’interruption de droit commun de la prescription de l’époque s’ap-
pliquant et que, pour le trésorier à l’époque, la prescription ne pouvait être interrom-
pue que par un commandement notifié au condamné ou une saisie signifiée à celui-ci 
mais non par l’acceptation d’un échéancier et un paiement mensuel d’une fraction de 
la dette ; que la cour d’appel de Riom a pourtant considéré que la prescription de la 
peine avait été interrompue par le paiement mensuel issu de l’échéancier qu’avait bien 
voulu consentir à l’époque le trésorier ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé 
les articles 133-3 du code pénal, dans ses dispositions en vigueur du 1er mars 1994 au 
31 mars 2017 applicables au litige, et l’article 707 du code de procédure pénale, dans 
ses dispositions en vigueur du 2 mars 1959 au 01 janvier 2005 applicables au litige ;

 2°/ que la cour d’appel, en faisant application de l’article 707-1 alinéa 5 du code de 
procédure pénale actuel ou même antérieur bien que ces dispositions procédurales 
ne pouvaient s’appliquer à une prescription acquise le 9 décembre 2001 soit avant la 
création de ce texte et que l’ancien article 701 ne contenait pas de dispositions com-
parables à l’actuel alinéa 5, a violé ledit article 707-1 alinéa 5, par fausse application. »
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 Réponse de la Cour

 5. Pour rejeter la requête de M. [U] tendant à la constatation de la prescription de 
la peine d’amende prononcée à son encontre le 2 décembre 1998 par la chambre des 
appels correctionnels, l’arrêt attaqué relève que d’après la réponse de la direction gé-
nérale des finances publiques en date du 4 février 2021, versée aux débats par l’avocat 
du requérant, le trésorier de [Localité 1] a accepté la mise en place d’un échéancier de 
paiement le 2 août 1999 et que l’intéressé a payé la somme mensuelle de 457,35 eu-
ros jusqu’en mars 2000 puis de 152,44 euros à partir du mois d’avril 2000 jusqu’au 
14 janvier 2021, de sorte qu’en application de l’article 707-1, alinéa 5, du code de pro-
cédure pénale, la prescription de la peine était interrompue par le paiement mensuel 
issu de l’échéancier qu’a bien voulu consentir la direction des finances publiques à la 
demande du condamné, et que la mise en recouvrement a bien été accomplie dans les 
délais de la prescription, laquelle s’est trouvée interrompue mensuellement à la suite 
du paiement partiel de l’amende, l’échéancier dont avait bénéficié le prévenu n’étant 
qu’une modalité de paiement de la somme due. 

 6. C’est à tort que les juges ont énoncé qu’en application de l’article 707-1, alinéa 5, 
du code de procédure pénale, la prescription de la peine avait été interrompue par le 
paiement mensuel issu de l’échéancier accordé par la direction des finances publiques 
à la demande du condamné, alors que les dispositions de ce texte, entré en vigueur le 
29 mars 2012, ne pouvaient être retenues pour écarter l’argumentation du requérant 
qui soutenait que la prescription était acquise avant cette date.

 7. Cependant, l’arrêt n’encourt pas la censure, dès lors que l’acceptation par le Tré-
sor public d’un échéancier de paiement le 2 août 1999, puis chacun des paiements 
mensuels effectués par le condamné jusqu’au 14 janvier 2021, constituaient des actes 
d’exécution de la peine d’amende prononcée contre M. [U], qui ont interrompu la 
prescription de celle-ci.

 8. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 9. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Turcey - Avocat général : M. Petitprez - 
Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 
Article 707-1, alinéa 5, du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 16 novembre 2006, pourvoi n° 05-18.287, Bull. 2006, II, n° 322 (cassation partielle)  ; 
Crim., 26 juin 2013, pourvoi n° 12-88.265, Bull. crim. 2013, n° 170 (rejet), et l’arrêt cité. Sur 
l’interruption de la prescription d’une dette fiscale par la reconnaissance de la dette : CE, 30 juin 
2000, n° 177930, publié au Recueil Lebon.
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PROTECTION DE LA NATURE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Crim., 18 octobre 2022, n° 21-86.965, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Protection de la faune et de la flore – Préservation et surveillance 
du patrimoine biologique – Délit de destruction d’animaux non 
domestiques d’espèces protégées – Eléments constitutifs – Elément 
moral.

Le délit, prévu par le 1° de l’article L. 415-3 du code de l’environnement, d’atteinte à la conservation des 
habitats naturels ou espèces animales non domestiques, en violation des prescriptions prévues par les règlements 
ou décisions individuelles pris en application de l’article L. 411-2 du même code, peut être consommé par la 
simple abstention de satisfaire aux dites prescriptions.

En outre, une faute d’imprudence ou négligence suffit à caractériser l’élément moral du délit.

Justifie sa décision la cour d’appel qui déclare des prévenus coupables de ce délit pour n’avoir pas satisfait à leurs 
obligations de reboisement résultant des dérogations préfectorales à l’interdiction de destruction de tels habitats et 
espèces, qu’ils avaient obtenues en vue de la construction d’un ouvrage d’intérêt public majeur.

 ■ Protection de la faune et de la flore – Préservation et surveillance 
du patrimoine biologique – Délit de destruction d’animaux 
non domestiques d’espèces protégées – Eléments constitutifs – 
Abstention de satisfaire aux prescriptions règlementaires ou 
décisions individuelles.

 ■ Protection de la faune et de la flore – Infractions – Mesures prévues 
par l’article L. 173-5 du code de l’environnement – Remise en état 
des lieux – Délai – Détermination – Nécessité.

Il résulte de l’article L. 173-5 du code de l’environnement que, lorsqu’elle ordonne des mesures destinées à 
remettre en état les lieux auxquels il a été porté atteinte par les faits incriminés ou à réparer les dommages causés 
à l’environnement, la juridiction correctionnelle doit impartir à l’auteur de l’infraction un délai pour y procéder 
et peut assortir sa décision d’une astreinte dont elle fixe le montant et la durée dans les limites déterminées par la 
loi. Encourt la cassation, la cour d’appel qui omet de fixer la durée de l’astreinte dans la limite d’un an au plus.

M. [H] [W] et la société [1] ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’appel 
de Dijon, chambre correctionnelle, en date du 10 novembre 2021, qui, pour infraction 
au code de l’environnement, a condamné le premier à 15 000 euros d’amende dont 
5 000 euros avec sursis, la seconde à 650 000 euros d’amende, a ordonné le remise en 
état des lieux sous astreinte et une mesure de publication, et a prononcé sur les intérêts 
civils.
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 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. La société [1], qui a pour objet social la construction, l’exploitation et la gestion 
de réseaux de transport de gaz, a construit un gazoduc d’une longueur de plus de 300 
kilomètres, mis en service le 1er novembre 2016. De nombreux travaux se sont pour-
suivis postérieurement jusqu’au cours du mois de novembre 2018, pour la réparation 
de divers défauts.

 3. La réalisation de l’ouvrage a rendu nécessaire le défrichement de zones boisées et 
la création d’une piste de travail d’une largeur de 30 à 40 mètres selon les secteurs, 
afin de permettre le passage des engins de travaux publics et la pose de la conduite 
de gaz. Une bande dite hors sylvandi de 10 mètres de large est restée déboisée afin de 
permettre l’accès au gazoduc en cas de nécessité.

 4. Le projet a fait l’objet des autorisations administratives nécessaires, en particulier 
deux arrêtés des préfets de l’Aube et de la Haute-Marne, respectivement en date des 
21 mai et 12  juin 2014, qui ont dérogé à l’article L. 411-1 du code de l’environ-
nement et autorisé, sur le fondement de l’article L. 411-2 du même code, jusqu’au 
31 décembre 2017, la destruction, l’altération ou la dégradation d’aires de repos ou 
sites de reproduction d’espèces animales protégées sous réserve de la mise en oeuvre 
de mesures définies dans le dossier prévu à cet effet.

 5. Un procès-verbal de l’[2] ([2]) du 27 novembre 2019, a relevé que, plus de deux ans 
après le délai imparti par les arrêtés préfectoraux, les zones déboisées n’avaient pas été 
remises en état sur une superficie de 40,6 hectares. Un contrôle réalisé notamment le 
11 mars 2020 a confirmé ces constatations.

 6. La société [1] et M. [H] [W], qu’elle emploie comme directeur de projet, ont été 
cités devant le tribunal correctionnel pour avoir, dans diverses communes énumérées 
dans la prévention, entre le 1er  janvier 2018 et le 11 mars 2020, porté atteinte à la 
conservation d’habitats naturels, en l’espèce en détruisant 40,6 hectares d’arbres hors 
bande non sylvandi et en ne les reboisant pas à l’issue des travaux, en violation des 
prescriptions prévues par les arrêtés préfectoraux de dérogation.

 7. Les juges du premier degré les ont déclarés coupables et ont prononcé sur les in-
térêts civils.

 8. Les prévenus et le ministère public ont relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en ses deuxième, troisième, 
quatrième et sixième branches, et le troisième moyen, pris en sa seconde branche

 9. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.
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 Sur le deuxième moyen, pris en ses première et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 10. Le moyen critique l’arrêt confirmatif attaqué en ce qu’il a déclaré la société [1] et 
M. [W] coupables d’avoir, entre le 1er janvier 2018 et le 11 mars 2020, porté atteinte 
à la conservation d’habitats naturels d’espèces animales protégées au titre de l’article 
L. 411 1 du code de l’environnement, en l’espèce en détruisant 40,6 hectares d’arbres 
hors bande non sylvandi et en ne les reboisant pas à l’issue des travaux, alors :

 « 1°/ que la loi pénale est d’interprétation stricte et que le délit d’atteinte à la conser-
vation d’habitats naturels est une inf raction de commission ; qu’en se fondant, pour 
déclarer les prévenus coupables de ce chef, sur le fait que « les travaux de remise en état 
dans le cadre des mesures de réduction concernant les reboisements hors bande non 
sylvandi n’avaient pas été mis en place » et sur la seule « absence de début d’exécution 
des obligations de la société [1] notamment depuis la fin des travaux du gazoduc », sans 
caractériser un acte positif de commission d’une atteinte à la conservation d’un habitat 
naturel, la cour d’appel a violé les articles 7 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, 111-4 du code pénal et L. 415-3 du code 
de l’environnement ;

 5°/ qu’il n’y a point de crime ou de délit sans intention de le commettre ; qu’en 
se fondant, pour déclarer les prévenus coupables du délit d’atteinte à la conservation 
d’habitats naturels, sur la seule « constat[ation] que les travaux de remise en état dans le 
cadre des mesures de réduction concernant les reboisements hors bande non sylvandi 
n’avaient pas été mis en place » et sur la « négligence » des prévenus, sans caractériser 
l’intention de commettre le délit poursuivi, la cour d’appel a violé les articles 7 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 111-4, 
121-3 du code pénal et L. 415 3 du code de l’environnement. »

 Réponse de la Cour

 11. Pour confirmer le jugement ayant déclaré les prévenus coupables, l’arrêt attaqué 
énonce que l’article L. 411-1, 3°, du code de l’environnement pose le principe d’une 
protection stricte des habitats naturels et des habitats naturels des espèces protégées 
en interdisant leur destruction, leur altération ou leur dégradation, mais que l’article 
L.  411-2 du même code prévoit la possibilité de dérogations afin de permettre la 
construction de projets nécessaires à l’activé humaine pour des raisons d’intérêt public 
majeur qu’il définit.

 12. Les juges rappellent que la société prévenue a notamment obtenu des dérogations 
préfectorales aux interdictions, d’une part, d’enlèvement et destruction de spécimens 
d’espèces animales protégées, d’autre part, d’altération ou dégradation de sites de re-
production ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, d’enlèvement et de réim-
plantation de spécimens d’espèces végétales protégées.

 13. Ils ajoutent que cette société s’était, à ce titre, expressément engagée, pour les pe-
tits mammifères, à replanter des haies arborées, arbustives et buissonnantes et, pour les 
oiseaux, à créer un stock de nouveaux arbres favorables à un habitat d’accueil.

 14. Ils relèvent que le terme employé dans le dossier établi pour obtenir les déroga-
tions est celui de « plantation » et non celui de « régénération naturelle des végétaux ». 
Ils retiennent que les possibles échanges avec l’administration sur une régénération 
naturelle ne peuvent justifier l’absence de début d’exécution des obligations mises à la 
charge de la société, notamment depuis la fin des travaux, et qu’il résulte des contrôles 
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réalisés entre juin 2018 et le 20 mars 2020 par les agents de l’OFB que les travaux 
de remise en état concernant les reboisements hors bande non sylvandi n’ont pas été 
réalisés.

 15. En se déterminant ainsi, la cour d’appel n’a méconnu aucun des textes invoqués 
au moyen.

 16. D’une part, le délit, prévu par le 1° de l’article L. 415-3 du code de l’environne-
ment, d’atteinte à la conservation des habitats naturels ou espèces animales non do-
mestiques, en violation des prescriptions prévues par les règlements ou décisions indi-
viduelles pris en application de l’article L. 411-2 du même code, peut être consommé 
par la simple abstention de satisfaire aux dites prescriptions.

 17. D’autre part, une faute d’imprudence ou négligence suffit à caractériser l’élément 
moral du délit.

 18. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 19. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné la société [1] à payer 
une amende délictuelle de 650 000 euros et a condamné M. [W] au paiement d’une 
amende de 15 000 euros et dit qu’il serait sursis partiellement pour un montant de 
5 000 euros à l’exécution de cette peine, alors :

 « 1°/ que l’amende doit être motivée en tenant compte de la gravité des faits, de 
la personnalité de leur auteur et de sa situation personnelle, dont ses ressources et 
charges ; qu’en se bornant, pour condamner la société [1] à payer une amende délic-
tuelle de 650 000 euros, à énoncer que le « retard pris dans la réalisation des mesures 
de réduction [...] a[vait] eu et [...] a[vait] toujours à ce jour des conséquences graves 
pour les espèces protégées identifiées  » et que «  le préjudice écologique [était] en 
conséquence important  », sans s’expliquer ni sur les ressources et les charges de la 
société prévenue, ni sur sa situation personnelle, qu’elle devait pourtant prendre en 
considération au regard de la gravité des faits pour fonder sa décision, la cour d’appel 
ne l’a pas légalement justifiée au regard des articles 132-1, 132-20 du code pénal et 
485-1 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 485-1 du code de procédure pénale :

 20. Selon cet article, en matière correctionnelle, le choix de la peine doit être motivé 
au regard des dispositions des articles 132-1 et 132-20 du code pénal, sauf s’il s’agit 
d’une peine obligatoire ou de la confiscation du produit ou de l’objet de l’infraction. 
Il en résulte que l’amende doit être motivée en tenant compte de la gravité des faits, 
de la personnalité de leur auteur et de sa situation personnelle, dont ses ressources et 
charges, en se référant aux éléments qui résultent du dossier et à ceux que le juge a 
sollicités et recueillis lors des débats.

 21. Pour porter l’amende infligée par les premiers juges à la société [1] de 500 000 eu-
ros à 650 000  euros, l’arrêt attaqué énonce, d’une part, que cette société a un ca-
sier judiciaire vierge, qu’elle assumait une mission de service public et ne pouvait se 
comporter avec une telle négligence vis-à-vis de questions environnementales locales 
et d’un enjeu majeur au regard du contexte sociétal et écologique actuels, d’autre 
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part, que le préjudice sera apprécié en tenant compte de déboisements portant sur 
40,6 hectares et du retard inacceptable pris pour les travaux de reboisement mettant 
d’ores et déjà en péril certaines espèces.

 22. En se déterminant ainsi, sans s’expliquer sur le montant des ressources et des 
charges de la prévenue, qui était représentée à l’audience, la cour d’appel n’a pas justifié 
sa décision.

 23. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Et sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 24. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a ordonné à l’encontre de la société 
[1] prise en la personne de son représentant légal la remise en état des lieux auxquels 
il a été porté atteinte et ce avant le 1er  février 2022 et sous astreinte journalière de 
3 000 euros à compter du 1er février 2022, alors :

 « 1°/ que le délai imparti par le juge pour effectuer des travaux de remise en état ne 
court qu’à compter du jour où la décision, devenue définitive, est exécutoire ; qu’en 
ordonnant à la société [1] de remettre les lieux en état « avant le 1er février 2022 », sous 
astreinte à compter de cette date, quand le délai d’exécution de la remise en état ne 
pouvait courir avant que la condamnation soit devenue définitive, la cour d’appel, qui 
a méconnu l’effet suspensif du pourvoi en cassation, a violé les articles L. 173-5 du 
code de l’environnement, 569 et 708 du code de procédure pénale ;

 2°/ que l’injonction de remise en état peut être assortie d’une astreinte journalière 
pour une durée d’un an au plus ; qu’en s’abstenant de limiter à une année la durée 
pendant laquelle l’astreinte pouvait courir, et en prononçant ainsi une astreinte per-
pétuelle, la cour d’appel, qui a excédé ses pouvoirs, a violé l’article L. 173-5 du code 
de l’environnement. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 173-5 du code de l’environnement, dans sa rédaction en vigueur à la 
date des faits :

 25. Il résulte de ce texte que, lorsqu’elle ordonne des mesures destinées à remettre 
en état les lieux auxquels il a été porté atteinte par les faits incriminés ou à réparer 
les dommages causés à l’environnement, la juridiction correctionnelle doit impartir 
à l’auteur de l’infraction un délai pour y procéder, et peut assortir sa décision d’une 
astreinte dont elle fixe le montant et la durée dans les limites déterminées par la loi.

 26. L’arrêt attaqué a ordonné à l’encontre de la société [1] la remise en état des lieux 
auxquels il a été porté atteinte avant le 1er février 2022, sous astreinte journalière de 
3 000 euros à compter de cette date.

 27. En prononçant ainsi, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe 
ci-dessus énoncé.

 28. D’une part, le délai d’exécution de la remise en état ne peut courir avant que la 
condamnation soit devenue définitive.

 29. D’autre part, la cour d’appel a omis de fixer la durée de l’astreinte dans la limite 
d’un an au plus.

 30. La cassation est par conséquent de nouveau encourue de ce chef.
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 Portée et conséquences de la cassation

 31. La cassation sera limitée à la peine d’amende prononcée contre la société [1] et à 
la mesure de remise en état ordonnée à son encontre.

Les autres dispositions seront maintenues.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Dijon, en date du 10 no-
vembre 2021, mais en ses seules dispositions relatives à la peine d’amende prononcée 
contre la société [1] et à la mesure de remise en état ordonnée à son encontre, toutes 
autres dispositions étant expressément maintenues, 

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Besançon, à ce désignée 
par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Dijon et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partielle-
ment annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Samuel - Avocat général : M. Lagauche - 
Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 111-4 et 121-3 du code pénal ; articles L. 411-2 et L. 415-3 du code de l’environne-
ment ; article L. 173-5 du code de l’environnement.

Rapprochement(s) : 
Crim., 1er juin 2010, pourvoi n° 09-87.159, Bull. crim. 2010, n° 96 (2) (rejet).

SAISIES

Crim., 19 octobre 2022, n° 21-86.652, (B), FS

– Irrecevabilité –

 ■ Saisies spéciales – Saisie portant sur certains biens ou droits mobiliers 
incorporels – Saisie d’une somme d’argent versée sur un compte 
bancaire – Définition – Créance à l’encontre de l’établissement 
bancaire – Effets.
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Le solde créditeur d’un compte bancaire constitue, au sens de l’article 706-153 du code de procédure pénale qui 
prévoit la saisie des droits incorporels, une créance détenue par le titulaire de ce compte à l’encontre de l’établis-
sement bancaire auprès duquel il est ouvert.

Il en résulte qu’en cas de saisie effectuée sur ledit compte en application des dispositions de l’article 706-154 
du même code, l’établissement bancaire qui a la qualité de débiteur de la créance, n’est pas un tiers ayant des 
droits au sens des dispositions susvisées et n’a donc pas qualité pour exercer un recours contre l’ordonnance de 
saisie, ni pour se pourvoir en cassation.

La société [2] et la [1] ont formé des pourvois contre l’arrêt de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, 2e section, en date du 28 octobre 2021, qui, dans la 
procédure suivie, notamment, contre la première, des chefs de pratiques commerciales 
trompeuses, escroqueries et mise sur le marché de dispositifs médicaux sans avoir ob-
tenu de certificat CE, a confirmé l’ordonnance de saisie pénale rendue par le juge des 
libertés et de la détention.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Une enquête préliminaire a été diligentée des chefs susvisés sur les agissements de 
la société [2] qui, à compter de mars 2020, a créé et administré plusieurs sites internet 
destinés à la commercialisation de produits pharmaceutiques liés à la pandémie de la 
Covid-19.

 3. Dans le cadre des investigations, les enquêteurs ont procédé à la saisie de la somme 
de 908 428,77 euros figurant au crédit d’un des deux comptes ouverts par la société 
[2] auprès de la [1] qui, postérieurement, leur a fait savoir que, par le jeu d’une conven-
tion d’unité de comptes conclue entre elle et la société [2] le 14 décembre 2015, le 
solde fusionné des comptes de celle-ci était en réalité débiteur de 114 985,57 euros.

 4. Le juge des libertés et de la détention a ordonné le maintien de la saisie effec-
tuée sur le compte créditeur, à hauteur de 908 428,77 euros, par une ordonnance du 
31 mars 2020 dont la société [2] et la [1] ont interjeté appel. 

 Déchéance du pourvoi formé par la société [2]

 5. La société [2] n’a pas déposé dans le délai légal, personnellement ou par son avocat, 
un mémoire exposant ses moyens de cassation. Il y a lieu, en conséquence, de la dé-
clarer déchue de son pourvoi par application de l’article 590-1 du code de procédure 
pénale.

 Examen de la recevabilité du pourvoi formé par la [1] 

 6. En vertu d’une jurisprudence constante de la Cour de cassation (1re Civ., 20 avril 
1983, pourvoi n° 82-10.114, Bull. 1983, I, n° 127 ; Com., 13 janvier 1987, pourvoi 
n°  85-13.997, Bull. 1987, IV, n°  15), les sommes inscrites sur un compte bancaire 
constituent dès leur versement, quelle que soit l’origine des fonds versés, une créance 
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du titulaire du compte contre l’établissement de crédit auprès duquel est ouvert ledit 
compte.

 7. Il en résulte que la [1], établissement détenteur du compte de la société [2], a la 
qualité de débiteur de cette dernière.

 8. La Cour de cassation juge que le débiteur d’une créance saisie en application de 
l’article 706-153 du code de procédure pénale n’est pas un tiers ayant des droits sur 
ce bien au sens de ce texte et n’a donc pas qualité pour exercer un recours contre 
l’ordonnance de saisie ni pour se pourvoir en cassation (Crim., 20 novembre 2019, 
pourvoi n° 18-82.066, publié au Bulletin).

 9. Il doit en être jugé de même à l’égard de l’établissement de crédit auprès duquel est 
ouvert le compte sur lequel les sommes ont été saisies en application de l’article 706-
154 du code de procédure pénale.

 10. Il appartient à l’établissement de crédit débiteur, lorsqu’il conteste devoir consi-
gner la somme due auprès de l’Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis 
et confisqués, de saisir le magistrat qui a ordonné la saisie ou le juge d’instruction en 
cas d’ouverture d’une information judiciaire postérieurement à la saisie, d’une requête 
relative à l’exécution de celle-ci sur le fondement de l’article 706-144 du code de 
procédure pénale.

 11. Il s’ensuit que le pourvoi n’est pas recevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur le pourvoi formé par la société [2] :

 CONSTATE la déchéance du pourvoi ;

 Sur le pourvoi formé par la [1] :

 LE DÉCLARE IRRECEVABLE.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Planchon - Avocat général : M. Petit-
prez - Avocat(s) : SARL Ortscheidt -

Textes visés : 

Articles 706-153 et 706-154 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Com., 13 janvier 1987, pourvoi n° 85-13.997, Bull. 1987, IV, n° 15 (rejet), et l’arrêt cité ; Crim., 
20 novembre 2019, pourvoi n° 18-82.066, Bull. crim. (déchéance), et l’arrêt cité.
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UNION EUROPEENNE

Crim., 25 octobre 2022, n° 21-87.397, FRH

– Cassation –

 ■ Données de connexion – Règles de conservation et d’accès 
aux données – Injonction tendant à la conservation rapide des 
données – Conditions – Contrôle par une juridiction ou une entité 
administrative indépendante – Juge d’instruction – Contrôle effectif 
de la durée et du périmètre de l’accès aux données – Nécessité.

Il se déduit de l’article 15, § 1, de la directive 2002/58/CE du 12 juillet 2002 concernant le traitement 
des données à caractère personnel et la protection de la vie privée dans le secteur des communications, telle que 
modifiée par la directive 2009/136/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009, lu à la 
lumière des articles 7, 8 et 11, ainsi que de l’article 52, § 1, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne, que si le juge d’instruction est habilité à contrôler l’accès par les enquêteurs aux données de trafic 
et de localisation régulièrement conservées par les opérateurs de télécommunications, il doit résulter des pièces 
de l’information que cet accès a été réalisé sous le contrôle effectif de ce magistrat et selon les modalités qu’il a 
autorisées, s’agissant de la durée et du périmètre de celui-ci.

Encourt dès lors la cassation l’arrêt qui écarte la nullité des réquisitions délivrées par les enquêteurs alors que 
la Cour de cassation est en mesure de s’assurer, par l’examen de la procédure dont elle a le contrôle, qu’il ne 
résulte d’aucune pièce que le magistrat instructeur, qui a délivré une commission rogatoire rédigée en des termes 
généraux, ait autorisé les officiers de police judiciaire à procéder aux réquisitions adressées aux opérateurs de 
télécommunications.

M. [S] [R] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris, 6e section, en date du 2 décembre 2021, qui, dans l’information suivie 
contre lui des chefs de blanchiment aggravé, associations de malfaiteurs, recel en bande 
organisée, non justification de ressources, a prononcé sur sa demande d’annulation de 
pièces de la procédure. 

 Par ordonnance en date du 21 mars 2022, le président de la chambre criminelle a 
prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 9 mars 2020, une information judiciaire portant sur un trafic de véhicules frau-
duleusement radiés du fichier des objets et véhicules volés (FOVeS) a été ouverte des 
chefs de vols, recel, modification frauduleuse des données d’un système de traitement 
automatisé mis en oeuvre par l’Etat, en bande organisée, et associations de malfaiteurs. 
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 3. Les investigations réalisées ont mis en évidence que la société [1] avait, en quelques 
mois, procédé à plusieurs déclarations d’achat d’un véhicule initialement inscrit au 
FOVeS. 

 4. L’adresse IP associée à cette société a conduit à l’identification de M. [S] [R]. Ses 
données de trafic et de localisation ont été exploitées par les enquêteurs.

 5. Le 11 décembre 2020, M. [R] a été mis en examen des chefs précités. 

 6. Le 10 juin 2021, il a saisi la chambre de l’instruction d’une requête en annulation 
des procès-verbaux d’exploitation de ses données de connexion.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses sixième et septième branches 

 7. Les griefs ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le moyen, pris en ses première, deuxième, troisième, 
quatrième, cinquième et huitième branches 

 Enoncé du moyen 

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit n’y avoir lieu à annulation d’un 
acte ou d’une pièce de la procédure, alors :

 « 1°/ qu’en vertu de l’article 15, § 1 de la directive 2002/58/CE du 12 juillet 2002 
concernant le traitement des données à caractère personnel et la protection de la vie 
privée dans le secteur des communications électroniques, lu à la lumière des articles 7, 
8 et 11 ainsi que de l’article 52, § 1, de la Charte des droits fondamentaux, telle qu’in-
terprétée par la Cour de justice de l’Union européenne, la conservation généralisée 
des adresses IP ne peut être autorisée qu’aux fins de recherche des infractions graves ; 
qu’en vertu des mêmes dispositions, la conservation ciblée des données de trafic et de 
localisation par les fournisseurs de communication électronique, dont les fournisseurs 
de téléphonie, ne peut-être permise qu’aux fins de recherche des infractions graves ; 
qu’il appartient au seul législateur de définir celles des infractions qui doivent être 
considérées comme suffisamment graves pour justifier de telles mesures de conserva-
tion de données personnelles ; que M. [R], mis en examen pour blanchiment, asso-
ciation de malfaiteurs, recel et non-justification de ressources, a soutenu l’irrégularité 
de la législation et de la règlementation applicable à de telles opérations et contesté les 
conditions dans lesquelles les adresses IP et les données de connexion et de localisation 
qui lui étaient attribuées avaient été conservées et exploitées par les enquêteurs ; que la 
chambre de l’instruction a estimé que la conservation généralisée des adresses IP et des 
données de trafic et de localisation pendant un an prévue par l’article L. 34-1 du code 
des postes et communications pour « les besoins de la lutte contre la criminalité et la 
délinquance grave, de la prévention des menaces graves contre la sécurité publique 
et de la sauvegarde de la sécurité nationale », était justifiée au regard de la gravité des 
infractions reprochées au mis en examen  ; qu’en ne laissant pas inappliqué l’article 
L. 34-1 précité, qui ne précisait pourtant pas quelles infractions devaient être considé-
rées comme graves, quand les infractions contre les biens reprochées au mis en examen 
ne pouvant être considérées comme suffisamment graves pour justifier l’atteinte au 
respect de la vie privée et à la liberté d’expression voulue par la directive précitée, la 
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chambre de l’instruction a méconnu les articles 5, 6, 8, 9 et 15 de la directive précitée, 
lus à la lumière des articles 7, 8 et 11 ainsi que de l’article 52 de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne ;

 2°/ qu’en vertu de l’article 15, § 1 de la directive 2002/58/CE du 12 juillet 2002 
concernant le traitement des données à caractère personnel et la protection de la vie 
privée dans le secteur des communications électroniques, lu à la lumière des articles 7, 
8 et 11 ainsi que de l’article 52, § 1, de la Charte des droits fondamentaux, la conser-
vation de telles données n’est permise que sur autorisation d’une autorité judiciaire ou 
d’une autorité administrative indépendante à même d’en apprécier la nécessité ; qu’en 
ne prenant pas en considération cette condition de régularité de la conservation par 
les opérateurs de téléphonie de ces données, la chambre de l’instruction a méconnu 
les articles 5, 6, 8, 9 et 15 de la directive précitée, lus à la lumière des articles 7, 8 et 11 
ainsi que de l’article 52 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; 

 3°/ que le juge répressif a compétence pour apprécier la légalité des actes régle-
mentaires ; que, pour rejeter la requête en nullité invoquant l’inconventionnalité de 
l’article R. 10-13 du code des postes et des communications électroniques fondant la 
conservation des données, la chambre de l’instruction a estimé que « les diligences té-
lématiques effectuées sur le fondement de [ce texte], l’ont été conformément au droit 
en vigueur au moment de leur réalisation, alors que leur modification a été reportée 
d’un délai de 6 mois à compter du mois d’avril 2021, selon les énonciations de la 
décision « French Data Network » rendue par le Conseil d’Etat le 21 avril 2020 ; que 
dès lors il n’a été fait qu’application du droit positif, sans aucune violation de principes 
ou conventions internationales supérieures » ; qu’en refusant de se prononcer sur la 
conformité au droit de l’Union européenne de cette disposition comme elle en avait 
le devoir, la décision du Conseil d’Etat n’ayant aucune autorité de la chose jugée sur 
cette question, la chambre de l’instruction a méconnu l’article 111-5 du code pénal ; 

 4°/ qu’en vertu du principe de primauté du droit de l’Union européenne, à défaut de 
pouvoir procéder à une interprétation de la réglementation nationale conforme aux 
exigences du droit de l’Union, le juge national a l’obligation d’assurer le plein effet de 
celles-ci en laissant au besoin la réglementation nationale inappliquée, peu important 
que des décisions antérieures en aient admis la légalité et la conventionnalité ; que, dès 
lors, faute d’avoir constaté l’inopposabilité de la décision du Conseil d’Etat du 21 avril 
2020, en tant que l’article R 10-13 du code des postes et communications électro-
niques n’était pas conforme au droit de l’Union européenne tel qu’interprété par la 
Cour de justice de l’Union européenne qui a estimé que la conservation des adresses 
IP et des données de trafic et de localisation devait être limitée aux infractions graves, 
que la conservation des données de trafic et de localisation devait être subordonnée à 
l’autorisation d’une autorité judiciaire ou d’une autorité administrative indépendante 
et qu’elle était seule compétente pour autoriser le maintien provisoire en vigueur 
d’une législation nationale non conforme à ces exigences, la chambre de l’instruction, 
qui a estimé que le maintien en vigueur de l’article R.10-13 du code des postes et 
communications électronique pendant six mois décidé par le Conseil d’Etat s’imposait 
à elle, a méconnu le principe de primauté du droit de l’Union européenne, en viola-
tion de l’article 88-1 de la Constitution ; 

 5°/ qu’en vertu de l’article 15, § 1 de la directive 2002/58/CE du 12 juillet 2002 
concernant le traitement des données à caractère personnel et la protection de la vie 
privée dans le secteur des communications électroniques, lu à la lumière des articles 7, 
8 et 11 ainsi que de l’article 52, § 1, de la Charte des droits fondamentaux, les enquê-
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teurs ne peuvent accéder aux adresses IP et aux données de connexion et de localisa-
tion que sur l’autorisation d’une autorité judiciaire ou d’une autorité administrative 
indépendante, distincte de celle sous l’autorité de laquelle les enquêteurs agissent : que, 
pour dire régulières l’obtention et l’exploitation par la police des données concernant 
le mis en examen, la chambre de l’instruction a considéré que « s’agissant des don-
nées liées à ces lignes téléphoniques, il apparait que les réquisitions réalisées par les 
enquêteurs pour obtenir les données critiquées, ainsi que toutes leurs exploitations, 
l’ont été, conformément, et dans le respect de la législation française en vigueur, et sur 
autorisation et sous le contrôle de l’autorité judiciaire, en l’espèce le juge d’instruction, 
magistrat disposant d’un statut d’indépendance garantie par la Constitution » ; qu’en 
ne s’expliquant pas sur cette autorisation, quand l’exposant soutenait que les policiers 
avaient agi sur le seul fondement d’une commission rogatoire prescrivant de recher-
cher les auteurs des infractions poursuivies, sans autoriser spécifiquement l’accès aux 
données concernant les personnes soupçonnées, la chambre de l’instruction n’a pas 
justifié sa décision au regard des articles 5, 6, 8, 9 et 15 de la directive précitée, lus à la 
lumière des articles 7, 8 et 11 ainsi que de l’article 52 de la Charte des droits fonda-
mentaux de l’Union européenne ; 

 8°/ qu’il appartient à l’ordre juridique interne de chaque État membre, en vertu du 
principe d’autonomie procédurale, de régler les modalités procédurales des recours 
en justice destinés à assurer la sauvegarde des droits que les justiciables tirent du droit 
de l’Union, à condition toutefois qu’elles ne soient pas moins favorables que celles 
régissant des situations similaires soumises au droit interne et qu’elles ne rendent pas 
impossible en pratique ou excessivement difficile l’exercice des droits conférés par le 
droit de l’Union ; que, pour rejeter la requête en nullité, la chambre de l’instruction 
a estimé que « la question envisagée ici n’est pas celle de la nullité d’un procès-verbal 
établi conformément à la loi, mais plutôt celle de la valeur probante qui pourra lui 
être attachée, question dont sera saisie le cas échéant la juridiction du fond » ; qu’en 
statuant ainsi, quand la conservation et l’exploitation des données procédaient d’une 
méconnaissance des exigences de l’article 15 de la directive 2002/58/CE, prise no-
tamment pour assurer la protection de la vie privée, quand la méconnaissance des 
dispositions nationales destinées à assurer la protection d’un tel droit est sanctionnée 
en principe par l’annulation de tels actes et quand la loi n° 2022-299 du 2 mars 2022 
a créé un article 60-1-2 du code de procédure pénale disposant que le non-respect 
des nouvelles dispositions en matière d’accès aux données de connexion et de loca-
lisation fait encourir la nullité, la chambre de l’instruction qui a refusé d’annuler les 
procès-verbaux établis sur le fondement des données recueillies a violé l’article 173 
du code de procédure pénale, ensemble le principe d’équivalence des garanties, tel 
qu’imposé par l’intégration du droit de l’Union européenne et l’article 88-1 de la 
Constitution. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 15 de la directive 2002/58/CE du 12 juillet 2002 modifiée, lu à la lumière 
des articles 7, 8 et 11, ainsi que de l’article 52, paragraphe 1, de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne : 

 9. Par arrêt en date du 12 juillet 2022, la Cour de cassation a énoncé les principes 
suivants (Crim., 12 juillet 2022, pourvoi n° 21-83.710, Bull. crim.).

 10. L’article L. 34-1, III, du code des postes et des communications électroniques, dans 
sa version issue de la loi n° 2013-1168 du 18 décembre 2013, mis en oeuvre par l’ar-
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ticle R. 10-13 dudit code, tel qu’il résultait du décret n° 2012-436 du 30 mars 2012, 
est contraire au droit de l’Union européenne en ce qu’il imposait aux opérateurs de 
services de télécommunications électroniques, aux fins de lutte contre la criminalité, 
la conservation généralisée et indifférenciée des données de connexion, à l’exception 
des données relatives à l’identité civile, aux informations relatives aux comptes et aux 
paiements, ainsi qu’en matière de criminalité grave, de celles relatives aux adresses IP 
attribuées à la source d’une connexion.

 11. En revanche, la France se trouvant exposée, depuis décembre 1994, à une menace 
grave et réelle, actuelle ou prévisible à la sécurité nationale, les textes précités de droit 
interne étaient conformes au droit de l’Union en ce qu’ils imposaient aux opérateurs 
de services de télécommunications électroniques de conserver de façon généralisée et 
indifférenciée les données de trafic et de localisation, aux fins de la recherche, de la 
constatation et de la poursuite des infractions portant atteinte aux intérêts fondamen-
taux de la Nation et des actes de terrorisme, incriminés aux articles 410-1 à 422-7 du 
code pénal. 

 12. Les articles 60-1 et 60-2, 77-1-1 et 77-1-2, 99-3 et 99-4 du code de procédure 
pénale, dans leur version antérieure à la loi n° 2022-299 du 2 mars 2022, lus en com-
binaison avec le sixième alinéa du paragraphe III de l’article préliminaire du code 
de procédure pénale, permettaient aux autorités compétentes, de façon conforme au 
droit de l’Union, pour la lutte contre la criminalité grave, en vue de l’élucidation 
d’une infraction déterminée, d’ordonner la conservation rapide, au sens de l’article 16 
de la Convention du Conseil de l’Europe sur la cybercriminalité du 23 novembre 
2001, des données de connexion, même conservées aux fins de sauvegarde de la sé-
curité nationale. 

 13. Il appartient à la juridiction, lorsqu’elle est saisie d’un moyen en ce sens, de vé-
rifier, d’une part, que les éléments de fait justifiant la nécessité d’une telle mesure 
d’investigation répondent à un critère de criminalité grave, dont l’appréciation relève 
du droit national, d’autre part, que la conservation rapide des données de trafic et de 
localisation et l’accès à celles-ci respectent les limites du strict nécessaire.

 14. S’agissant de la gravité des faits, il appartient au juge de motiver sa décision au 
regard de la nature des agissements de la personne poursuivie, de l’importance du 
dommage qui en résulte, des circonstances de la commission des faits et de la durée de 
la peine encourue.

 15. Enfin, l’existence d’un grief pris de l’absence de contrôle préalable par une juri-
diction ou une entité administrative indépendante n’est établie que lorsque l’accès a 
porté sur des données irrégulièrement conservées, pour une finalité moins grave que 
celle ayant justifié la conservation hors hypothèse de la conservation rapide, n’a pas été 
circonscrit à une procédure visant à la lutte contre la criminalité grave ou a excédé les 
limites du strict nécessaire.

 16. Il s’ensuit que la Cour de cassation, ayant jugé par l’arrêt précité du 12 juillet 2022, 
que le droit interne français ne pouvait continuer à s’appliquer que dans les limites et 
sous les conditions précitées, conformément au principe de la primauté du droit de 
l’Union européenne, il n’y a pas lieu de transmettre à la Cour de justice de l’Union 
européenne la question préjudicielle posée. 

 17. En l’espèce, pour écarter la nullité des réquisitions litigieuses, prise de la non-confor-
mité du droit français aux exigences européennes en matière de conservation des don-
nées de connexion, l’arrêt attaqué énonce que la jurisprudence européenne admet la 
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conservation généralisée et indifférenciée des adresses IP aux fins de lutte contre la 
criminalité grave, catégorie à laquelle, à l’évidence, appartiennent les crimes et délits 
pour lesquels M. [R] est mis en examen.

 18. Les juges ajoutent que, s’agissant des données liées aux lignes téléphoniques du 
requérant, il apparaît que les réquisitions des enquêteurs pour obtenir les données 
critiquées ont été réalisées conformément à la législation française en vigueur, et sur 
autorisation et sous le contrôle de l’autorité judiciaire, en l’espèce le juge d’instruction, 
magistrat disposant d’un statut d’indépendance garanti par la Constitution.

 19. Ils énoncent également que l’affirmation que les dispositions de l’article R. 10-13 
du code des postes et des communications électroniques ne seraient pas conformes 
aux engagements européens de la France ne justifie pas de prononcer la nullité des 
procès-verbaux établis selon le droit français, en un moment où il était applicable, la 
modification du droit interne ayant été reportée de six mois par l’arrêt du Conseil 
d’Etat « French Data Network » en date du 21 avril 2021, et ce à compter dudit arrêt. 

 20. Ils en déduisent qu’il a été ainsi fait application du droit positif sans aucune viola-
tion de principes ou de conventions internationales supérieures.

 21. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés et 
les principes susénoncés pour les raisons suivantes. 

 22. En premier lieu, saisi d’un moyen pris de l’illégalité des dispositions de l’article 
R. 10-13 du code des postes et des communications comme contraire aux exigences 
de l’Union européenne, il lui appartenait, en application de l’article 111-5 du code 
pénal, d’en apprécier la pertinence, le principe de primauté du droit de l’Union lui 
imposant d’assurer le plein effet de ses dispositions en laissant, au besoin, inappliquée 
toute réglementation contraire de la législation nationale.

 23. Dès lors, la chambre de l’instruction ne pouvait, pour refuser d’examiner la 
conventionnalité de l’article R.  10-13 du code des postes et des communications 
électroniques, constater que le Conseil d’Etat avait, par la décision précitée du 21 avril 
2021, enjoint au Premier ministre, dans un délai de six mois, à compter de celle-ci, 
de procéder à l’abrogation dudit article, en ce qu’il ne limitait pas les finalités de 
l’obligation de conservation généralisée et indifférenciée des données de trafic et de 
localisation autres que les données d’identité civile, les coordonnées de contact et de 
paiement, les données relatives aux contrats et aux comptes et les adresses IP, à la sau-
vegarde de la sécurité nationale.

 24. En deuxième lieu, s’agissant de la conservation de l’adresse IP du requérant, ainsi 
que de ses données de trafic et de localisation, il lui appartenait de vérifier que les 
faits, objets de la présente procédure, relevaient de la criminalité grave, au regard de la 
nature des agissements en cause, de l’importance du dommage en résultant, des cir-
constances de la commission des faits et de la durée de la peine encourue, sans limiter 
son analyse aux seules qualifications retenues à l’encontre de celui-ci. 

 25. En outre, et s’agissant de la conservation des données de trafic et de localisation, 
elle devait également s’assurer que leur conservation rapide et l’accès à celles-ci res-
pectaient les limites du strict nécessaire.

 26. En troisième lieu, la Cour de cassation est en mesure de s’assurer, par l’examen de 
la procédure, dont elle a le contrôle, qu’il ne résulte d’aucune pièce que le magistrat 
instructeur, qui a délivré une commission rogatoire rédigée en des termes généraux, 
ait autorisé les officiers de police judiciaire à procéder aux réquisitions adressées aux 
opérateurs de télécommunications, en en fixant la durée et le périmètre.
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 27. Il s’ensuit que l’accès aux données de connexion n’a pas été réalisé de façon 
conforme au droit de l’Union européenne. Une telle irrégularité n’est de nature à en-
traîner la nullité que si l’existence d’un grief est établie, conformément au paragraphe 
15 de cet arrêt.

 28. Enfin, la chambre de l’instruction ne pouvait, sans méconnaître le principe d’équi-
valence du droit européen, énoncer qu’en cas de méconnaissance de celui-ci, il appar-
tiendrait à la juridiction de jugement d’apprécier la valeur probante des procès-verbaux 
dressés, mais devait rechercher si un grief était établi, conformément au paragraphe 15 
de ce arrêt et, en ce cas, prononcer la nullité des actes litigieux.

 29. La cassation est dès lors encourue de ces chefs. 

 PAR CES MOTIFS,

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, en date du 2 décembre 2021, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris, et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Labrousse - Avocat général : M. Croi-
zier - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles 7, 8, 11 et 52, § 1, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; ar-
ticle 15 de la directive 2002/58/CE du 12 juillet 2002 modifiée.

Rapprochement(s) : 
Crim., 12 juillet 2022, pourvoi n° 21-83.710, Bull. crim. (rejet).
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